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Introduction 

I. Préliminaires  

Le 23 novembre 1965 mourait la reine Élisabeth de Belgique. Dans son discours 

d’hommage prononcé au Sénat, Achille Van Acker
1 

déclare :  

La nation tout entière pleure sa Grande Dame, sa bienfaitrice, celle qui partagea durant sa 

longue vie toutes ses peines et toutes ses joies, celle qui nous donna sans aucun ménagement 

le meilleur d’elle-même en toute circonstance.
2
 

 Les journaux belges consacrent une large place au deuil national, des milliers de 

personnes défilent devant son cercueil pour lui rendre un dernier hommage. Il est 

indéniable que la disparition de la souveraine suscite une vive émotion en Belgique. La fin 

de sa vie ne signifie pas pour autant la mort de son image, inéluctablement liée aux 

événements qui ont traversé son existence. Il s’agit du point de départ de ce travail : 

l’intérêt n’est pas ici d’étudier l’individu pour lui-même, mais bien son image véhiculée à 

travers l’imaginaire collectif du peuple belge.  

L’imaginaire collectif est, en l’occurrence, un concept mobilisé lorsque l’historien se 

lance dans l’étude de l’histoire des représentations et de leur fonction sociétale. Quelle est 

sa signification ? Il englobe les représentations collectives et individuelles d’un groupe 

défini, selon un moment et un lieu donnés
3
. Jodelet précise le concept en disant que ce 

« système est le produit et le processus d’une activité d’appropriation de la réalité 

extérieure à la pensée et l’élaboration psychologique et sociale de cette réalité »
4
. De 

manière générale, lorsqu’on se réfère à celui-ci, il apparaît que la reine Élisabeth est 

caractérisée par différentes facettes largement stéréotypées : « la reine-infirmière », « la 

reine des arts et des sciences », « la reine-musicienne », « la reine-rouge »… sont des 

appellations qui reviennent couramment. Par « stéréotypées », nous entendons une image 

collective figée dans les esprits et qui s’organise selon un cadre de références particulier
5
. 

                                                 

1
 Achille Van Acker (1898-1975) : homme politique socialiste, homme d’Etat et Premier ministre de 1945 à 

1946 et de 1954 à 1958. – HEMMERIJCKX R., « Van Acker Achille », in Nouvelle Biographie nationale, 

Bruxelles, Académie Royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts, t.8, 2005, col. 362-367.  
2
 La Libre Belgique, 25 novembre 1965, p.1.  

3
 DIUST-DESPRAIRIES F., L’imaginaire collectif, Toulouse, Eres, 2009, p.13-15.  

4
 JODELET D., Les représentations sociales, Paris, PUF, 1991, p.37.  

5
 AMOSSY R., HERSCHBERG PIERROT A., Stéréotypes et clichés, Paris, Armand Colin, 2014, p.25-29. 
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Cette image n’est pas forcément négative, mais très largement caricaturée
6
. À l’instar 

d’Albert I
er

, qui entre dans la légende pendant la Première Guerre mondiale en tant que 

« roi-chevalier », Élisabeth connaît une mythification de son vivant en devenant « la reine-

infirmière ». Cet aspect mythique est à prendre en compte pour mener une étude des 

représentations aboutie sur la souveraine. Ce travail trouve aussi son originalité dans le 

traitement de l’image de la reine pour elle-même et non plus de son image étudiée en tant 

qu’épouse d’Albert I
er

.  

Le thème de ce travail ayant été exposé, il convient de faire émerger la 

problématique qui sera le fil conducteur de cette étude : la construction et l’évolution de 

l’image de la souveraine depuis sa mort (1965) à nos jours. Dans un premier temps, la 

question sera de définir son image : quelles sont ses caractéristiques ? De manière générale, 

que pense-t-on d’Élisabeth (ce qui englobe, de manière non exhaustive, ses actes, sa vie 

privée, ses convictions, son caractère, son rôle de reine, son rôle en tant que femme) ? 

Ensuite, il faudra prendre en compte la dimension mythique qui la compose : pourquoi le 

mythe s’est-il cristallisé sur elle ? Pour quelles raisons a-t-il survécu à la guerre, mais aussi 

à la mort de la souveraine ? Finalement, il s’agira d’étudier les possibles évolutions de cette 

image : le temps est-il un facteur d’évolution ? Y a-t-il des tendances idéologiques, 

géographiques ou linguistiques qui font varier cette représentation ?  

Ces différentes sous-questions seront étudiées à travers quatre thématiques (« la 

Femme », « la Reine », « les Arts  », « les Sciences ») non pas choisies au hasard, mais 

parce qu’elles sont des composantes récurrentes de l’image d’Élisabeth dans notre corpus 

de sources. Ce propos introductif sera suivi d’une brève biographie de la souveraine, d’un 

état de l’art et finalement, d’une partie dédiée à la méthodologie employée dans le cadre de 

ce travail.  

                                                 

6
 Ibidem.  
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II. Élisabeth de Belgique, troisième reine des 

Belges  

 Élisabeth de Wittelsbach est née en 1876 à Possenhofen près de Munich. Elle est 

issue de la lignée des ducs en Bavière, la branche cadette des ducs de Bavière
7
. En 1900, 

elle épouse le Prince Albert, héritier du trône de Belgique, et devient la troisième reine des 

Belges en 1909 à la mort de Léopold II
8
. 

 Dans le Royaume de Belgique, la fonction de reine n’existe pas
9
. En effet, lorsque 

la Constitution définit précisément le rôle du roi, qui peut être rapidement résumé par 

l’expression célèbre attribuée à Adolphe Thiers : « le roi règne, mais ne gouverne pas »
10

, 

la fonction de reine en est absente. Au demeurant, le titre de « reine » n’est qu’un titre de 

courtoisie
11

 et officiellement, elle est reconnue comme étant « princesse de Belgique »
12

. 

Dès lors se pose la question de son rôle, certes non défini, mais qui ne l’empêche 

nullement de nourrir avec force une « fonction » créée de toute pièce
13

. Malgré ce vide 

constitutionnel, il est clair que la troisième reine des Belges, pionnière en la matière, a 

réussi à s’approprier et à définir le rôle de reine comme elle l’entendait
14

. En effet, Louise-

Marie d’Orléans
15

 et Marie-Henriette de Habsbourg-Lorraine
16

 n’ont eu qu’un rôle très 

restreint – voire inexistant – avec une très faible visibilité publique
17

.  

 Aujourd’hui encore, les valeurs qu’Élisabeth a associées à ce titre se maintiennent : 

la charité, la promotion des arts et des sciences, le développement d’associations d’aide 

                                                 

7
 RASKIN E., Élisabeth de Belgique, une reine hors du commun, Bruxelles, Luc Pire, 2006, p.13-14.  

8
 Ibidem.  

9
 MOLITOR A., La Fonction royale en Belgique, Bruxelles, CRISP, 1994, p.96.  

10
 Cité par BLERO B., « La Belgique », in Pouvoirs, n°136, 2011, p.45. 

11
 MOLITOR A., op.cit., p.96. 

12
 Ibidem 

13
 BRUFFAERTS J.-M., « Monarchie », in GUBIN E., JACQUES C. (dir.), Encyclopédie d’histoire des femmes. 

Belgique XIX
e
-XX

e 
siècles, Bruxelles, Racine, 2018, p.496-497.  

14
 Idem, p.374.  

15
 Louise-Marie d’Orléans, première reine des Belges, épouse du roi Léopold I

er
 (1812-1850). – « Louise-

Marie », in HASQUIN H. (dir.), Dictionnaire d’histoire de Belgique : les hommes, les institutions, les faits, le 

Congo belge et le Ruanda-Urundi, Namur, Didier Hatier, 2000, p.414.  
16

 Marie-Henriette, de Habsbourg-Lorraine, deuxième reine des Belges (1836-1902). Elle a vécu une vie peu 

joyeuse dans un mariage désastreux. Elle n’occupe que peu d’importance en tant que reine. – TERLINDEN C., 

« Marie-Henriette », in Biographie Nationale, Bruxelles, Académie royale des Sciences, des Lettres et des 

Beaux-Arts, t.37, 1971, col. 575-579. 
17

 STENGERS J., L’action du roi en Belgique depuis 1831. Pouvoir et influence, Bruxelles, Racine, 2013, 

[1992], p.16.  
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aux enfants, des normes sanitaires et de la médecine
18

. On remarquera que ces différents 

domaines attribués à la reine n’ont que très peu évolué depuis Élisabeth et sont, en réalité, 

tributaires d’une vision ancienne qui assigne aux femmes des tâches qui feraient partie de 

leurs aptitudes « naturelles »
19

. Un simple coup d’œil sur le site officiel de la Monarchie 

belge permet d’en faire le constat :  

Elle [la reine Mathilde] visite régulièrement des organismes sociaux et des institutions de 

soins. […] La reine accorde également beaucoup d’attention à des problématiques sociales 

telles que l’éducation, la pauvreté infantile et intergénérationnelle […]. La reine est 

passionnée par l’art et la danse. Elle aime la musique moderne et classique, joue du piano et 

s’intéresse à la littérature. […]
20

 

On le voit, les tâches sont distribuées en fonction de certaines représentations qui 

associent des capacités et des compétences à un genre défini
21

.  

 Cette dernière observation mettant en exergue le site Internet de la famille royale 

permet de noter qu’à partir du début du XX
e
 siècle, un changement de visibilité et de 

perception de la famille royale s’opère. Les historiens le mettent en lien avec l’apparition 

d’une véritable médiatisation de l’image des souverains par la presse, la carte postale ou 

encore l’anecdote
22

. Ces nouveaux supports ont révolutionné le rapport entretenu entre le 

souverain et son peuple, avec l’image d’un roi plus accessible, plus « humain », 

notamment avec une visibilité accrue de la famille royale, des enfants royaux, qui 

correspond à la représentation de l’idéal de la famille prôné par les valeurs bourgeoises et 

chrétiennes de l’époque
23

.  

                                                 

18
 MOLITOR A., op.cit., p.96. – BRUFFAERTS J.-M., op.cit., p.373-374.   

19
 Ibidem.  

20
 « La reine », in MONARCHIE BELGE, La famille royale, [en ligne], https://www.monarchie.be/fr/famille-

royale/la-reine. (Page consultée le 15/09/2019).  
21

 BRUFFAERTS J.-M., op.cit., p.374. – Pour plus d’information sur le concept de genre en histoire, consulter : 

BRIAN I., LETT D., SEBILLOTTE-CUCHET V., VERDO G., « Le genre comme démarche », in Hypothèses, 

Éditions de la Sorbonne, n°8, 2005, p.277-295.  
22

 BALACE F., « Au frais de la princesse », in RAXHON P., GALER B., BALACE F. (dir.), Mathilde : regards 

sur un mariage princier, Liège, éditions de l’Université de Liège, 2000, p.73.  
23

 Ibidem.  

https://www.monarchie.be/fr/famille-royale/la-reine
https://www.monarchie.be/fr/famille-royale/la-reine
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Chapitre I : concepts et méthode 

I. État de l’art   

 Avant de procéder à l’état de l’art, il convient de souligner l’une des singularités de 

notre démarche. Ce sujet a fait l’objet de nombreux ouvrages de vulgarisation dont certains 

sont le résultat d’une démarche scientifique, tandis que d’autres tombent parfois dans le 

genre hagiographique. Toutefois, quelle que soit la catégorie de ces ouvrages (travaux 

historiques, de vulgarisation scientifique ou non scientifique), ils sont susceptibles d’être 

exploités dans notre travail comme des sources puisqu’il s’agit d’évaluer la manière dont la 

reine Élisabeth est représentée dans le domaine historique au sens large. En d’autres 

termes, un mémoire universitaire sur la reine Élisabeth pourra être considéré tout autant 

comme une source que comme un travail. De ce fait, il a semblé pertinent de centrer la 

section qui suit uniquement sur les travaux scientifiques et d’inclure les ouvrages de 

vulgarisation produits par des individus et/ou des institutions scientifiques de même que les 

ouvrages de vulgarisation rédigés par des historiens amateurs et journalistes, dans la partie 

consacrée à la présentation de notre corpus de sources.  

1. Ouvrages scientifiques 

 Concernant le passage en revue des travaux scientifiques, nous avons exploré les 

ressources existantes au sein de l’historiographie actuelle pour y déceler les travaux les 

plus pertinents par rapport à notre objet de recherche, en partant des travaux aux 

thématiques les plus larges jusqu’aux plus circonscrites
24

.  

A. La monarchie en tant qu’institution  

 Nombreux sont les historiens et les politologues qui se sont penchés sur le concept 

de la monarchie en tant que tel, c’est-à-dire : un système politique dont le pouvoir est 

représenté par un roi
25

. En ce qui concerne le cas belge, plusieurs historiens se sont donné 

                                                 

24
 C’est-à-dire, du thème large de la Monarchie belge à celui de la reine Élisabeth, en passant par des 

thématiques plus précises (rapport à la musique, par exemple) sur la souveraine.  
25

 FUSILIER R., Les Monarchies parlementaires. Étude sur les systèmes de Gouvernement (Suède, Norvège, 

Danemark, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, Les éditions ouvrières, Paris, 1966. – LE ROY LADURIE E., Les 

monarchies, coll. « Centre d’analyse comparative des systèmes politiques », Paris, PUF, 1986. – MOUSNIER 
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pour tâche de la définir en tant qu’institution constitutive de la Belgique et sont 

aujourd’hui considérés comme des ouvrages de référence en la matière. Parmi ceux-ci, il 

faut compter ceux qui sont axés sur le roi, le représentant du pouvoir monarchique, par 

l’étude de sa fonction et de ses actions. La Fonction royale en Belgique
26

 d’André 

Molitor
27

, publié en 1994, se réfère à la Constitution pour définir théoriquement la fonction 

royale, avant d’en exposer certains aspects moins évidents, notamment la dimension 

psychologique et la dimension représentative, toutes deux selon l’auteur aussi importantes 

que la fonction officielle
28

.  

 Jean Stengers a livré un travail historique
29

 (1992, réédition en 2013) rigoureux 

centré sur l’action du roi en Belgique et dont la méthode se rapproche de Molitor. Il y 

expose les différentes formes que l’action du roi des Belges peut prendre, tant par sa 

manière de s’exercer « de jure » (c.-à-d. la théorie prévue par la Constitution) et « de 

facto » (c.-à-d. la mise en pratique, qui dépend de la personnalité de chaque souverain). 

Bien que le souverain soit le chef de l’armée, qu’il possède le droit de dissolution et qu’il 

nomme et révoque ses ministres
30

, son action revêt un caractère personnel qui dépend de sa 

personnalité et/ou de l’influence de son entourage
31

. Stengers cite comme exemple Albert 

I
er

 qui, pendant le premier conflit mondial, prend des initiatives personnelles pour obtenir 

de l’Allemagne une paix séparée
32

. Stengers et Molitor en arrivent au même constat au 

                                                                                                                                                    

R., Monarchies et royautés de la préhistoire à nos jours, Coll. Pour l’histoire, Perrin, Paris, 1989. – « Les 

Monarchies », in Pouvoirs. Revue française d’études constitutionnelles et politiques, n°78, septembre 1996, 

208 p. (Tout ce numéro s’intéresse à la monarchie en tant que système politique). – DE MONTPLAISIR D., La 

Monarchie, Coll. Idées reçues. Histoire & Civilisation, Paris, Cavalier Bleu Eds., 2003. – OPPELAND T., Die 

europäische Monarchie. Ihre Entstehung, Entwicklung und Zukunft, Hambourg, Merus, 2007. – KONINCKX 

C., De koning in België, het instituut, de funcie, de persoon, Louvain, Lannoo campus, 2014. Bien que 

Christian Koninckx s’intéresse au cas belge avant tout, il reprend dans son introduction des précisions sur le 

concept de monarchie.  
26

 MOLITOR A., op.cit. Concernant la Monarchie belge, voir également : BALTHAZAR H., STENGERS J. (dir.), 

La dynastie et la culture en Belgique, Anvers, Fonds Mercator, 1990. – DELPÉRÉE F., DUPRET, B. « Le roi 

des Belges », in Pouvoirs, nº 54, 1990, p. 19. – DELPERÉE F., « La fonction du roi », in Pouvoirs, n°78, 1996, 

p.43-54. – SENELLE R., CLÉMENT E., VAN DE VELDE E., À l’attention de sa majesté le roi, la monarchie 

constitutionnelle et le régime parlementaire en Belgique, Wavre, Éditions Mols, 2006.  
27

 André Molitor (1911-2005) est un homme aux multiples compétences. Au cours de son existence, il exerce 

différentes fonctions : professeur à l’Université de Louvain à partir de 1949 où il enseigne l’Histoire des 

institutions administratives de la Belgique, haut fonctionnaire, homme politique ou encore chef de cabinet du 

roi Baudouin (1961 à 1977). – PLAVSIC W. S., « André Molitor », in Nouvelle Biographie nationale, 

Bruxelles, Académie royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-arts, t.12, 2014, col. 215-219.  
28

 MOLITOR A., La Fonction royale, p.61-63.  
29

 STENGERS J., op.cit. 
30

 Idem, p.39.  
31

 Idem, p.16.  
32

 Idem, p.269.  
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sujet de la place de la reine au sein de l’institution monarchique belge : 

constitutionnellement, elle n’est pas reconnue et ne possède aucune fonction publique. 

Cependant, Molitor ajoute qu’elle est liée à tous les aspects non politiques de la fonction 

royale : « la reine complète l’image et l’action du roi par une image et une action 

personnelle que l’on peut qualifier de “maternelle” »
33

.  

 Plus récemment (2014), Christian Koninckx a publié un ouvrage
34

 dans lequel il 

expose les différentes facettes de la figure du souverain belge en tant qu’institution, 

fonction, et en tant que personne. À l’instar de Molitor et Stengers, il se propose d’analyser 

la fonction et l’action du roi en Belgique, tout en se démarquant par son intérêt porté au 

possible futur de la Monarchie belge
35

.  

 Van den Wijngaert, Beullens et Brants, dans Pouvoirs et monarchie, La Belgique et 

ses rois
36

 (2002) prennent cette thématique sous un autre angle : les historiens se proposent 

d’étudier la Monarchie belge en illustrant le concept de monarchie avec son application par 

ses rois. Autrement dit, tout en définissant le système monarchique, ils posent en même 

temps la question de l’influence des rois, de Léopold I
er

 à Albert II, sur la politique belge et 

son évolution à travers le temps. L’ouvrage collectif offre une vision de la façon dont les 

différents rois ont réagi face aux problèmes socio-économiques et communautaires de leur 

temps. Tout comme Koninckx, ils exposent une vision originale de ce que pourrait devenir 

l’institution monarchique avec l’arrivée du prince Philippe
37

 et de la princesse Élisabeth au 

pouvoir.  

B. La monarchie et sa représentation en Belgique 

 La question de la représentation de la monarchie et de ses membres a été traitée 

dans l’historiographie sans pour autant susciter une production de travaux aussi importante 

que lorsqu’elle est considérée comme institution. L’ouvrage de Jean-Paul Roux, Le Roi. 

Mythes et symboles
38

, constitue un point de départ dans l’étude de l’image de la monarchie, 

analysée ici par le biais de son représentant. Il y décrit toutes les dimensions, tant les 

                                                 

33
 MOLITOR, La Fonction royale, p.97.  

34
 KONINCKX C., op.cit. 

35
 Idem, p.145-160 (5

e
 et dernière partie de l’ouvrage). 

36
 VAN DEN WIJNGAERT M., BEULLENS L., BRANTS D., Pouvoir et monarchie, La Belgique et ses rois, 

Bruxelles, Luc Pire, 2002.  
37

 Au moment de la publication, c’est-à-dire en 2002.  
38

 ROUX J.-P., Le roi. Mythes et symboles, Paris, Fayard, 2014 [1985].  
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symboles que les mythes, qui caractérisent le concept même de souverain en tout lieu et 

tout temps.  

 Concernant la représentation de la Monarchie belge en général, l’historiographie 

s’intéresse davantage à l’image de chacun de ses membres qu’à l’institution elle-même, 

bien que certains ouvrages aient traité cette thématique
39

. C’est le cas de la reine Astrid
40

 

qui a été au centre d’un ouvrage de Pascal Dayez Burgeon
41

 qui explore la dimension 

mythique de sa représentation. Il en est de même pour Albert I
er

 dans Le Roi Albert, 

histoire d’un mythe
42

 de Laurence Van Ypersele. Bien que ce dernier soit centré sur la 

figure du roi et ne mentionne presque jamais la reine Élisabeth, il a été un précieux outil 

pour notre recherche. L’historienne, à travers une multiplicité de sources (presse, manuels 

scolaires, sources iconographiques, lieux de mémoires), tente d’offrir une analyse de 

l’image du roi souvent indissociable de sa dimension mythique. Ainsi, c’est davantage par 

sa méthode que par son sujet que ce travail nous a été utile.   

 Concernant la reine Élisabeth, il faut mentionner le mémoire de Bénédicte De 

Walque
43

, consacré à l’analyse de l’image de la reine. Elle s’intéresse à la partie de sa vie 

partagée avec le souverain, c’est-à-dire de leur mariage en 1900 à la mort du roi en 1934. 

De Walque étudie sa représentation à travers les cartes postales, les médailles et les 

photographies. En termes d’objet de recherche (la reine Élisabeth) et de problématique 

(l’étude de l’image), il s’agit véritablement du seul travail qui s’inscrive dans la même 

démarche que la nôtre. Il faut noter cependant que ce mémoire se résume fréquemment à 

                                                 

39
 VAN DAMME P., VAN DE PERRE S., VAN YPERSELE L., Sans commentaire ? : une histoire de la Belgique à 

travers la caricature, Bruxelles, Le Cri, 2011. – VAN CAUWENBERGH F., « Essai bibliographique concernant 

les familles royales dans la bande dessinée belge et française », in Museum Dynasticum, n°24, 2012, p.5-34. 

– VAN YPERSELE L., « L’image de la monarchie sous le règne du roi Albert : entre exaltation de la nation et 

démocratisation de la société », in WITTE E., Nation et démocratie, 1890-1921, Actes du colloque 

interuniversitaire, Bruxelles, KVAB, 2007, p.156-168. – HUYGEBAERT S., « "… qu’aurait été la Constitution 

sans le Roi ?" L’image de la monarchie constitutionnelle belge après le miracle de 1848 », in Actes de 

conférences 2
èmes 

journées lyonnaises d’histoire du droit abstract, Lyon, Université de Lyon, 2013.  
40

 Astrid de Suède (1905-1935), fille de Gustave V de Suède, elle épouse le futur roi Léopold III en 1926. 

Elle est très populaire auprès des Belges, elle devient reine des Belges à la mort d’Albert I
er

 en 1934. Ce 

règne sera de courte durée alors qu’elle meurt dans un accident de voiture en 1935. La reine laisse alors place 

au mythe. – « Reines », in GUBIN E., JACQUES C. (dir.), Encyclopédie de l’histoire des femmes, Belgique 

XIX
e
-XX

e
 siècle, Bruxelles, Racine, 2018, p.497.  

41
 DAYEZ-BURGEON P., Astrid, histoire d’un mythe, Paris, Per, 2012.  

42
 VAN YPERSELE, L., Le Roi Albert, histoire d’un mythe, Bruxelles, Labor, 2006, [1995].  

43
 DE WALQUE B., Analyse de l’image de la reine Élisabeth en tant que femme du roi Albert entre 1900 et 

1934, Mémoire de licence en histoire, inédit, UCL, année académique 1999-2000.  
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un « catalogue » des différents supports qui illustrent la souveraine, sans opérer une 

véritable étude globale de sa représentation.  

C. Les biographies 

 Le genre biographique semble le plus affectionné par les historiens pour évoquer 

les membres de la famille royale
44

. Concernant Élisabeth, la plupart des ouvrages 

s’inscrivent dans le genre vulgarisateur, nous y reviendrons par la suite. À ce jour, la seule 

biographie scientifique et globale
45

 à propos de la souveraine est celle d’Evrard Raskin
46

. 

L’historien utilise un apparat critique rigoureux, déconstruit les stéréotypes habituels 

(reine-infirmière, reine-artiste…), et se situe pleinement dans le registre scientifique. 

Raskin se montre critique envers les ouvrages antérieurs dédiés à la reine :  

[i]l existe de nombreuses biographies d’Élisabeth, mais elles n’ont pas une valeur 

scientifique. Certaines ressemblent à des contes de fées. D’autres ont un but purement 

hagiographique […]
47

. 

 Néanmoins, plusieurs articles et ouvrages scientifiques se sont intéressés à des 

moments précis de la vie d’Élisabeth. Ils concernent des sujets restreints à une période de 

sa vie, à un événement donné ou à un thème précis (la Première Guerre mondiale
48

, sa 

relation avec les artistes ou scientifiques
49

…). Ceux-ci nous ont été d’une aide 

considérable qu’ils aient été utilisés comme sources ou comme travaux.  

                                                 

44
 À titre d’exemples, les ouvrages suivants : THIELEMANS M.-R., Le Roi Albert au travers de ses lettres 

inédites (1882-1916), Bruxelles, Office international de librairie, 1982. – KONINCKX C., Léopold III, roi et 

diplomate : la politique extérieure belge et les initiatives de paix pendant l’entre-deux-guerres : 1934-1940, 

Anvers, Van Ghemmert, 1997. – LIEBAERS H., Baudouin en filigrane, Bruxelles, Labor, 1998. – DUMOULIN 

M., VAN DEN WIJNGAERT M., DUJARDIN V. (dir.), Léopold III, Bruxelles, éd. Complexes, 2001. –  VAN 

YPERSELE, L., Le Roi Albert, histoire d’un mythe, op.cit. Même si Van Ypersele aborde ici le mythe du roi 

Albert I
er

, l’ouvrage est néanmoins constitué d’éléments biographiques. – DENECKERE G., Leopold I : de 

eerste koning van Europa (1790-1865), Anvers, Bezige Bij, 2012. – DEFRANCE O., Lilian et le roi, la 

biographie, Bruxelles, Racine, 2015.  
45

 C’est-à-dire, qui retrace sa vie dans son intégralité.   
46

 RASKIN E., Élisabeth, une reine hors du commun, Bruxelles, Pire, 2006. – Edition francophone de l’édition 

originale, rédigée en néerlandais : RASKIN E., Elisabeth van België. Een ongewone koningin, Anvers, 

Houtekiet, 2005.  
47

 RASKIN E., op.cit., p.10.  
48

 ANTIER C., « Deux femmes œuvrant dans la Grande Guerre. Louise de Bettignies et la reine Élisabeth », in 

Revue historique de l’armée, 2013, n° 272, p.51-60. 
49

 JANSSENS G., « L’intérêt de la reine Élisabeth de Belgique pour les musiciens polonais et la vie musicale 

en Pologne. Quelques témoignages conservés aux Archives du Palais royal à Bruxelles », in Revue belge de 

Musicologie, vol. 60, Actes du colloque international : Les relations musicales entre Bruxelles et la Pologne 

1800-1950, 2006, p.21-28. – ERAUW W., « La Reine Élisabeth et Albert Schweitzer : pacifisme radical, 

panthéisme romantique et passion de la musique », in Revue belge de Philologie et d’histoire, LXXIV, 1996, 
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 Un autre type d’ouvrage nous a permis de recueillir des informations sur Élisabeth : 

les travaux centrés sur Albert I
er

 et/ou son action pendant la Première Guerre mondiale. 

Ces derniers foisonnent
50

 et abordent indirectement la reine Élisabeth. Peu de temps après 

la guerre, la figure du roi-chevalier fascine les historiens. Cette construction de la 

mythification particulière au roi engage avec elle et de manière indissociable la 

construction du mythe de la reine – et singulièrement pour cette époque, la composante 

« reine-infirmière »
51

. Ceci explique que nous ayons également retenu les ouvrages 

consacrés au roi : en vertu du lien qui unit les souverains, nous avons pu glaner des 

informations relatives à la reine
52

. Il en est de même pour tous les travaux qui abordent 

l’expérience belge de la Première Guerre mondiale qui, de facto, mentionnent le couple 

royal
53

. 

 Dans le même ordre d’idée, il a fallu aussi prendre en compte les ouvrages qui, bien 

qu’étant consacrés à la reine, ont un terminus post quem non concomitant à la mort du roi. 

À ce titre, Katholiki Kazilieris s’est concentrée sur le cas de la souveraine à travers ses 

carnets de notes
54

 pour y étudier le réseau très vaste qu’elle a entretenu au cours de son 

                                                                                                                                                    

p.885-904. – ERAUW W., Koningin Elisabeth over pacifisme, pantheïsme en de passie voor muziek, Gand, 

Stichting Mens en Kultuur, 1995. – ERAUW W., « Nur mit Musik können wir diese trüben Zeiten über-

schweben… De betekenis van de muziek in de correspondentie tussen koningin Elisabeth en Albert 

Einstein », in Museum Dynasticum, n°1, 1998, p.36-45. – BRUFFAERTS J.-M., « Une reine au pays de 

Toutankhamon », in Museum Dynasticum, n°1, 1998, p.3-35. – MORELLI A., « La reine Élisabeth de 

Belgique et la promotion des échanges culturels avec le monde communiste », in FLEURY A. (dir.), Une 

Europe malgré tout, 1945-1990. Contacts et réseaux culturels, intellectuels et scientifiques entre Européens 

dans la guerre froide, Bruxelles, Peter Lang, 2009, p.329-343.  
50

 Citons, de manière non exhaustive : DELEERSNIJDER H., Albert 1
er

 roi pacifiste. Bruxelles, Renaissance du 

Livre, 2011 – VAN YPERSELE L., « L’image de la monarchie sous le règne du roi Albert », p.156-168. – VAN 

YPERSELE L., « Le roi-soldat au cœur d’une certaine identité belge (1909-1934) », in Museum Dynasticum, 

XXII, 2010, 2, p.13-20. – VAN YPERSELE L., Le roi Albert, histoire d’un mythe, op.cit.  
51

 Ce que nous verrons plus en détail au chapitre II, « la reine ».  
52

 Citons, à titre d’exemple : DELEERSNIJDER H., Albert I
er

 roi pacifiste. – THIELEMANS M.-R., Le roi Albert, 

la paix et la conduite de la guerre, novembre 1915-février 1916. Actes Colloque d'Histoire Militaire Belge, 

p.229-260. – THIELEMANS M.-R., Albert I
er

, Carnets et correspondance de guerre 1914-1918, Louvain-la-

Neuve, Deculot, 1991. – VAN YPERSELE L., « L’image de la monarchie sous le règne du roi Albert : entre 

exaltation de la nation et démocratisation de la société », p.156-168. – VAN YPERSELE L., « Le roi-soldat au 

cœur d’une certaine identité belge (1909-1934) », p.13-20. – BRONNE C., Albert I
er

, le roi sans terre, 

Bruxelles, Paul Legrain, 1983. – GERARD J., Albert I
er

 et la Belgique de 1900 à 1930, Bruxelles, Paul 

Legrain, 1975. – GERARD J., GERARD H., 1934-1984, Albert I
er

 
insolite, Bruxelles, Éditions Collet, 1984. – 

WILLEQUET J., Albert I
er

 

roi des Belges, Bruxelles-Paris, Presses de Belgique Delarge, 1979.  
53

  Outre la simultanéité temporelle entre la Première Guerre mondiale et le règne des deux souverains, c’est 

précisément à cette période que le mythe du « roi chevalier » va s’élaborer et deviendra indissociable de celui 

de la reine. En réalité, les deux figures deviennent immanquablement liées à l’expérience de la Grande 

Guerre en Belgique.  
54

 KAZILIERIS K., Regards sur la reine Élisabeth de Belgique à travers ses carnets de notes inédits, Mémoire 

de master, inédit, UCL, année académique 2009-2010.  
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existence. Kazilieris tente de dégager l’influence exercée par la souveraine via ses relations 

et distingue trois périodes de sa vie : la première en tant que reine des Belges, de 1914 à 

1918
55

 puis de 1934 à 1939
56

 et 1952 à 1962 en tant que reine-mère
57

. Ces différentes 

périodes ont été choisies par Kazilieris en raison d’une augmentation de l’importance de 

son réseau de relations et de son influence
58

. Le contexte de la Grande Guerre lui donne 

l’occasion en tant que reine d’utiliser son réseau social pour mener des actions 

philanthropiques
59

. Pendant l’entre-deux-guerres, elle se retrouve plus en retrait et se 

consacre à la lutte contre les déportations causées par l’arrivée au pouvoir des nazis et la 

montée des « fascismes »
60

. Enfin, la troisième période est plus polémique, car elle se 

penche sur ses différents voyages en URSS et à ses contacts avec l’Est
61

. L’originalité du 

travail réside d’une part dans l’approche réticulaire (l’étude du réseau de la reine) et 

d’autre part dans le fait qu’il s’intéresse pour partie à la vie d’Élisabeth après la mort du 

roi, une période inexploitée jusqu’alors.  

  

                                                 

55
 Idem, p.24.  

56
 Ibidem.  

57
 Idem, p.25-26.  

58
 Ibidem.  

59
 Ibidem.  

60
 Idem, p.26-27.  

61
 Ibidem.  
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II.  Méthodologie  

Dès le début de nos recherches, l’ouvrage Le Roi Albert, histoire d’un mythe
62

 de 

Laurence Van Ypersele a retenu notre attention. Nous nous sommes librement inspirée de 

sa méthode pour penser le choix et le traitement de nos sources. Comme Van Ypersele le 

dit très justement dans son introduction, « [c]hercher à cerner une image, c’est tenter de 

définir les contours d’un spectre. Il n’existe pas « le » document qui prouve ceci ou 

cela. »
63

 Elle poursuit en expliquant que c’est par la multiplication des points de vue (donc 

par une grande diversité de sources) que l’on peut dégager les contours, les grandes 

caractéristiques d’une image
64

. Par conséquent, nos sources n’ont pas été choisies pour ce 

qu’elles révèlent individuellement, mais bien collectivement et orientées en fonction de 

notre problématique. Autrement dit, les documents retenus dans notre corpus témoignent 

de la manière dont perçoit ou était perçue la reine Élisabeth par un public à un moment 

précis. Notons que notre but n’est pas ici d’effectuer une collecte exhaustive des sources 

représentant la reine Élisabeth, travail matériellement irréalisable dans les limites 

temporelles permises par un mémoire universitaire, mais bien à apporter le plus 

d’éclairages possible sur sa représentation. La section suivante vise à placer notre sujet 

dans son cadre spatio-temporel, à détailler notre corpus de sources et à expliquer les 

concepts mobilisés dans notre analyse.  

1. Corpus de sources  

L’une des spécificités de ce travail réside dans la grande diversité de sources qui ont 

été récoltées et retenues pour son élaboration. Comme nous l’avons souligné plus haut, 

l’étude des représentations nécessite l’utilisation de sources très diverses, car il s’agit de 

repérer toute trace qui permettrait de caractériser l’image de la reine Élisabeth. Il faut 

insister sur le fait que l’image dépasse l’individu, ce qui explique l’absence des sources 

d’archives dans notre corpus, car seules les sources renseignant sur l’image de la reine ont 

été prises en compte et non pas celles sur l’individu en lui-même. Par conséquent, le 

corpus est composé de sources issues de la presse, des ouvrages de vulgarisation, de 

                                                 

62
 VAN YPERSELE, L., op.cit.  

63
 Idem, p.31.  

64
 Ibidem.  
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l’historiographie, des sources iconographiques et des sources dites « mémorielles » 

(monuments, noms de rues, représentation dans l’espace public).  

A. La presse  

Chaque type de source a sa spécificité : l’historien n’analyse pas un article de presse 

ou une statue de la même manière. De son côté, la presse permet de mettre l’accent sur un 

moment en particulier, comme une photographie de l’actualité à une époque donnée. Elle 

montre ce qui se dit dans l’instant, dans la spontanéité et selon le contexte du moment. 

C’est une source précieuse pour l’historien, mais aussi laborieuse en raison du temps 

consacré à l’étape du dépouillement.  

Dans notre cas, il a été impossible d’englober dans notre corpus la presse de 1965 à 

aujourd’hui via la presse quotidienne. De ce fait, seules les dates marquantes qui 

concernent la Monarchie (anniversaire, mort, Fête nationale, Fête du Roi, anniversaire 

d’événements, commémorations) ont été prises en compte. Le but de cette démarche était 

de voir si ces dates spécifiques réactivaient la mémoire de la reine Élisabeth dans la presse 

et, si oui, de quelle manière. En d’autres termes, la presse a ici comme objectif de 

déterminer la manière dont peut se perpétuer ou non une image et par quels moyens (par 

exemple, par la médiatisation d’un livre ou d’une émission ayant pour thème la reine 

Élisabeth).  

Notre choix s’est porté vers la presse quotidienne, la presse hebdomadaire, les 

illustrés et la presse télévisée. La presse quotidienne a été traitée selon trois axes 

idéologiques : Le Soir, de tendance « neutre », La Libre Belgique plutôt monarchiste et 

catholique et Le Peuple, orienté à gauche. En ce qui concerne les hebdomadaires et les 

illustrés, Le patriote illustré, Le Vif/L’express, et Le Soir illustré ont été consultés pour 

offrir le point de vue d’une presse qui traite le sujet différemment (via le photoreportage 

notamment). Notre attention s’est également portée sur la presse flamande à travers trois 

quotidiens : De Standaard, Het Laatste Nieuws, De Morgen et le Volksgazet. La presse 

télévisée a également été prise en compte par le biais des archives de la RTBF. Ce type de 

média de masse se développe extrêmement au moment où notre recherche débute (1965) et 

il paraît compliqué de réaliser une étude de l’image sans prendre en compte un média tel 

que la télévision qui diffuse largement des représentations partagées par les Belges.  
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B. Les ouvrages de vulgarisation 

 Nous l’avons dit, notre thématique fait l’objet d’une vaste production d’ouvrages de 

vulgarisation. Une distinction a été faite entre les ouvrages produits par des individus et/ou 

des institutions scientifiques et ceux rédigés par des historiens amateurs et journalistes. Ces 

deux genres d’écrits, de qualité variable, produisent une histoire accessible aux non-initiés. 

Rappelons que les ouvrages de vulgarisation font partie intégrante de notre corpus de 

sources et qu’ils seront analysés comme tels. En effet, quelle que soit leur qualité 

scientifique, ils témoignent d’un aspect de la représentation d’Élisabeth qui est véhiculée 

auprès du plus grand nombre.  

a. Les ouvrages de vulgarisation produits par des individus et/ou des institutions 

scientifiques 

 Au fil du temps, de nombreux historiens de formation se sont intéressés au cas 

d’Élisabeth et ont tenté d’offrir un ouvrage biographique accessible à un public profane. 

Parmi ceux-ci, il faut compter Carlo Bronne
65

 et Georges-Henri Dumont
66

. Ces deux 

historiens ont chacun publié une biographie sur Élisabeth, enrichie par de nombreuses 

sources et un apparat critique, tout en se situant du côté de la littérature de vulgarisation. 

En effet, bien qu’ils offrent tous deux des informations biographiques avérées, ils ont 

tendance à basculer dans le genre hagiographique en donnant un aspect « romancé » voire 

« romantique » à leur travail. Au demeurant, ces deux biographies offrent une matière 

première qui enrichit notre thématique, car elles permettent d’observer le point de vue 

véhiculé par ces historiens à travers la vulgarisation. Parmi ceux-ci, il faut aussi compter Jo 

Gérard
67

, fervent royaliste et spécialiste de la vulgarisation historique. Bien que son travail 

ne se concentre pas uniquement sur Élisabeth, il nous fournit nombre de données utiles sur 

la souveraine
68

.  
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 Plus récemment, le contexte des commémorations de la Première Guerre mondiale 

a été un terreau fertile pour la publication d’ouvrages de vulgarisation scientifique centrés 

sur Albert et Élisabeth. Nous avons retenu deux d’entre eux : le premier rédigé par Chantal 

Kesteloot, qui est le résultat d’une exposition dédiée au couple royal. L’auteure offre un 

point de vue inédit sur les souverains, étudiés au prisme de nombreuses photographies et 

de films, sources jusque-là rarement mobilisées dans le traitement de cette thématique. 

L’historienne expose le fonctionnement de la Monarchie, le traitement des événements 

publics comme privés via ce type de support ainsi que la mise en valeur des différents 

voyages des souverains et de l’implication de ces derniers dans le monde scientifique et 

artistique belge. Cet ouvrage s’inscrit dans le registre de la vulgarisation scientifique, voire 

publique, tout comme dans les ouvrages historiques, et est utilisé ici comme une source. En 

effet, il nous a permis de collecter des informations quant à la représentation de la 

souveraine à travers une historiographie récente et publiée dans le contexte précis des 

commémorations, autre signe de l’importance de la reine dans les travaux parus à 

l’occasion du centenaire de la Première Guerre mondiale.  

 Dans un même contexte, Marie-Esméralda de Belgique a publié un ouvrage sur ses 

grands-parents avec l’aide de l’historien de l’art Christophe Vachaudez
69

. Tout comme 

Kesteloot, l’ouvrage s’appuie sur des sources photographiques pour retracer la vie du 

couple en identifiant des périodes marquantes, allant de la Première Guerre mondiale 

jusqu’à la mort de la reine. Sans surprise, la tendance à mettre en valeur le mythe du roi-

soldat et de la reine-infirmière se marque nettement chez Marie-Esméralda
70

.  

b. Ouvrages de vulgarisation non scientifiques 

 C’est par ce prisme que notre sujet a été le plus exploité. La monarchie en général 

est d’un grand intérêt pour ce genre d’ouvrages, dont une partie offre son lot de livres 

polémiques exploitant rumeurs et scandales
71

. Cependant, ces ouvrages ne sont pas tous 
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centrés sur l’aspect polémique et sont le résultat d’un travail fourni par des personnes 

intéressées par la Monarchie belge
72

.  

 Il s’agit pour le reste d’un type de sources qui demeure essentiel à notre travail, car, 

par définition, il touche un plus grand public que les ouvrages scientifiques ; ils reflètent 

donc au mieux – mais indirectement – l’image populaire de la reine, ce qui permet du 

même coup d’identifier les points saillants de l’image de la souveraine.  

 Pour résumer, il faut constater un vide historiographique concernant la reine 

Élisabeth. Cette carence pourrait s’expliquer selon nous par différentes causes.  

 Tout d’abord, elle serait possible qu’elle soit due à une crainte – certes 

compréhensible – des historiens qui, en raison du rôle constitutionnellement indéfini de la 

reine en Belgique
73

, redouteraient de glisser dans un registre trop « édulcoré » de l’histoire 

et laisseraient ce personnage à la littérature de vulgarisation, très friande de ce genre de 

thématique
74

. Ce type de littérature s’appuie largement sur les différents stéréotypes 

renvoyant à la souveraine, et ce de manière plus ou moins importante (la reine-infirmière, 

la reine des Arts, etc.) et souvent indissociables de la mythification dont elle fait l’objet 

depuis la fin de la Première Guerre mondiale.  

 L’héritage de l’école des Annales peut être une seconde explication à cette carence. 

En effet, ce courant historiographique a favorisé l’abandon du genre biographique, de 

l’histoire politique et centrée sur « les grands hommes » pour leur préférer l’histoire 

sociale et quantitative
75

. Malgré tout, la reine Élisabeth reste un personnage historique d’un 

grand intérêt pour l’histoire de la Belgique du XX
e
 siècle qui mérite d’être étudié, ne 

serait-ce que par sa longévité exceptionnelle (elle prend part aux événements les plus 
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marquants du siècle dernier), mais aussi en raison de son statut, qui la place à la périphérie 

des sphères dirigeantes belges.  

C. L’historiographie  

L’historiographie a été prise en compte dans notre corpus afin d’élaborer un aperçu 

de la représentation de la reine Élisabeth dans l’univers scientifique belge et de voir si elle 

coïncide ou non avec la représentation exposée par les autres types de sources. Le but est 

de saisir la façon dont la reine peut être (ou a pu être) perçue et décrite par les historiens 

par le biais de leurs travaux.  

D. Les sources iconographiques  

Les sources iconographiques sont primordiales dans l’histoire des représentations, il 

s’agit d’exprimer le reflet mental, la vision de cette représentation dans le réel. Cela 

comprend des dessins, des peintures, des objets commémoratifs (médailles, monuments 

commémoratifs, dentelles, enluminures, tapisserie, vitraux) et des statues. Ces différentes 

représentations iconographiques de la reine ont été réalisées avant sa mort, mais c’est leur 

signification aujourd’hui qui nous importe.  

E. Les sources « mémorielles »  

Par « sources mémorielles », il faut comprendre tous les signes qui attestent de la 

présence de la reine Élisabeth dans l’espace public et qui viennent réactiver sa mémoire 

dans l’imaginaire collectif
76

. Dans notre corpus, cela se matérialise par les noms de rues en 

Belgique qui seront analysés de manière quantitative et par deux monuments particuliers 

qui sont présents dans l’espace public et qui ont été érigés après sa mort.  
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2. Concepts  

A. L’histoire des représentations 

 Notre travail s’inclut dans un domaine de recherche précis en histoire : celui de 

l’histoire des représentations. Il convient de caractériser cette discipline et de revenir sur 

ses origines.  

 L’histoire des représentations ne peut être abordée sans revenir sur l’histoire des 

mentalités et sur l’École des Annales
77

. Ce courant historique initié par Lucien Febvre et 

Marc Bloch autour de leur revue en 1929 se construit en réaction au positivisme appliqué à 

la discipline depuis le XIX
e
 siècle

78
. Ce dernier eut pour conséquence une écriture de 

l’histoire centrée sur l’histoire politique, accordant une grande importance à l’événement et 

ayant pour volonté de tirer de l’Histoire des lois immuables
79

. On doit à l’École des 

Annales une nouvelle approche historique, comme l’expliquent Laurence Van Ypersele et 

Philippe Raxhon : 

 on leur doit la mise en place socio-économique de l’histoire, sa lecture sur la longue durée, 

la promotion de l’interdisciplinarité de la recherche en sciences humaines, et peut-être et 

surtout une amplification de la définition du document historique, des sources en histoire 

multiples et variées […]
80

  

En plus de ces apports, Bloch et Febvre portent leur intérêt sur une histoire sociale ou 

des mentalités qui elle-même prend appui sur des pratiques collectives
81

. Cette innovation 

permettra aux successeurs de l’École des Annales (la « Troisième génération ») de 

développer l’histoire des mentalités qui atteint son apogée dans les années 1970 avec des 

figures comme Philippe Ariès
82

, Georges Duby
83

, Jacques Le Goff
84

, Robert Mandrou
85

 et 

Michel Vovelle
86

. À nouveau Van Ypersele et Raxhon précisent 
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 [qu’]un déplacement s’opère dans le champ de la recherche qui passe du social au mental : 

on s’intéresse désormais à l’évolution des sensibilités, des cadres mentaux, aux attitudes 

face à la vie, à la mort, au paradis, etc.
87

 

 Néanmoins, cet élargissement a amené avec lui des problèmes épistémologiques et 

méthodologiques dont le premier d’entre eux réside dans l’absence de définition claire de 

l’histoire des mentalités. La seconde critique adressée à ce courant provient du fait que de 

nombreux historiens ont tenté d’expliquer les différentes évolutions des représentations du 

passé sans se soucier de les mettre en lien avec le contexte qui a pu les faire émerger : les 

pratiques sociales, les réalités économiques dans lesquelles elles s’inscrivent, ou encore 

des décisions politiques impliquées). Ces problèmes n’ont pu être surmontés que lors de la 

mutation de l’histoire des mentalités en histoire des représentations.  

Les historiens abandonnent alors la notion de « mentalité », jugée trop vague, pour 

adopter celle de « représentation ». Il ne s’agit pas simplement de changer le terme utilisé, 

mais bien d’opérer un changement dans leur pratique historienne. Alain Corbin apprécie ce 

changement et tente de lui donner une définition :  

Le système de représentation ne fait pas qu’ordonner le système d’appréciation, il détermine 

les modalités de l’observation du monde, de la société et de soi ; en fonction de lui 

s’organise la description de la vie affective. C’est lui qui en dernier ressort régit les 

pratiques. Il serait à l’évidence absurde de concevoir une histoire des sensibilités, de la 

psychologie affective ou si l’on préfère des mentalités, qui ne serait pas d’abord celle des 

représentations.
88

 

Bien que les années 1980-1990 soient souvent perçues comme une crise de 

l’histoire
89

, c’est aussi une période qui a vu éclore des projets historiographiques majeurs 

(par exemple : histoire politique renouvelée, histoire du temps présent, la promotion de 

l’histoire culturelle, les usages et mésusages du mythe et l’apparition de nouvelles 
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fonctions sociales de l’histoire autour de la mémoire…)
90

. Parmi ces projets novateurs, il 

faut souligner à nouveau l’importance donnée au domaine des représentations et à au rôle 

de l’acteur individuel
91

 dont Raxhon et Van Ypersele expliquent la cohérence et l’utilité 

dans la pratique historienne :  

[…] Les individus produisent du sens, les représentations les y aident ou les y contraignent. 

Autrement dit, les représentations peuvent résulter d’une pesanteur collective (qui peut être 

instrumentalisée par un pouvoir), mais autoriser aussi dans le même espace et au même 

moment l’individu à y souscrire et à engager un processus d’appropriation de ces 

représentations qui conditionne le sens qu’il donnera à son environnement, à son expérience 

personnelle, à son instant historique : une relecture en somme, et une réécriture de sa propre 

histoire
92

.  

B. L’histoire du genre et l’histoire des femmes  

 L’histoire des femmes et l’histoire du genre sont parfois considérées à tort comme 

un seul et même domaine de recherche. Cependant, ces deux champs de la recherche en 

histoire sont bien distincts. Dans le cadre de ce travail, il convient de préciser leurs 

spécificités dans le but d’apporter une plus grande clarté à ces notions qui appartiennent à 

ces deux courants historiographiques. 

 Dans son article intitulé « Histoire des femmes, Histoire du genre »
93

, Michelle 

Perrot revient sur son expérience au sein de l’Université Paris VII-Jussieu alors qu’elle 

assiste à la naissance de l’Histoire des femmes en France, sous l’impulsion de Fabienne 

Bock, Pauline Schmitt et elle-même
94

. Leur motivation est issue de leur observation de  

la mesure du silence qui enveloppait les femmes, de l’obscurité qui ensevelissait leur 

existence collective et plus encore individuelle, femmes sans nom, sans voix et sans visage 

dans l’immensité d’une histoire qui semblait – disait Simone de Beauvoir – n’avoir été faite 

que par les hommes […]
95
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Toutes trois, elles s’opposent cette « invisibilité » et œuvrent dans le but de légitimer 

cette approche
96

. Perrot reconnaît toutefois que cette première version de l’histoire des 

femmes, qui date des années 1970 (mais c’est véritablement entre 1975 et 1980 qu’elle 

s’impose véritablement dans le champ de la discipline historique) est largement descriptive 

et pas assez théorique bien qu’elles aient pu trouver dans la pensée de Foucault certains 

instruments théoriques
97

. L’histoire des femmes ne pose pas dès le départ le problème du 

genre et le mot reste peu employé, voire inexistant
98

. Malgré tout, son objectif de mettre au 

jour une partie de l’Histoire délaissée constitue un champ de la recherche essentiel. En 

Belgique, l’Histoire des Femmes n’est pas en reste avec notamment la création de centres 

d’archives qui leur sont dédiées tels que le Centre d’Archives et de recherche pour 

l’Histoire des femmes (CARHIF)
99

 et des travaux d’historiennes centrés sur le sujet 

comme ceux de Catherine Jacques et Éliane Gubin, qui ont récemment publié leur 

Encyclopédie d’histoire des Femmes en Belgique
100

. 

 Quant à l’histoire du genre, ce n’est que tardivement qu’elle apparaît en France et 

de manière discrète alors que les pays anglo-saxons l’exploitent depuis les années 1980
101

. 

En effet, l’article de Joan W. Scott
102

 datant de 1986 est aujourd’hui considéré comme 

pionnier en la matière et inaugure un renouvellement épistémologique au sein de la 

recherche historique anglo-saxonne
103

. Selon l’historienne Françoise Thébaud, le terme 

« genre » est absent de la recherche avant les années 2000 en France, préféré par 

l’expression « rapport des sexes » ou « rapports hommes-femmes, à la différence de 

certains pays francophones – comme la Belgique et la Suisse – qui se l’approprient plus 

rapidement
104

. C’est notamment par le biais des spécialistes de l’Histoire des Femmes que 

le terme est utilisé
105

. Alors que la France commence seulement y faire référence, la Revue 
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internationale (mais anglophone) Gender and History existe depuis 1989 alors que la 

Revue Sextant est créée Belgique en 1995 et affichent le terme explicitement tout en le 

définissant
106

.  

Quel est le sens du concept de « genre » ? Bien qu’introduit depuis un certain temps 

dans la recherche en histoire, son sens reste parfois encore flou
107

. Comment fait-on la 

différence entre genre et sexe ? Les féministes abordent tôt cette question, mais ce n’est 

pas le cas de tous les chercheurs universitaires
108

. Michele Riot-Sacey, se donne pour tâche 

d’expliquer le terme, mais également la pertinence de son utilisation épistémologique
109

. 

Elle précise que son utilisation ne peut qu’ouvrir l’horizon de la recherche, dans toutes les 

disciplines et à la compréhension du passé
110

. Il faut distinguer le concept du genre du mot 

« genre »
111

. Le mot « genre » appartient au langage courant du vocabulaire français et 

renvoie à plusieurs significations : grammaticales, médicales, littéraires, scientifiques
112

. 

Mais le mot désigne aussi des attitudes et des comportements. Dans le sens dans lequel elle 

l’entend, le concept de genre vise à dévoiler la construction sociale de la différence des 

sexes et ainsi de saisir la dimension politique de la domination entre hommes et femmes. 

L’objet de recherche de l’histoire du genre est donc les rapports qui existent entre les 

sexes, perçus comme des rapports de pouvoir et le genre vu comme une construction 

sociale et non plus uniquement un rapport au sexe biologique des individus
113

.  

 Bien que les deux disciplines aient deux objets de recherche différents, il nous 

semble pertinent de les associer dans le cadre de ce travail. En effet, si l’on applique ces 

concepts, on peut espérer sortir la reine Élisabeth de l’obscurité, ici surtout en la 

considérant en tant qu’individu et non plus en tant que « femme de », mais également en 

s’y intéressant en gardant à l’esprit la question du rapport de domination entre les sexes. 

Comment se construit son image alors qu’elle est une femme ? Intégrer dans notre grille de 

lecture le concept de genre pourrait nous aider à déterminer les comportements, critères et 
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caractéristiques associés à son genre qui ne l’auraient peut-être pas été si elle avait été un 

homme. Comment son image est-elle construite vis-à-vis de l’image de son époux, lui-

même dépendant de ces stéréotypes de genre et à une construction sociale de sa virilité.  
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Chapitre II : La femme   

Ce premier chapitre d’analyse est centré sur une facette de l’image de la reine 

Élisabeth : « la femme ». Ce choix s’est imposé par la récurrence de cette thématique dans 

notre corpus.  

Ce pan de l’image de la souveraine englobe des éléments de sa vie privée, comme 

son enfance, sa capacité à être mère, sa sexualité ou encore sa relation avec son conjoint. 

Ces éléments n’ont pas de rapport avec son rôle de reine, mais sa personnalité privée et son 

image publique sont intimement liées : le rôle de reine et la vie privée de la personne qui 

l’endosse sont deux composantes perméables
114

. Pour la clarté de l’analyse, nous 

dissocierons toutefois les deux aspects.  

Nous verrons la manière dont la représentation d’Élisabeth en tant que « femme » est 

perçue et décrite par nos sources. Dans un premier temps, une réflexion sur la 

représentation multiple de « la femme » au sein de notre corpus de sources sera initiée, 

avant d’expliquer la manière dont cette représentation se transmet et évolue. Cette section 

est divisée en quatre parties distinctes : l’apparence physique, la fille, la mère et l’épouse.  

I. L’apparence physique  

Dans son article sur l’histoire de la représentation du corps, Georges Vigarello 

précise que l’histoire du corps n’est en rien l’étude du corps naturel, mais bien l’étude d’un 

corps culturel
115

. Or, une analyse de l’image de la reine Élisabeth ne peut faire l’impasse 

sur la représentation de son corps. Vigarello propose quatre manières d’étudier la 

représentation du corps : la première est l’apparence physique (le corps, le comportement, 

la façon de bouger, la manière de s’habiller, soit des éléments qui priment dans la relation 

sociale) ; la seconde est la représentation du fonctionnement du corps ; la troisième renvoie 

aux sensations physiques ; finalement, la dernière concerne le corps comme un objet de 

propriété, d’appartenance
116

.  
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Dans cette partie, nous avons décidé de nous concentrer uniquement sur le premier 

aspect de l’étude de la représentation du corps de la reine Élisabeth, c’est-à-dire 

l’apparence physique. C’est un thème récurrent et très détaillé au sein de notre corpus. 

Deux aspects caractérisent plus particulièrement l’aspect physique d’Élisabeth dans les 

documents retenus : sa fragilité, qui connaît une évolution à travers le temps, et sa beauté.  

1. Un aspect de fragilité  

Différents adjectifs sont utilisés pour qualifier l’aspect physique général de la reine 

Élisabeth : les termes « frêle », « menue », « fragile »
117

 et « petite »
118

 sont ceux qui 

reviennent le plus souvent. Cette vision évolue peu à travers le temps, même si elle a 

tendance à être nuancée. En effet, ces termes apparaissent dans l’historiographie et dans les 

ouvrages de vulgarisation des années 1960 à aujourd’hui, mais à des degrés divers. Il faut 

noter que ces différents qualificatifs sont mobilisés lorsqu’il s’agit de parler de la période 

de la vie d’Élisabeth qui couvre son enfance jusqu’à la période où elle est princesse de 

Belgique (1876-1909).  
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Cependant, même si ces termes évoluent peu à travers le temps, on remarque qu’une 

nuance est apportée à cette représentation. En effet, l’image de « femme fragile » qui 

qualifie l’apparence physique d’Élisabeth commence à être étoffée dans l’ouvrage de 

Marie-José. Selon cette dernière, la pratique conjointe de l’alpinisme par ses parents aurait 

amené son père à dire « qu’il admirait [l’]agilité et le courage de son épouse dans ces 

occasions, car il savait que ce sport n’était pas fait pour sa nature fragile et délicate »
119

. 

Autrement dit, malgré sa nature en apparence fragile, Élisabeth dispose de certaines 

ressources pour arriver à pratiquer un sport peu recommandé pour sa constitution physique. 

D’ailleurs, cet exemple sera repris par la suite par Carlo Bronne qui résume très bien ce 

paradoxe entre sa nature en apparence fragile et sa force insoupçonnée en disant « [qu’elle] 

fait preuve d’une résistance que ne faisait pas supposer sa fragilité apparente »
120

.  

Le tableau ci-dessous se base sur une analyse textuelle faisant une recherche 

systématique de ces différents termes
121

. Le but de cette démarche est de mettre en 

évidence l’intensité d’emploi des différents adjectifs (et donc des différentes images 

véhiculées) sur l’apparence physique de la reine Élisabeth dans les ouvrages de 

vulgarisation et dans l’historiographie. La presse n’a pas été prise en compte, car notre 

corpus de sources de la presse écrite était trop hétérogène (trop grand nombre de journaux 

et de langues différentes) et lacunaire pour permettre de véritablement montrer une 

évolution dans le temps et être pertinente. Notons enfin qu’il ne s’agit pas ici de faire un 

relevé exhaustif de tous les termes : nous n’avons pas en notre possession tous les ouvrages 

concernant la reine Élisabeth ; cela permet toutefois de dégager certaines tendances 

présentes dans les sources comme l’indique ci-dessous le tableau 1. 
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Types de sources 
Sources de vulgarisation 

(18 ouvrages dans le corpus) 

Sources historiographiques 

(30 articles et ouvrages) 

Termes employés Nombre total de fois où le mot est utilisé pour désigner la reine Élisabeth 

« frêle » 9 4 

« Menue » 6 0 

« Fragile » 13 5 

« Petite » 11 8 

                   Tableau 1 : Importance des différents adjectifs utilisés pour désigner l’aspect physique de la reine 

Élisabeth 

Clairement, il apparaît que les ouvrages de vulgarisation ont une tendance plus 

grande (absolue et proportionnelle) à utiliser les adjectifs que nous avons sélectionnés. 

Sans vouloir en faire un principe, on peut raisonnablement émettre l’hypothèse selon 

laquelle ce type de sources a une habitude plus marquée à s’attacher à la description 

physique d’Élisabeth, alors que l’historiographie semble opter à priori pour un ton plus 

neutre.  

2. L’importance de la beauté   

Élisabeth était-elle une belle femme ? La beauté, une notion tout à fait subjective, 

évolue avec le temps. Les canons de beautés à travers l’histoire se sont modifiés et, 

pendant longtemps, « la beauté s’est conjuguée au féminin »
122

. Pour Vigarello, « ce ne 

sont seulement pas les valeurs que l’on attribuerait à telle ou telle caractéristique de 

l’esthétique corporelle qui changent, mais les silhouettes et les formes elles-mêmes qui 

évoluent avec le temps : l’histoire s’inscrit dans les corps »
123

. Élisabeth n’échappe pas à 

cette loi et il semblerait que la question de la beauté de la reine soit un passage obligé dans 

l’étude de son image. Les références à sa beauté varient : tantôt jolie et belle, tantôt « pas 

très jolie »
124

.   

À nouveau, des différences sont constatées dans le traitement de cet aspect. Tout 

d’abord, une observation importante : aucune source de vulgarisation n’aborde la beauté 
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d’Élisabeth avant 1978. Il faut attendre cette date pour que le premier ouvrage de 

vulgarisation la présente comme une « jolie princesse bavaroise »
125

, puis une « jolie 

princesse »
126

 ou encore une « jolie reine »
127

. Par la suite, ces dénominations n’évoluent 

que très peu
128

.  

Pendant tout un temps, l’historiographie est totalement indifférente à ce sujet, que ce 

soit en positif ou en négatif. Il faut attendre les années 2000 pour que certains historiens se 

positionnent avec plus de force sur cette question en la décrivant comme n’étant pas très 

jolie
129

. Une anecdote revient fréquemment et renforce cette idée : les beaux-parents 

d’Élisabeth, le comte et la comtesse de Flandre, ne sont initialement pas favorables à 

l’union de leur fils avec Élisabeth
130

. La raison ? Elle ne serait pas assez jolie pour lui. Ils 

lui préfèrent Isabelle de France, la première candidate sérieuse pour épouser Albert
131

. 

Pour Verleyen, le souci vient du fait que sa sœur cadette, Marie-Gabrielle est plus jolie
132

.   

3. Son style vestimentaire   

La description de son style vestimentaire connaît deux directions : l’accent est mis 

soit sur son vêtement en « civil », soit sur son uniforme d’infirmière
133

. Jo Gérard 

considère que lorsqu’elle ne porte pas son voile d’infirmière pendant la guerre, elle est 

souvent habillée dans des tons clairs : en blanc ou bleu
134

. De manière générale, l’idée qui 

prédomine consiste à dire qu’elle s’habille simplement, de manière élégante et qu’elle sait 

se mettre en valeur sans « trop en faire »
135

. 

Cependant, un élément issu de l’historiographie vient contredire cette idée d’un 

« consensus général » sur son style vestimentaire : l’influence germanique prétendue de 

son vêtement. Dans sa biographie (2006), Evrard Raskin est le premier à dire que la reine 
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Élisabeth, lors de son arrivée en Belgique, aurait été moquée par la Cour et la noblesse, car 

elle était considérée comme mal vêtue en raison de son style vestimentaire aux influences 

germaniques
136

. Au fil du temps, de nombreux cercles bruxellois continuent à véhiculer 

cette idée qui persistera jusqu’à sa mort
137

. En opposition, Misjoe Verleyen (2010) nous 

apprend qu’Élisabeth s’adapte très rapidement à la mode belge et devient vite appréciée 

grâce à son style vestimentaire
138

.  

De manière générale, Élisabeth possède l’image d’une femme fragile, aspect 

majoritairement présent dans la vulgarisation, jusqu’à la Première Guerre mondiale. Il 

semblerait que la fragilité ne colle plus à l’image d’héroïne dont elle hérite après le conflit. 

On notera également l’intérêt porté à sa beauté, parfois présentée par certaines sources 

comme jolie alors que d’autres relativisent cette beauté qui aurait pu être un frein à son 

union avec Albert. Son style vestimentaire est étroitement lié à sa beauté, et il est 

communément admis qu’elle a une capacité à s’habiller de manière à satisfaire le plus 

grand nombre (élégante sans l’être « trop ») bien que Raskin et Verleyen insistent sur sa 

difficulté à s’adapter au style vestimentaire de la Cour belge, sa manière de se vêtir étant 

jugée « trop germanique »
139

.  

II. La fille  

 La jeunesse de la future reine des Belges à Possenhofen suscite surtout la 

fascination des ouvrages de vulgarisation et de la presse qui ont tendance à l’idéaliser. 

Dans sa biographie consacrée à la reine Élisabeth, Patrick Weber illustre parfaitement cette 

tendance, lorsqu’il fait la description des lieux :  

Une vaste maison de campagne aux murs nus, crépis à la chaux. Les tourelles crénelées 

évoquent un château médiéval, mais n’arrivent même pas à effrayer les oiseaux qui se 

posent sur leurs dents de pierre. Pour souligner cette apparence débonnaire, les nombreuses 

fenêtres sont garnies de volets verts. Divine les jours d’été, une jolie véranda donne sur la 

pelouse que baigne le lac de Starnberg. Bien que domestiquée, la nature s’épanouit en 

liberté dans un décor reflétant la douceur de vivre et l’harmonie. Il n’y a rien dans cette sage 

description qui rappelle les délires architecturaux de Louis II, grand amateur de nids d’aigles 
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et de donjons imprenables. Ici, la mégalomanie cède le pas à la raison. L’emphase s’efface 

devant la mesure. Nous sommes à Possenhofen, petit château ou large gentilhommière, 

paisible demeure des ducs en Bavière […]
140

. 

Dans cet extrait, l’accent est mis sur la thématique la modestie et du calme 

bourgeois. C’est une opposition directe à la décadence de Louis II et des Wittelsbach de 

manière générale. On peut supposer que cette opposition ait pour but de montrer 

qu’Élisabeth n’a pas grandi dans cette ambiance extravagante. Cela va à l’encontre de 

l’image extravagante qu’Élisabeth aura pendant les dernières années de sa vie, alors qu’elle 

est surnommée la « reine rouge ».  

Sans surprise, les historiens abordent cette période avec plus de nuances, en lui 

accordant certes l’attention qu’elle mérite, mais sans en amplifier l’importance. Il 

n’empêche qu’ils abordent pourtant les mêmes thématiques que les ouvrages de 

vulgarisation, mais d’un autre point de vue. Aussi, l’importance de clarifier la distinction 

entre les sources de vulgarisation et l’historiographie prend ici tout son sens. En effet, 

comme énoncé précédemment, bien qu’ils soient écrits par des historiens, certains 

ouvrages sont des « lectures hagiographiques »
141

, ainsi que le précise Evrard Raskin. Pour 

rappel, ces derniers ont été classés dans les sources de vulgarisation.   

 Dès la mort d’Élisabeth en 1965, une tradition – qui perdure encore aujourd’hui – 

se met en place et consiste à repérer dans sa jeunesse des signes, à la manière d’un récit 

initiatique, qui l’auraient préparée aux responsabilités inhérentes à son futur rôle de 

reine
142

. Comme nous le verrons par la suite, nos différentes sources tentent en effet de 

démontrer que son comportement et son caractère sont le résultat d’un héritage familial. 

Aussi, l’une des caractéristiques principales du récit initiatique consiste-t-elle à préparer le 

personnage à « sa destinée » en surmontant différents obstacles qui guident le héros dans 

sa transformation d’un état de « l’enfance » à un état de « maturité »
143

. Il est fort probable 

que ce processus qui « transforme le hasard en destinée »
144

 favorise la création d’un 
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personnage « mythique » dans l’imaginaire collectif
145

. Cela contribue au mécanisme de la 

mythification qui débute à la fin de la Première Guerre mondiale, lorsqu’Élisabeth et 

Albert se voient élevés au rang de héros
146

.  

 La section suivante a pour but de déceler les différents aspects de la jeunesse 

bavaroise d’Élisabeth qui sont exploités dans nos sources et qui contribuent à tracer les 

contours de l’image de la souveraine. Il faut noter l’importance démesurée accordée à 

l’influence d’une figure maternelle (incarnée par Élisabeth d’Autriche, la tante d’Élisabeth) 

et paternelle (Charles Théodore en Bavière) sur sa « destinée ». Quant à sa propre mère, 

Marie-José de Bragance, elle se retrouve très effacée, souvent réduite à l’image d’une 

femme très croyante
147

 et très à cheval sur le respect du protocole
148

. De son côté, la folie 

présumée des Wittelsbach joue un rôle non négligeable dans l’écriture de l’histoire 

d’Élisabeth, tantôt décriée, tantôt mise en avant selon la tendance des sources à la présenter 

positivement ou négativement. L’éducation de la duchesse sera également abordée, car elle 

occupe une grande place dans la construction de son image : tout ce qui a trait à sa 

formation, des cours de langues à l’apprentissage de l’équitation, est matière à réflexion 

pour y déceler une sorte de « préparation » à ses actes futurs.  

1. Une figure paternelle et maternelle 

A. La figure du père : Charles-Théodore en Bavière  

a. Éléments biographiques 

 Charles-Théodore en Bavière (Possenhofen 1839 – Kreuth 1909) est le fils de 

Maximilien en Bavière et de Ludovica de Bavière
149

. Parmi ses frères et sœurs, il compte 

la très célèbre Élisabeth d’Autriche, plus connue sous le nom de « Sissi »
150

. Très tôt, il 

intègre l’armée bavaroise et sert contre la Prusse en 1866 et la France en 1870. Selon la 

                                                 

145
 Il faut rappeler que le récit initiatique est largement diffusé et populaire. Les histoires d’apprentissage et 

leurs mécanismes sont communs. – Ibidem.  
146

 RASKIN E., op.cit., p.21.  
147

 Idem, p.34 
148

 Ibidem.  
149

« Karl Theodor », in DEUTSCHE BIOGRAPHIE, [en ligne], https://www.deutsche-

biographie.de/sfz57298.html. (Page consulté le 24/09/2019). 
150

 RASKIN E., Élisabeth de Belgique, p.14.  

https://www.deutsche-biographie.de/sfz57298.html
https://www.deutsche-biographie.de/sfz57298.html


 

41 

 

croyance commune
151

, ce serait en voyant les horreurs de la guerre qu’il aurait décidé 

d’entreprendre des études de médecine. C’est chose faite en 1872 à Zurich et à Vienne où 

il étudie l’ophtalmologie
152

. Il épouse en premières noces Sophie de Saxe en 1865 qui 

décède prématurément ; il se remarie alors avec Marie-Josèphe du Portugal, avec laquelle 

il a cinq enfants. En 1895, avec ses propres fonds, il crée un hôpital pour pratiquer des 

opérations gratuites pour les plus démunis
153

.  

b. Le récit donné par les ouvrages de vulgarisation et la presse  

Pour pouvoir analyser l’influence de la figure du père sur Élisabeth, il faut avant 

toute chose exposer le récit véhiculé à travers les ouvrages de vulgarisation. Dès 1965, ce 

récit existe et il est encore identique dans l’ouvrage de Patrick Weber datant de 

2014 (l’ouvrage de vulgarisation le plus récent de notre corpus qui aborde ce thème).  

Étant donné le nombre important de sources de vulgarisation qui offraient les mêmes 

informations sur le père d’Élisabeth, nous avons pensé qu’il était préférable de faire un 

résumé de celles-ci pour montrer à quel point elles sont redondantes à travers le temps :  

Charles-Théodore, duc en Bavière, est un ophtalmologiste
154

 de renom. Il fait 

carrière dans l’armée et a été général de cavalerie
155

. Lors de la guerre franco-prussienne à 

laquelle il participe, il voit les horreurs de la guerre et décide de se consacrer à la 

philanthropie et la médecine
156

. C’est un homme bon
157

, avec un grand cœur et très 

intelligent.
158

 Il est un homme d’une grande intelligence aux idées très avant-gardistes pour 

l’époque et sa classe sociale, telles que le libéralisme et l’anticléricalisme
159

. La vie de 

l’aristocratie et l’étiquette de la Cour de Bavière l’insupportent et il n’a aucun attrait pour 

                                                 

151
 Idem, p.17. – Nous reviendrons sur ce point ci-dessous. 

152
 Ibidem.  

153
 Ibidem. – Ces quelques informations biographiques revêtent une importance particulière car son passé 

nourrit tout l’imaginaire qui entoure l’enfance d’Élisabeth.  
154

 MARIE-JOSÉ, Albert et Élisabeth, p.10. – WILLEQUET J., op.cit., p.16. – GÉRARD J., Cinq reines, p.116. – 

BRONNE C, Albert I
er

, le roi sans terre, p.21. – DUMONT G.-H., DAUVEN M., Élisabeth de Belgique, p.13. – 

FOULON M., Élisabeth reine, p.8.  
155

 BRONNE C., Reine de cœur, reine des Arts, p.10 – DUMONT G.-H., DAUVEN M., op.cit., p.14.  
156

 BRONNE C., op.cit., p.10 
157

 MARIE-JOSÉ, op.cit., p.121. – BRONNE C., op.cit., p.10-11 – GÉRARD J., Cinq reines, p.116. – DUMONT 

G.-H., DAUVEN M., Élisabeth de Belgique, p.14. – WEBER P., Élisabeth de Belgique, p.21-23.  
158

 MARIE-JOSÉ, op.cit., p.121. – BRONNE C., op.cit., p.10-11.  
159

 MARIE-JOSÉ, op.cit., p.121. – BRONNE C., op.cit., p.10-11. – GÉRARD J., Cinq reines, p.116. – GÉRARD J., 

GÉRARD H., Albert Ier, insolite, p.286. – DUMONT G.-H., DAUVEN M., op.cit., p.14. – FOULON M., op.cit., 

p.8. – NOTERMAN J. A.M, le Roi tué, p.58.  



 

42 

 

la politique
160

. Il a une grande passion pour la musique, il joue du piano, ne se déplace 

jamais sans sa guitare tyrolienne et a déjà participé à la création d’orchestres populaire
161

. 

C’est à la suite de son expérience de l’horreur de la guerre qu’il décide de devenir 

médecin
162

, chose peu commune pour une personne issue de la noblesse à l’époque. Il veut 

se consacrer à des tâches humanitaires
163

. C’est lors d’une cure à Menton qu’il rencontre le 

docteur Ivanof, un médecin très réputé
164

, qui lui conseille d’entreprendre des études 

d’ophtalmologie
165

. Il crée trois cliniques en Bavière où il pratique pendant sa carrière pas 

moins de 5000 opérations de la cataracte gratuitement auprès des plus pauvres
166

. Il est 

profondément altruiste
167

. C’est important pour lui que ses enfants pratiquent la musique
168

 

et il apprend à ses trois filles le métier d’infirmière en les faisant assister et participer à ses 

opérations
169

.  

c. L’image d’Élisabeth et la figure du père  

 Au sein de notre corpus, nous avons pu constater que Charles-Théodore occupe la 

place d’une figure influente pour sa fille : ce dernier lui aurait légué différentes qualités et 

aspirations, comme l’explique Carlo Bronne dans un de ses ouvrages sur Albert I
er

 : « [l]a 

jeune fille, très musicienne, avait hérité des dons artistiques de son père, pianiste de talent 

(…) »
170

. 

En réalité, Charles-Théodore est lui-même tributaire de l’image dont bénéficie son 

père à travers les ouvrages de vulgarisation. Il est perçu comme étant l’héritier de « Max », 

ce vieux duc extravagant pour son époque : « [i]l est le fils de Maximilien-Joseph, le 

débonnaire père de Sissi (…) qui était un être fantasque, loin des schémas traditionnels de 
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l’aristocratie européenne (…)
171

 ». Il aurait hérité de lui son humanisme, son ouverture 

d’esprit et son intérêt pour la musique
172

. C’est ainsi que sont considérés la plupart des 

Wittelsbach, comme des « originaux », des « fantasques », situés en quelque sorte en 

dehors du temps et des codes qui étaient imposés à l’époque à la Cour de Bavière
173

.  

 Revenons-en à Élisabeth. La figure de ce père participe indéniablement à la 

construction de l’image de la souveraine et vient renforcer sa mythification. Il la forme à sa 

vie future et aux difficultés qu’elle rencontrera. Il est présenté comme un personnage aux 

multiples qualités : homme de guerre et donc d’honneur ; homme de charité qui utilise ses 

propres fonds pour soigner les plus nécessiteux ; homme de science, intelligent et respecté 

dans son domaine ; homme artiste, passionné de musique. On le présente aussi comme 

quelqu’un de raffiné, organisant des orchestres et ne se déplaçant jamais sans sa guitare 

tyrolienne
174

. Il est aussi considéré comme étant anticlérical et libéral. Carlo Bronne fait un 

parallèle entre le père et la fille en disant qu’il se repose sur elle pour gérer ses soucis 

médicaux, qu’il l’a initiée à la musique et qu’elle-même en retour aurait initié Albert I
er

 à 

l’opéra wagnérien. Si l’on en croit Dumont, le père « (…) était un excellent musicien et, 

pour assurer l’éducation musicale de ses enfants, il leur donna les meilleurs 

professeurs »
175

. Dans l’ordre naturel des choses et dans la prolongation de l’éducation 

musicale paternelle
176

, elle prend comme maître Eugène Ysaÿe
177

.  Par ailleurs, le point de 
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vue de Dumont n’apparaît pas que dans la vulgarisation : au cours d’une émission spéciale 

de la RTBF en 1999
178

, il ne fait que réaffirmer ces propos.  

Ces différentes facettes du père vont directement être liées à Élisabeth. Elle aurait 

ainsi trouvé dans la figure paternelle un exemple et toutes les qualités qu’il lui fallait pour 

être une bonne reine : posséder du courage pour accomplir son rôle pendant la Grande 

Guerre, de la charité pour s’occuper des soldats, etc. Selon la légende, Charles Théodore 

aurait formé ses filles à la médecine en les faisant participer à ses opérations : c’est là 

qu’Élisabeth aurait acquis une grande capacité de diagnostic et son sens de l’observation. Il 

lui aurait aussi transmis son intelligence, sa charité, qu’elle mettra en œuvre tout au long de 

sa vie, au service des soldats, des pauvres, des miséreux, des malchanceux. Il l’aurait aussi 

élevée dans un « climat patriarcal » qui lui aurait permis de grandir dans « une grande 

stabilité »
179

. Certains auteurs disent même que sa femme, Marie-José de Bragance, 

largement oubliée par ceux-ci, a admiré toute sa vie « son intelligence et sa beauté »
180

.  

 Il est à noter que l’aspect genré dans le traitement de ces informations : c’est le père 

qui prédomine dans l’héritage familial d’Élisabeth (de Maximilien à Charles-Théodore 

puis de Charles-Théodore à Élisabeth). C’est comme si toutes ses capacités, ses qualités et 

ses actes futurs étaient imputables à l’intervention et à l’héritage exclusif du père. 

 C’est pourquoi, à la mort d’Élisabeth, la presse s’empare du sujet et multiplie les 

références à son père
181

. Certains épisodes de sa vie, constamment rappelés, sont reliés au 

père. On voit là une première construction des stéréotypes qui la caractérisent. Cela permet 

d’expliquer et de justifier l’existence de « la reine infirmière » et de « la reine des arts et 

des sciences ». Même des éléments qui pourraient apparaître comme des défauts sont 

assimilés à son père : la volonté de liberté, de contredire la norme et de ne pas s’inquiéter 

de l’opinion publique lui viennent de son père, lui qui accorde peu d’importance à 

l’étiquette de la Cour
182

.  

d. Les nuances apportées par l’historiographie  
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Les sources historiographiques apportent une série de nuances concernant l’influence 

de Charles-Théodore sur Élisabeth. Tout d’abord, elles accordent moins d’importance à ce 

sujet même il est courant d’y trouver des références à la famille et aux origines 

d’Élisabeth.  

De manière générale, le lien entre la transmission des qualités et capacités 

d’Élisabeth et l’héritage paternel est relativisé. Charles-Théodore est son père, et il est 

normal qu’il lui ait transmis un certain nombre de choses par son éducation, mais il ne 

détermine pas toute sa personnalité comme on l’a vu dans les ouvrages de vulgarisation. 

L’historien qui marque le plus cette tendance est Evrard Raskin. Il consacre toute une 

partie de son ouvrage à Charles-Théodore et relativise le rôle qu’il a pu jouer dans 

l’apprentissage du métier d’infirmière par Élisabeth grâce à la pratique de son père
183

. Il 

précise que rien ne prouve cette anecdote et qu’elle aurait même probablement appris le 

métier sur le terrain au cours de la Première Guerre mondiale
184

.  

B. Élisabeth d’Autriche  

 Élisabeth d’Autriche (Munich 1837 – Genève 1898) née duchesse en Bavière et 

plus connue sous le nom de « Sissi », devient impératrice par son mariage avec l’empereur 

François-Joseph d’Autriche. Son frère n’est autre que Charles Théodore en Bavière, le père 

d’Élisabeth
185

, et elle est choisie d’emblée pour être sa marraine. L’impératrice suscite une 

grande curiosité comme en témoigne sa notoriété dans la culture populaire, qui a produit 

un grand nombre de livres, de films et de séries centrés sur sa vie
186

.  

 Elle apparaît régulièrement comme un personnage romantique, déprimé, 

nostalgique et errant en Europe pour fuir les obligations de la Cour et du protocole
187

. Elle 

est souvent comparée à un personnage issu de tragédies shakespeariennes, menant un style 

de vie fastueux
188

. Cette représentation trouve son origine dans l’œuvre de Maurice 

Barrès : l’auteur fait d’Élisabeth d’Autriche l’incarnation du personnage barrésien dès 

1900 dans la préface du livre de souvenirs de Constantin Christomanos. L’impératrice 
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répond à « toutes les composantes du culte du Moi et synthétise les thèmes de la décadence 

(…) »
189

 c’est-à-dire, d’une femme profondément moderne pour son époque, incarnant à 

merveille « spleen, dandysme, névrose, synesthésie, femme fatale »
190

. Cette image lui 

colle à la peau et perdure encore aujourd’hui. Après les funérailles de la reine Élisabeth en 

1965, le journaliste et essayiste Charles d’Ydewalle écrit : « (…) elle pensa en avant et 

redouta par-dessus tout d’être sa propre ancêtre. Que d’ancêtres elle avait vus vieillir et 

mourir, depuis cette étrange Élisabeth d’Autriche, sa tante, à laquelle Barrès dans Amor et 

dolori sacrum consacre des pages où l’exquis et l’atroce viennent curieusement 

s’harmoniser (…) »
191

. En 2010 encore, cette image persiste chez Misjoe Verleyen, qui fait 

d’Élisabeth d’Autriche le symbole de la décadence des Wittelsbach
192

. Par conséquent, les 

références à l’impératrice demeurent profondément tributaires de cette image véhiculée 

depuis la fin du XIX
e
 siècle.  

Hormis leurs prénoms, Sissi et la future reine des Belges partagent donc un lien 

familial. Un parallèle est rapidement opéré entre les deux femmes, qui partageraient des 

intérêts et des valeurs similaires. Georges-Henri Dumont et Myriam Dauven y font 

référence dès la première page de leur biographie consacrée à Élisabeth : « Ses parents lui 

donnent les prénoms d’Élisabeth, Valérie, Gabrielle, Marie, Élisabeth comme la sainte 

souveraine de Hongrie canonisée en 1235, mais aussi comme sa tante paternelle, la 

ravissante épouse de l’empereur d’Autriche François-Joseph
193

 ».  

 La filiation entre Élisabeth et sa tante est omniprésente lorsque le thème de ses 

origines familiales est abordé : ce phénomène peut aller de la simple référence à 

l’impératrice
194

 à une description précise des éléments qui les lient. Bien qu’Élisabeth de 

Belgique possède plusieurs tantes
195

, la comparaison est systématiquement établie avec 

Sissi
196

. Au cours des années 1960 et 1970, ce rapprochement est un lieu commun dans la 
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presse, en particulier dans La Libre Belgique et dans Le Soir. En opposition, Le Peuple ne 

fait presque pas mention des origines familiales de la Reine
197

.  

 Une fois la simple référence passée, la filiation est approfondie en recherchant chez 

Élisabeth des qualités et/ou défauts observés chez sa Sissi. Dans l’historiographie, ce lien 

est également mis en exergue, mais de manière moins systématique
198

. C’est de cette 

manière que la passion et le don de cette dernière pour la musique lui viendraient en partie 

de sa tante, qui était « une guitariste de qualité »
199

 et passionnée par la musique 

classique
200

. Carlo Bronne, dans son ouvrage Reine de cœur, reine des arts. Élisabeth de 

Belgique (1976), va jusqu’à dire que c’est lors d’un voyage avec sa marraine en Corse 

qu’elle a soudain eu une révélation sur le rôle de la musique, lorsqu’elle a vu jouer sa tante 

et qu’elle a compris que la musique permettait d’exprimer sa sensibilité autrement que par 

des mots
201

. La portée de cet événement est poussée à l’extrême, en l’élevant au rang 

d’instant formateur dans l’esprit de la future reine. Il n’est pas question ici de remettre en 

cause la véracité de ce moment, qui a peut-être eu lieu, mais d’épingler la manière dont 

l’auteur s’en empare pour donner une dimension romantique à son récit. Il n’est pas rare 

que cette tendance soit aussi marquée dans l’historiographie : sans surprise, son attirance 

pour les voyages et son amour des chevaux seraient aussi un héritage chez Bronne (1976), 

mais également De Walque (2000)
202

, Raskin (2006)
203

 et Verleyen (2010)
204

. De même, 

son goût pour l’égyptologie trouverait son origine dans un voyage en Méditerranée 

effectué avec Sissi
205

. Notons que c’est véritablement avec l’aide de Jean Capart
206

 qu’elle 
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développera cette passion dont l’épisode le plus connu reste sa présence lors de l’ouverture 

très médiatisée du tombeau de Toutankhamon
207

.  

 Cependant, il est plus rare que nos sources abordent la nature des relations existant 

entre les deux femmes, même si l’ouvrage de Marie-José (1971) fait exception. Grâce à ses 

échanges avec sa mère et à la correspondance d’Élisabeth, elle revient plus en détail sur la 

nature de la relation entretenue par Élisabeth et Sissi. Elle nous apprend que sa mère « (…) 

admirait l’impératrice, sa tante et marraine [et qu’] [u]ne qualité d’émotion et de sensibilité 

esthétique les unissait »
208

. Marie-José est même la seule à mettre en lumière les 

différences qui existent entre les deux femmes : sa mère, contrairement à Sissi, possédait 

selon elle une sincérité naturelle et essayait d’être une reine proche de son peuple. Marie-

José insiste sur l’empathie naturelle de sa mère : « elle partagea le meilleur d’elle-même 

avec autrui, et ceci avec une générosité et une absence totale de condescendance »
209

 ; ce 

qui peut contraster avec certains propos de Sissi :  

Quand je me meus parmi les gens, je n’emploie pour eux que la partie de moi-même qui 

m’est commune avec eux. Ils s’étonnent de notre ressemblance, mais c’est un vieux 

vêtement que de temps en temps je tire de l’armoire pour le porter quelques heures
210

.  

De plus, elles se distingueraient par une perception de la vie profondément 

différente : alors que Sissi est présentée comme étant impuissante face à son destin, 

« délivrée par le couteau d’un fanatique sur le bord du lac Léman »
211

, sa mère était de 

nature à affronter l’adversité, grâce à « son sens instinctif des lois mystérieuses de la vie et 

par une vision des responsabilités à assumer »
212

. Marie-José ne minimise pas pour autant 

l’influence incontestable de Sissi sur Élisabeth, notamment par des conseils sur des 
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« principes de gériatrie
213

 tenus secrets »
214

, tels que des bains d’eau glacée pour entretenir 

son corps ou marcher indéfiniment par tous les temps pour s’entretenir
215

.   

Mentionnons pour finir l’ouvrage de vulgarisation de Mario Danneels (2007)
216

, 

rompant avec cette tradition qui associe les deux Élisabeth. Plus tendancieux, l’auteur fait 

bien référence à Élisabeth d’Autriche, mais le parallèle est curieusement effectué avec la 

reine Fabiola, en rapprochant les deux figures sur un terrain où on ne l’attend pas : il 

déclare que l’impératrice a subi une dépression après avoir reçu une lettre « vénéneuse »
217

 

dans laquelle on lui rappelle que le seul rôle d’une reine est « d’enfanter, de quoi remplir 

une crèche »
218

. Bien qu’impertinente pour notre propos, la signification de cette 

comparaison est floue : Fabiola était bien dans l’incapacité d’avoir des enfants, or 

Élisabeth d’Autriche a mis quatre enfants au monde, dont trois ont atteint l’âge adulte
219

.  

En conclusion, la filiation entre la reine Élisabeth et sa tante Sissi est présente dans la 

presse, dans la littérature de vulgarisation et dans une partie de l’historiographie. La 

thématique de l’héritage familial, tout comme chez Charles-Théodore, est perceptible chez 

Sissi. Perçue comme une figure maternelle bien plus influente que la propre mère 

d’Élisabeth, elle aurait contribué à lui transmettre au cours de sa jeunesse de nombreuses 

qualités qui lui seront plus tard des attributs propres. Il est raisonnable de penser que la 

figure de Sissi, personnage populaire et possédant sa mythologie propre, contribue à la 

construction du mythe d’Élisabeth et de mettre en exergue son destin unique.  

Ce phénomène atteint son apogée au cours des années 1960, 1970 et 1980 bien que 

cette affiliation réapparaisse aujourd’hui de manière ponctuelle
220

. Concernant cette 

tendance, il serait raisonnable de penser que la diffusion des films de Marischka, avec 
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Romy Schneider dans le rôle-titre, popularise auprès des masses une Sissi
221

 déjà rendue 

célèbre par Maurice Barrès au début du siècle
222

. Les films à leur sortie sont vus par des 

millions de spectateurs en Allemagne, un nombre énorme pour l’époque. Encore 

aujourd’hui, les films sont diffusés à la télévision et attirent des millions de 

téléspectateurs
223

.  

Certaines nuances sont à apporter sur l’influence de cette tante très célèbre puisqu’on 

ne peut pas déterminer avec précision son importance. Il semble peu probable qu’une 

femme tenue de respecter certaines obligations liées à son rôle d’impératrice et qui 

voyageait autant ait eu beaucoup de temps à lui consacrer. Cette filiation a été largement 

exploitée et exagérée dans le but de donner un aspect plus « romantique » ou 

« romanesque » au récit de vie d’Élisabeth. Finalement, il semble beaucoup plus plausible 

que la propre mère d’Élisabeth ait eu une influence beaucoup plus considérable que sa 

tante, et ce malgré le « silence » des sources à son égard, comme nous le montrons au point 

suivant.  

2. Marie-José de Bragance  

A. Une mère absente des sources 

 Qu’en est-il de sa véritable mère, Marie-José de Bragance
224

 ? En comparaison avec 

l’omniprésence de Charles-Théodore et d’Élisabeth d’Autriche dans nos sources, elle 

semble être la grande oubliée de la littérature de vulgarisation et d’une partie de 

l’historiographie. En effet, il faut attendre l’ouvrage de Bénédicte de Walque (2000)
225

 

pour voir apparaître Marie-José dans l’historiographie alors que la vulgarisation est plus 

précoce grâce au livre de Marie-José (1971)
226

, très détaillé à ce sujet.  

Les deux tableaux ci-dessous ont été effectués en reprenant l’ensemble de nos 

sources historiographiques et vulgarisatrices dans le but de montrer l’absence marquée de 
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Marie-José de Bragance au sein de celles-ci. Pour ce faire, nous avons divisé les références 

à la mère d’Élisabeth en quatre types : pas de référence du tout lorsqu’elle n’y apparaît 

pas ; les simples références, c’est-à-dire lorsque seuls son nom (Marie-José de Bragance) et 

son titre (infante du Portugal) apparaissent ; les références qui comprennent des 

informations supplémentaires, mais peu approfondies (nom, titre, « femme de » (Charles-

Théodore), « mère de » (Elisabeth)) ; et finalement, les références plus détaillées qui 

présentent plus que les informations du troisième critère (de manière non exhaustive : 

implication de Marie-José dans l’éducation d’Élisabeth, transmission de certaines qualités). 

Critères 

(1) 

Pas de 

référence 

(2) 

Simple 

référence  

(3) 

(2) + informations 

minimales 

(4) 

(3) + informations 

détaillées 

Nombre entier 25 1 3 1 

Pourcentage 83,3 % 3,3 % 10 % 3,3 % 

Tableau 2 : Références à Marie-José de Bragance dans l’historiographie (30 ouvrages et articles) 

Critères 

(1) 

Pas de 

référence 

(2) 

Simple 

référence  

(3) 

(2) + 

informations 

minimales 

(4) 

(3) + informations 

détaillées 

Nombre entier 9 

 

2 

 
1 4 

Pourcentage 50 % 11,1 % 5,5 % 17 % 

Tableau 3 : Références à Marie-José de Bragance dans la vulgarisation (18 ouvrages) 

Les résultats observables restent des proportions, mais permettent toutefois de mettre 

en évidence certaines tendances. Ils sont plutôt révélateurs : en se focalisant sur les critères 

(1) et (4), 83,3 % des sources historiographiques de notre corpus n’en font aucune mention 

et seulement 3,3 % dépassent le critère (3). Concernant la vulgarisation, le critère (1) 

atteint 50 %, certes inférieur à l’historiographie, mais reste cependant élevé. Par contre, les 
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mentions qui dépassent le critère (3), soit 17 %, sont supérieures au critère (2) et (3). En 

résumé, lorsqu’elle n’est pas totalement absente des sources, elle est définie par son nom 

de famille (Bragance)
227

, son titre (infante du Portugal puis princesse de Bavière)
228

 et son 

rôle de mère et épouse (elle « donne »
229

 à Charles-Théodore cinq enfants) ou mère et est 

la mère d’Élisabeth)
230

. On notera que lorsque les sources de vulgarisation y font mention, 

c’est de manière plus approfondie. Le manque de visibilité de Marie-José de Bragance est 

cependant observable dans ces deux types de sources, même s’il est beaucoup plus marqué 

dans l’historiographie.  

Sans pouvoir l’affirmer avec certitude, un élément de réponse se trouve peut-être 

dans l’une des théories amenées par d’Éliane Viennot, spécialiste de l’histoire du genre et 

de la littérature française
231

. Bien que son étude soit centrée sur l’époque moderne, elle 

constate que le traitement des femmes de la Renaissance par les historiens contemporains 

est très lacunaire surtout – mais pas que – dans l’historiographie française
232

. Certes, notre 

corpus est composé de sources historiographiques belges et la mère d’Élisabeth est une 

femme issue des XIX
e
-XX

e
 siècles, mais cette hypothèse mérite que l’on s’y attarde 

d’autant plus que le traitement des relations entre Élisabeth et Marie-José de Bragance 

aurait pu être plus important étant donné que la fille d’Élisabeth livre de nombreuses 

informations à ce sujet.  
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Parmi les documents retenus, il existe toutefois des exceptions qui fournissent des 

informations plus étoffées tant dans l’historiographie que dans la vulgarisation. Parmi 

l’historiographie, on trouve la biographie de Raskin (2006), le mémoire de Kazilieris 

(2010) et l’ouvrage de Reding (2014). Raskin fait mention du père de Marie-José de 

Bragance, ultraconservateur, « Ancien Régime » et très catholique comme cette 

dernière
233

. De plus, elle serait une femme conciliante, mais se montrerait « despotique » 

en matière de gestion des relations familiales : elle aurait donné des conseils au roi Albert 

sur l’éducation de ses enfants, ce qu’il aurait peu apprécié
234

. Raskin et Reding précisent 

qu’elle assiste son mari lors de ses opérations en se limitant à lui tendre les instruments et 

en effectuant les bandages
235

. En prenant appui sur le livre de Marie-José (1971), Kazilieris 

explique la duchesse contrebalance le manque d’intérêt pour la mondanité des Wittelsbach 

en « apport[ant] à la famille ducale la sociabilité qui manquait »
236

. Au sein de la 

vulgarisation, les trois ouvrages qui font exception sont ceux de Marie-José (1971), 

Dumont (1986), Foulon (1988) et Weber (2014) et offrent les mêmes informations. Il 

apparaît clairement que l’ouvrage de Marie-José est la source première dans laquelle les 

ouvrages, quelle que soit leur nature, viennent puiser des informations au sujet de Marie-

José de Bragance.   

B. L’implication  

Une autre tendance est perceptible dans le traitement de la figure de Marie-José de 

Bragance. Elle consiste à attribuer au père tout le mérite de l’éducation et de l’héritage 

familial attribués à Élisabeth. Toutefois, dans son article au sujet de l’éducation des enfants 

de la noblesse, Milena Lenderova insiste sur le fait que l’implication de la mère dans 

l’éducation des enfants et de leur santé ne s’accroît qu’à partir du XIX
e
 siècle

237
. Elle 

précise que « la mère noble » ressent le besoin d’être impliquée dans ces domaines ; 

comportement qui ne fera que s’accentuer jusqu’au XX
e
 siècle. L’ouvrage de Marie-José 

(1971) semble primordial pour remettre en question cette théorie, bien qu’elle persiste 

encore aujourd’hui.  

                                                 

233
 RASKIN E., op.cit., p.28.  

234
 Ibidem. 

235
 RASKIN E., op.cit., p.28. – REDING R., op.cit., p.163.  

236
 KAZILIERIS K., op.cit., p.27.  

237
 LENDEROVÀ M., « « La mère nouvelle » ou l’éducation de l’enfant noble dans les Pays tchèques au début 

du XIX
e 
siècle », in Histoire, économie & société, n°3, 2007, p.146.  



 

54 

 

La fille d’Élisabeth présente Charles-Théodore comme un père absent, très occupé 

par son travail et s’en remettant à sa femme pour les questions d’éducation : « [s]on époux 

le duc Charles-Théodore, trop absorbé par son travail et aussi très jaloux de sa tranquillité, 

voyait peu les siens et s’en remettait à la duchesse (…) »
238

. Sa grand-mère aurait été 

largement impliquée dans l’éducation de ses filles : « Elle veilla avec une étonnante 

sévérité sur l’éducation de ses filles et leur inculqua, autant qu’elle le put, le sens de la 

discipline, le respect des traditions et des conventions de la société »
239

. Ces différentes 

valeurs inculquées par la mère d’Élisabeth sont la norme dans l’éducation des filles issues 

de l’aristocratie et contribuent « à bâtir l’identité de la famille, à savoir la foi, la vertu, le 

patriotisme, l’honneur, la fidélité (…) »
240

.  

De plus, Marie-José nous éclaire sur la qualité de la relation mère-fille, là où 

certaines sources passent ce lien sous silence. Élisabeth et sa mère entretenaient de bonnes 

relations et étaient proches
241

. En outre,  

elle marqua d’une empreinte indélébile une nature aussi personnelle et impulsive que celle 

de sa fille Élisabeth […]. La fille comme la mère ont toujours fait montre de cette 

persévérance sans laquelle on ne peut rien construire ni réaliser
242

.  

Or, la persévérance d’Élisabeth est souvent mise en avant, car elle lui aurait permis 

de surmonter bien des obstacles. Plus nuancée, Marie-José rappelle que « l’alliage des 

deux sangs, Bavière et Bragance, fut des plus heureux
243

 » et non pas seulement les gènes 

des Wittelsbach. Elle n’enlève pas pour autant tout le mérite à Charles-Théodore auquel 

elle attribue « ses dons intellectuels et son goût pour les choses de l’art, sa fantaisie, son 

amour de l’imprévu, une intrépidité frôlant parfois la témérité, le courage de braver 

l’opinion, l’esprit de contradiction poussé très loin et aussi une grande dose d’humour
244

 ».  

Comment l’ouvrage de Marie-José se transmet-il par la suite ? Pour sa part, Dumont 

se base sur celui-ci pour décrire le physique de la duchesse de Bavière, chose assez rare : 
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« [j]olie femme aux yeux de braise et d’une vivacité toute latine […]»
245

. Il rappelle 

cependant que le style des Wittelsbach « l’emportait sur celui des Bragance »
246

.  

De leur côté, Foulon, Raskin et Weber rappellent qu’il ne faut pas sous-estimer 

l’influence de sa mère dans l’éducation d’Élisabeth notamment sur la foi, l’institution 

monarchique et le protocole en vigueur
247

. Reding, centré sur l’éducation médicale 

d’Élisabeth, précise que la duchesse participe activement au travail de son mari lors de ses 

opérations
248

. Foulon va jusqu’à citer directement le livre de Marie-José « [e]lle marqua 

d’une empreinte indélébile une nature aussi personnelle et impulsive que celle de sa fille 

Élisabeth »
249

.  

En résumé, Élisabeth d’Autriche occupe une place de choix comme figure maternelle 

en opposition à Marie-José du Portugal, largement absente des sources, exception faite 

dans les mémoires de la fille d’Élisabeth, qui sera une source utilisée par Raskin, Reding, 

Dumont, Foulon et Weber. Dans la mesure où les mœurs de l’époque tendent vers une 

place accrue de la « mère noble » dans l’éducation des enfants, il paraît peu crédible que 

Charles-Théodore ait été le seul référent en la matière. De plus, il faut prendre en compte 

son métier prenant et sa personnalité solitaire, ainsi que le peu de temps qu’il a à accorder 

à ses petits-enfants
250

. Marie-José est présentée comme la personne qui apporte de la 

rigueur à « la nature des Wittelsbach », qui ont tendance à être éparpillés par leurs passions 

et envies. Il est très probable que la mère d’Élisabeth ait été éclipsée au profit de la figure 

d’une Sissi plus fascinante dans le rôle de la figure maternelle dans de récit de vie 

d’Élisabeth, ce qui permet de souligner son destin singulier.  
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3. La « folie » présumée des Wittelsbach  

De manière générale, la thématique de la folie présente chez les Wittelsbach est 

utilisée par une partie de la littérature de vulgarisation dans le but de donner un aspect 

négatif à « l’hérédité » d’Élisabeth, voire de compromettre son intégrité en insistant sur la 

présence de gènes « défaillants » chez elle
251

. Une légende noire colle à la peau de la 

famille des Wittelsbach : ils porteraient le gène de la folie en eux
252

. Cette croyance 

persiste encore actuellement, et les exemples ne manquent pas pour les amateurs de cette 

théorie
253

. Au cours du XX
e
 siècle, la représentation de la folie a grandement évolué : les 

« aliénés » enfermés dans des asiles au début du siècle, pratiques héritées du XIX
e
 siècle, 

deviennent des patients traités par la psychanalyse naissante
254

. Cependant, l’influence des 

théories sur l’aliénation et la perception de la folie comme étant innée et immuable 

continuent d’être perceptible dans nos sources, même les plus récentes
255

. Ceux qui 

s’opposent à ces théories appuient leur argumentation sur trois éléments : étant issue de la 

branche cadette de la famille, elle n’aurait aucun lien de sang avec les Wittelsbach touchés 

par la folie et serait préservée de cette hérédité
256

 ; certains relativisent cette « folie » en 

affirmant que les Wittelsbach seraient des êtres fantasques mais pas fous pour autant
257

 ; 

d’autres encore font référence à cette ascendance controversée mais utilisent l’exemple 

d’Élisabeth qui vient infirmer cette théorie puisqu’elle ne présente pas les symptômes 

d’une maladie psychiatrique
258

.  

 Il faut noter que la thématique de la folie est beaucoup moins présente dans 

l’historiographie. En effet, Evrard Raskin est un des rares historiens qui revient en détail 
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sur cet aspect de la parenté de l’Élisabeth. Il produit un travail scientifique et précis sur le 

sujet en tentant de départager le fait historique de la rumeur
259

.  

Qui sont ces Wittelsbach touchés par la folie ? Louis II est le premier exemple qui 

vient appuyer la théorie de la folie prétendue de la famille. Régnant de 1864 à 1886, son 

obsession pour les châteaux fastueux mène presque la Bavière à la ruine
260

. Le roi de 

Bavière connaît une fin tragique : reconnu comme étant schizophrène, il est interné à Berg 

dans un institut et meurt peu de temps après dans des circonstances assez troubles
261

. 

Officiellement, il serait mort noyé dans le lac de Starnberg situé en face du château de 

Possenhofen. Officieusement, la plupart concluent à un suicide
262

. De plus, il meurt sans 

enfant et serait homosexuel : de quoi alimenter les légendes les plus folles
263

. Vient ensuite 

son frère, Otto I
er

, qui porte le titre de roi de Bavière de 1886 à 1913. Il ne connaît pas 

meilleure fortune : atteint d’une maladie psychiatrique qui, à l’époque, n’est pas identifiée 

comme telle : on le qualifie simplement de « malade mental »
264

. Comme c’est souvent le 

cas à l’époque, la folie des deux frères serait imputable à des tares héréditaires reçues de la 

princesse Alexandra, la sœur de Maximilien Joseph II (leur père), de leur propre mère 

Marie de Prusse, ou encore du neveu de cette dernière, Guillaume Frédéric V, roi de 

Prusse. Raskin insiste cependant sur le fait qu’ils sont issus de la maison des Hohenzollern 

et non pas des Wittelsbach
265

, ce qui contredirait la théorie de la folie héréditaire des 

Wittelsbach
266

.  

 Ces quelques exemples alimentent les rumeurs concernant la folie présente dans les 

gènes des Wittelsbach. Comme le précise Roland Jaccard dans son travail au sujet de la 

folie,  

c’est la société qui définit les normes de pensée et de comportement ; c’est elle qui assigne 

les limites à la folie […]. La norme sociale expulse d’elle-même, en l’identifiant au malade 
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mental, l’image « incompréhensible » et « dangereuse » d’une possibilité de renversement 

qui la ferait totalement autre et désordonnée […]
267

.  

De ce fait, il paraît raisonnable de penser qu’une partie des Wittelsbach, Élisabeth 

comprise, a pu être taxée de « folle » alors qu’elle ne respectait peut-être pas de la norme 

de leur époque. Cette modernité s’illustre chez son grand-père, son père et sa tante, qui 

sont décrits comme « fantasques » notamment en raison de leur manque de considération 

envers l’étiquette de la Cour de Bavière. Par ailleurs, Élisabeth sera souvent perçue comme 

étant anticonformiste, et l’on ne peut ignorer l’influence de son origine familiale sur 

l’attribution de ce trait de personnalité à celle-ci. 

4. L’enfance d’une princesse bavaroise  

 La description de l’éducation et le milieu dans lequel grandit la future reine des 

Belges constituent un moyen supplémentaire de romancer le récit de vie d’Élisabeth pour 

insister sur la singularité de son destin. Quel était son milieu de vie selon nos sources ? 

Tout d’abord, il faut souligner l’ambiance familiale chaleureuse qui réside à 

Possenhofen
268

 : les repas sont pris en famille
269

, les dessins d’enfants et les photographies 

de famille sont épinglés au mur
270

. Cette description, faite par un journaliste de l’époque, 

apparaît dans l’ouvrage de Jo Gérard en 1984 et insiste sur la simplicité du cadre dans 

lequel elle évolue :  

c’est la maison d’un bon père de famille, d’un ménage heureux et modeste, la maison que 

les souvenirs émus, les portraits d’enfants, suffisent à orner. Dans le salon est encore épinglé 

au mur un horaire des leçons des enfants pour la semaine. Chaque jour, le programme des 

études de la petite princesse était ainsi réglé. Le délassement était la promenade dans le 

parc, la séance dans le petit manège et le violon, car la princesse Élisabeth est bonne 

violoniste
271

.   

Ce portrait de son milieu familial n’est en réalité pas si étonnant : le XIX
e
 siècle 

connaît une valorisation de la sphère privée avec l’apparition de nouvelles valeurs 

familiales au sein de la noblesse telles que l’amour conjugal, les relations tendres entre les 
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parents et les enfants ou encore l’implication dans l’éducation des enfants
272

. Selon Raskin, 

il est vrai que leur style de vie est simple, en comparaison avec d’autres nobles 

allemands
273

. Cependant, ils se distinguent nettement de la bourgeoisie bavaroise de 

l’époque
274

 par la présence de nombreux jardiniers, domestiques, bonnes, écuries ou 

encore des précepteurs à Possenhofen
275

.  

Dans la même intention, une partie des sources stipule que contrairement à la plupart 

des enfants issus de la noblesse allemande – qui reçoivent une éducation très stricte
276

 en 

restant confinés dans une bulle aseptisée
277

 –, elle reçoit une éducation dans un pensionnat 

pour filles
278

 qui, selon Dumont, « accueille les enfants de toute condition »
279

. L’auteur 

continue en disant que « [d]ans ce choix, l’intention des parents saute aux yeux : éviter 

l’isolement de l’enfant et tout ce qui peut en résulter dans le comportement comme dans le 

jugement »
280

. Autrement dit, dès son plus jeune âge, elle aurait été habituée à fréquenter 

les gens du peuple, ce qui anticipait peut-être sa proximité avec le peuple belge. Sans 

surprise, cet élément doit être relativisé. Certes, elle n’est pas scolarisée à domicile avec 

une horde de précepteurs, mais son école n’est pas pour autant une petite école de 

campagne. Il s’agit d’une école privée pour jeunes filles catholiques où un tiers des élèves 

appartient à la noblesse
281

. Il faut noter qu’à l’époque, il est plus courant que les enfants 

nobles soient scolarisés à domicile dans les pays germaniques, sans que cela ne soit 

totalement en rupture avec les mœurs et les usages de sa classe sociale de scolariser ses 

enfants les écoles catholiques privées
282

.  

 Qu’en est-il du contenu de son éducation scolaire ? De son plus jeune âge à la fin de 

ses études, sa scolarité est largement détaillée : elle étudie les langues modernes telles, que 
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le français et l’anglais
283

 ; la littérature allemande
284

 et française
285

 ainsi que la musique
286

. 

Raskin va jusqu’à consulter ses bulletins scolaires pour connaître son niveau scolaire
287

 : il 

en conclut qu’elle est une élève moyenne. Pour Dumont, c’est la proximité avec la ville de 

Munich – dotée de nombreux musées – qui lui aurait permis de cultiver sa passion pour 

l’art
288

. À nouveau, l’éducation reçue par Élisabeth n’est pas différente de celle des jeunes 

filles de sa classe sociale. Il était courant que l’enseignement soit dispensé en français ou 

en allemand. Elles apprennent à l’école des matières générales telles que la littérature, les 

langues étrangères, l’histoire et la géographie. L’apprentissage de la musique est 

valorisé
289

. Plus rarement, on y apprend des notions d’anglais
290

. Finalement, il est de 

coutume que les études des filles se poursuivent jusqu’aux fiançailles et se terminent par 

un long voyage, une sorte d’accomplissement de l’enseignement
291

 : c’est le cas en 1897 

(elle a alors 19 ans), lorsqu’Élisabeth part pour un voyage de quelques mois avec sa 

famille avec différentes étapes en Méditerranée
292

.  

En conclusion, le pan de l’image d’Élisabeth analysé dans cette partie, « la fille » est 

caractérisé par plusieurs éléments. Tout d’abord, la figure paternelle incarnée par Charles-

Théodore permet une idéalisation et une préparation à son futur rôle de reine des Belges 

avec la transmission de certaines qualités : la charité, l’intelligence, l’amour de la musique, 

l’anticonformisme, la formation médicale. Cela correspond aux stéréotypes attachés à 

Élisabeth comme « la reine-infirmière », « la reine des arts » ou encore « la reine-rouge ». 

Il faut aussi prendre en compte la figure maternelle, incarnée par Élisabeth d’Autriche, sa 

tante. Elle lui aurait transmis l’amour des voyages, de l’égyptologie, des chevaux et de la 

musique. Sa propre mère, Marie-José de Bragance, paraît délaissée au profit de Sissi dans 

ce rôle alors qu’elle semble avoir eu une place prépondérante dans l’éducation de sa fille 

(notamment dans l’apprentissage de la foi, de la discipline et des conventions de la 

société).  
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Il faut relativiser l’implication de Charles-Théodore, souvent absent et dont la 

tranquillité est précieuse, et de Sissi, elle qui est souvent en voyage et à la Cour d’Autriche, 

dans l’éducation d’Élisabeth. La figure du père, survalorisée et cette tante, très populaire 

dans l’imaginaire collectif, ont certainement contribué à l’effacement de Marie-José de 

Bragance. N’oublions pas qu’il est possible qu’elle ait souffert d’un désintérêt de la part 

des historiens dans la perspective d’une écriture de l’histoire déterminée par le concept de 

genre. Il faut également prendre en compte les visions assez anciennes sur la folie et la 

transmission des gènes qui serait une chose immuable et rigide partagées par nos sources. 

Il paraît évident que l’historiographie vient nuancer ces propos, mais ce n’est pas toujours 

le cas concernant notamment Verleyen qui, en 2010, utilise encore des termes archaïques 

tels « qu’aliéné » pour parler des maladies psychiatriques. Finalement, il faut prendre en 

compte l’éducation et le milieu de vie d’Élisabeth, qui sont un moyen supplémentaire de 

participer à sa mythification par l’utilisation du récit initiatique. Son éducation et son 

milieu de vie ont contribué à la former pour son rôle futur en tant que reine, ce qui ne fait 

qu’appuyer la singularité de son destin.  

III. La mère  

 La représentation d’Élisabeth en tant que mère est un élément constitutif de son 

image globale. Plusieurs questions émergent au sein de notre corpus de sources : quelle est 

son identité en tant que mère ? Est-elle une bonne mère ? Ces interrogations étant 

omniprésentes, il nous revient de les analyser en intégrant toutefois à notre propos une 

réflexion sur l’évolution des représentations de la mère et du rôle qui lui est conféré.  

 Avant toute chose, il convient de s’attarder sur le contexte particulier dans lequel 

Élisabeth arrive en Belgique en 1900. À la fin de son règne, Léopold II est perçu comme 

un roi autoritaire, solitaire et dont la famille est désunie
293

. En effet, lui et sa femme vivent 

séparément et ses relations avec deux de ses filles sont conflictuelles
294

. Le mariage 

d’Albert et Élisabeth apporte donc une « fraîcheur » nouvelle à la famille royale que 

l’arrivée des enfants (Léopold en 1901, Charles en 1903 et Marie-José en 1906) ne fait que 
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confirmer en renvoyant l’image d’une famille unie et heureuse
295

. Un renouveau s’opère 

alors dans l’image de la famille royale
296

. Précédemment, les enfants royaux ne suscitent 

que peu d’intérêt, car le peuple ne les connaît pratiquement pas
297

. C’est l’arrivée de 

médias de large diffusion qui permet à la Monarchie de cultiver l’image d’une famille unie 

qui laisse une place aux enfants
298

. Jusqu’alors, ils sont perçus comme des héritiers 

potentiels dont les relations avec les parents ne sont que peu valorisées
299

. C’est la 

première fois que les princes royaux sont représentés sur toutes sortes de supports (cartes 

postales, photographies de presse, etc.) : cela permet au peuple de s’identifier à la famille 

royale et d’entrer dans son intimité
300

. C’est dans ce contexte particulier qu’Élisabeth 

devient mère alors que la perception de ce rôle change également : alors que, 

précédemment, la mère se contentait d’engendrer des héritiers pour assurer la descendance 

de la famille et abandonnait l’éducation à des gouvernantes
301

, les mentalités commencent 

de manière générale à valoriser l’implication de la mère dans l’éducation et la qualité des 

relations de la dyade parent-enfant
302

.  

Par conséquent, la partie suivante a pour objectif d’étudier l’image d’Élisabeth à 

travers le prisme de sa maternité et de percevoir si un changement s’opère avec le temps. 

En effet, la représentation de la mère et de son rôle s’est modifiée notamment par 

l’évolution du statut de la femme au cours du XX
e
 siècle. Par exemple, on peut supposer 

que « la mère » des années 1960 (son rôle et les valeurs qui y sont associés) n’est pas la 

« mère » d’aujourd’hui. La section suivante sera divisée en plusieurs points : un point sur 

l’évolution de la maternité en Belgique de 1965 à nos jours, l’image d’Élisabeth en tant 

que mère, son implication dans l’éducation des enfants, la nature de ses relations avec les 

enfants et son comportement pendant la Question royale.  
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1. Brève histoire de la maternité en Belgique 

Entre les années 1950 et 1960, la perception du rôle des femmes dans la société a 

évolué considérablement
303

. Le baby-boom n’a pas été bénéfique à la vie quotidienne des 

mères : ses tâches ménagères deviennent innombrables (conduire les enfants à l’école, 

gérer l’aspect éducatif, les loisirs, les courses, les problèmes de santé)
304

. Le père, qui est 

souvent au travail la plus grande partie de la journée, n’est pas du tout concerné par ces 

différentes charges
305

. De plus, les grand-mères de l’époque sont moins disponibles 

qu’avant : certaines travaillent ou refusent tout simplement de revivre une seconde fois les 

responsabilités de la maternité
306

. Il existe aussi de nombreuses possibilités qui n’existaient 

pas avant pour les femmes de leur âge (clubs, universités du troisième âge, société de 

consommation)
307

. La maternité est alors ressentie comme un « piège » : la mère a 

l’impression que la société se sert d’elle (elle sacrifie sa vie pour élever des enfants qui la 

quitteront aussitôt)
308

. Cela engendre une protestation contre cette condition, qui mènera la 

société à opérer de profonds changements
309

. Même si certaines conceptions anciennes 

persistent telles que les conceptions familialistes (idéologie qui tend à prendre en compte la 

famille comme un tout unifié, ce qui laisse peu de place aux droits des femmes), les 

années 1960 sont une période de profonde mutation
310

. Les femmes ont acquis au fur et à 

mesure l’égalité mais certaines inégalités subsistent dans les mentalités. Après Mai 68, les 

frustrations féminines « éclatent au grand jour » et remettent en cause le modèle familial 

traditionnel
311

.  

Le début des années 1970 est par conséquent caractérisé par un nouveau féminisme 

qui ose bousculer les codes sociaux établis
312

. La maternité « désirée et l’égale répartition 

des rôles familiaux »
313

 est revendiquée
314

. L’État intervient en prenant des mesures pour 
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inscrire ce féminisme « institutionnel »
315

 dans le droit
316

. Cela ne règle pas pour autant 

toutes les inégalités. La relation mère-enfant connaît une période de « doute » et 

l’institution familiale apparaît comme la principale cause de leur oppression (la maternité a 

perdu son rôle social, la mère n’arrive plus à trouver un sens dans le fait de procréer)
317

. 

Plusieurs associations féministes fondées en Belgique au début des années 1970 vont 

dénoncer les devoirs maternels et ménagers qui étouffent les femmes (responsabilités qui 

étaient auparavant valorisées par la société) et prennent conscience du rôle majeur de la 

fécondité pour leur émancipation féminine et revendiquent le droit à la contraception et à 

l’avortement
318

. Il faut en effet attendre 1973 pour que l’information pour la contraception 

soit libérée alors que la dépénalisation partielle de l’avortement arrive beaucoup plus tard 

en 1990
319

.  

Le profil des mères se modifie fortement dans les dernières décennies du XX
e 

siècle 

(avant elles sont filles-mères, veuves, séparées), et cela s’accompagne d’une nouvelle 

typologie de la famille comme avec l’apparition du terme « monoparental »
320

. Une autre 

évolution est perceptible dans le mariage : norme socialement exigée pour la vie en couple, 

les jeunes à partir des années 1970 vivent de plus en plus en concubinage
321

. On voit une 

explosion des naissances hors mariage (3 % du total des naissances en 1970 et elles 

dépassent les 20 % à l’aube du XXI
e
 siècle) et la natalité reprend son déclin après les 

années 1960 (fin du baby-boom)
322

. Ces nouveautés s’expliquent de différentes manières :  

la démocratisation de la vie familiale, une plus grande valeur accordée à l’épanouissement 

individuel, et l’émancipation légale et économique des femmes qui leur permettent d’avoir 

une autonomie et les moyens pour se séparer quand elles le désirent et une libération 

sexuelle
323

.  

Il faut aussi prendre en compte les lois prises en faveur de l’égalité entre les hommes 

et les femmes dans le monde du travail dès 1975 (avec notamment la création de la 
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Commission du travail des femmes), qui font que la norme de la femme au foyer tend à 

disparaître alors qu’elle peut travailler tout en étant mère
324

. Elle se voit aussi protéger 

comme travailleuse enceinte
325

. Une génération d’hommes a résisté à la modification du 

modèle de la femme au foyer car ils y voyaient une menace pour eux dans le monde du 

travail
326

. Une modification de l’image paternelle est également à l’œuvre à partir de la fin 

des années 1970 : la mère n’est plus la seule qui peut montrer son affection aux enfants, 

cela devient aussi l’affaire des pères sans qu’ils doivent craindre pour leur virilité
327

. C’est 

en ce sens que l’État belge a mis en place une série de campagnes de sensibilisation pour 

une meilleure répartition des tâches domestiques et éducatives au sein du couple. Ce genre 

de campagne ne fait que se multiplier au XXI
e
 siècle, et des mesures légales poussent les 

pères à s’investir davantage dans le processus éducatif : le congé paternité de dix jours 

(2002) en fait partie. On voit aussi une plus grande valorisation du rôle paternel, ce qui 

permet à la mère d’être déchargée d’une partie de ses responsabilités
328

.  

La maternité au XXI
e
 siècle est donc surtout associée à une vision égalitaire du 

couple et de la vie familiale. Encore en 2014, certains droits sont acquis par les mères : 

l’article du Code civil régissant le nom de l’enfant est modifié. Jusque-là, le nom du père 

primait automatiquement sur celui de la mère : tout comme lui, elle a aujourd’hui la 

capacité de transmettre son nom. La mère peut aujourd’hui s’investir davantage dans « la 

vie sociale et les loisirs ». Mais malgré toutes ces avancées majeures, le temps de travail 

ménager lié aux enfants est toujours plus important pour les mères au début des 

années 2000
329

 et ne connaît pas toujours pas de diminution aujourd’hui
330

.  
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2. Élisabeth : une mère  

L’image de mère renvoyée par Élisabeth a tendance à se confondre avec son image 

de reine. En effet, De Walque remarque que les cartes postales représentant Élisabeth 

véhiculent une image de mère de famille par laquelle elle incarne la paix et l’amour
331

 : 

elle s’occupe de ses enfants et les regarde « avec un regard tendre et bienveillant »
332

. Ce 

sont ici les valeurs bourgeoises et chrétiennes de la famille qui sont mises en avant et qui 

permettent au peuple de s’y identifier et de pénétrer dans l’intimité de la famille royale
333

. 

L’image de mère de famille, déjà présente avant 1914, se muera en image de la mère des 

soldats pendant la guerre
334

. Van Ypersele, dans son étude sur l’image de la monarchie 

sous Albert I
er

, va également dans ce sens : la souveraine possède « une douceur 

maternelle »
335

 et symbolise le bonheur familial, « l’incarnation publique du bonheur 

privé »
336

, toujours en phase avec les valeurs familiales bourgeoises et catholiques de 

l’époque
337

. 

Dans la vulgarisation, c’est moins l’image d’Élisabeth en tant que mère que l’on 

prend en compte, mais plutôt sa capacité à être mère : la naissance de Léopold changera la 

vie d’Élisabeth, et l’amour maternel sera une révélation pour elle selon Dumont
338

, là où 

pour Danneels, elle ne possède aucun instinct maternel
339

. Weber, plus nuancé, va tout de 

même dans ce sens en faisant remarquer que la fibre maternelle n’est pas très développée 

chez elle
340

.  
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3. L’implication d’Élisabeth dans l’éducation des enfants  

On retient l’existence de deux théories distinctes sur l’implication de la souveraine 

dans l’éducation des enfants. La première consiste à attribuer à Albert tout le mérite de 

l’éducation des enfants royaux : il serait strict, sévère et très impliqué dans cette tâche
341

. 

Cette constatation s’illustre notamment dans une conversation qu’il aurait eue avec le 

précepteur des princes, Vidal Plas
342

, dans laquelle il détaille précisément ce qu’il attend de 

l’enseignement de ses enfants. Ledit échange sera ensuite repris plusieurs fois : 

Je ne désire pas que mes enfants aient le goût des chevaux ni celui de la chasse. La pêche, 

s’ils veulent. Qu’ils fassent des sports : gymnastique, natation, tennis. Je désire qu’ils soient 

élevés comme le seraient des fils de bourgeois, des enfants du peuple. Développez chez eux 

le sens de l’observation et de la mémoire. Donnez-leur, chaque jour, des leçons de choses : 

qu’ils apprennent à connaître la vie des plantes, des animaux, avant celle des hommes. Ils 

doivent être courageux. Qu’ils n’aient pas peur de l’obscurité, par exemple ; que plus tard, 

ils n’aient peur de rien. Ils ne doivent pas craindre non plus de dire la vérité. Quand ils 

n’auront pas rempli leur tâche, vous les enverrez me le dire eux-mêmes. Il faut qu’ils 

travaillent : un bulletin hebdomadaire, qu’ils m’apporteront en personne, me le dira. Ils 

seront récompensés ou punis en conséquence. Je voudrais que vous développiez leur sens de 

la mémoire : ils auront plus tard à retenir les noms de beaucoup de monde qu’ils auront à 

recevoir. Je ne veux pas qu’ils se trompent. Cela peine les gens, et il ne faut pas. Exigez une 

grande ponctualité : ils apprendront à ne pas faire attendre en prenant l’habitude d’être eux-

mêmes ponctuels. Une indication encore : qu’ils s’imprègnent de cette idée qu’il ne faut pas 

remettre au lendemain ce que l’on peut faire le jour même, et qu’il convient de montrer de 

l’initiative et de l’activité en toutes choses. Enfin, qu’ils sachent se servir eux-mêmes. J’ai 

horreur, Monsieur Plas, de me faire servir, mais je ne parviens pas suffisamment encore à 

me débrouiller seul. Savez-vous allumer un feu de bois ? Oui… parfait ! Vous l’apprendrez 

à Léopold ! Ainsi quand je laisserai éteindre mon feu, je n’aurai plus besoin d’appeler, il 

m’aidera
343

. 
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 Ce point de vue – qui apparaît dans les sources de vulgarisation comme dans 

l’historiographie – exclut Élisabeth de l’éducation des enfants. Elle y est souvent présentée 

comme absente et peu impliquée. Raskin s’appuie sur le témoignage de Marie-José et 

Léopold, qui disent qu’ils sont très heureux lorsqu’ils « croisent » leur mère et qu’elle ne 

fait que des apparitions furtives entre 1909 et 1914
344

. Par ailleurs, Albert serait méfiant 

envers Élisabeth lorsque les enfants sont sous sa responsabilité, car elle les traiterait en 

adultes et prendrait des risques inutiles en leur présence
345

. Finalement, Raskin conclut en 

disant que les trois enfants ont été éduqués dans « la froideur »
346

, l’affection faisant très 

peu partie de leur enfance
347

.  

 La seconde théorie, plus nuancée, présente l’éducation des enfants comme une 

tâche partagée par Albert et Élisabeth. C’est le cas notamment de Van den Wijngaert pour 

l’historiographie, pour qui l’éducation des enfants est très tôt placée « sous l’influence 

d’Élisabeth »
348

. Dans le même ordre d’idées, Kazilieris présente Élisabeth comme moins 

sévère qu’Albert, partisan d’une éducation « presque spartiate »
349

. Bien que Raskin 

s’appuie largement sur le témoignage de Marie-José pour étayer son propos, celle-ci ne 

semble pas avoir un avis aussi tranché : elle reconnaît que les absences d’Élisabeth durent 

de longues périodes, mais leur mère garde toujours le contact avec eux via Albert
350

. De 

plus, elle prend le temps de leur enseigner la musique, leur parle en allemand
351

 et instaure 

un climat familial chaleureux grâce à des traditions familiales héritées des Wittelsbach, 

comme le fait de décorer l’arbre de Noël et mettre des cadeaux sous le sapin
352

. Quant à la 

rigidité de son éducation, elle est formelle : ses frères et elle ont bien reçu une éducation 

stricte où aucune « gaminerie » n’était tolérée
353

. Toutefois, en cas de bonne conduite, les 

enfants sont récompensés en lisant des livres avec leur mère ou en se promenant avec elle 

dans le bois de la Cambre
354

. Cette vision est par ailleurs popularisée à une plus grande 
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échelle lorsqu’un reportage est réalisé par la RTBF sur base du livre de Marie-José en 

1975, dans lequel elle appuie la description faite ci-dessus mais cette fois à la télévision
355

. 

Weber insiste quant à lui sur le fait que les deux parents sont impliqués dans l’éducation 

des enfants, notamment en leur dispensant des leçons en plus de l’enseignement de leurs 

précepteurs
356

.  

 Finalement, certaines sources présentent l’éducation des enfants comme une cause 

de désaccord dans le couple : Élisabeth trouve Albert trop sévère et strict avec eux, lui qui 

n’hésite pas à « (…) employer la manière forte » avec Charles, « [lui] qui est paresseux et 

difficile reçoit plus d’une raclée mémorable dont se vantait son père (…) »
357

. Sur ce point, 

Kirschen précise que c’est la coutume et qu’à l’époque « le fils doit une totale soumission 

à l’autorité du père »
358

.  

 Quelle est la norme en termes d’éducation dans l’époque décrite par nos sources ? 

Qui s’occupe des enfants et de leur éducation ? Vincent Dujardin s’intéresse à l’éducation 

particulière que reçoit Léopold en sa qualité de prince héritier : son éducation très stricte 

est définie par Albert (il rappelle les instructions données à Plas). De plus, « ses parents », 

au pluriel donc, veulent lui transmettre les valeurs « d’obéissance, de droiture, et de 

modestie », et ce, dans une ambiance rigoureuse, voire rigide
359

. Selon Selvini, cette 

ambiance n’est pas surprenante vu que la figure du père est en train de se transformer au 

même moment « de manière lente, stratifiée, socialement et géographiquement 

différenciée. (…) »
360

. La figure paternelle qui prédomine à l’époque est celle « [du] père 

patriarcal traditionnel [qui se montre] distant, autoritaire, affectivement autarcique et [qui] 

délègue totalement aux femmes (mère, grand-mère, sœur plus âgée) les soins et l’éducation 

des enfants (…)
361

. On perçoit chez Albert un changement qui est en train de s’opérer dans 

son identité de père entre ce que Selvini appelle « le père autoritaire » et le « père 

démocratique »
362

, notamment par son implication dans l’éducation des enfants. De son 
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côté, Élisabeth semble également se trouver au tournant de deux conceptions de figure 

maternelle : la mère issue de la noblesse, qui délègue l’éducation des enfants à des 

nourrices
363

 et la « nouvelle mère »
364

, beaucoup plus impliquée dans l’éducation des 

enfants
365

. Le comportement d’Élisabeth face à la sévérité de son mari semble s’inscrire 

dans une nouvelle image de la mère, qui se développe depuis le XVIII
e
 siècle et qui ne fait 

que s’accentuer dans les deux siècles qui suivent : « l’ère des preuves d’amour a 

commencé »
366

, l’enfant reçoit enfin l’attention maternelle
367

.  

4. La relation avec les enfants  

 À la lumière de cette évolution de la perception de la figure maternelle qui est en 

cours au début du XX
e
 siècle, la représentation de la nature des relations entretenues par la 

souveraine avec ses trois enfants suscite notre intérêt. À ce propos, on remarque que tant 

l’historiographie que la vulgarisation insistent sur la proximité entre Élisabeth et 

Léopold
368

. Ce dernier trouve beaucoup de réconfort auprès de sa mère et la longueur de 

leur correspondance illustre bien cette proximité
369

. En opposition, ses échanges avec son 

père sont plus froids, car les deux hommes ont du mal à communiquer
370

. De Walque fait 

remarquer qu’Élisabeth a toujours défendu son aîné
371

 et qu’ils ont des intérêts communs 

comme l’égyptologie (il l’accompagne en Égypte en 1923)
372

. À titre d’exemple, elle écrit 

une lettre incendiaire à Paul Reynaud
373

 au moment de la capitulation en 1940, alors qu’il 
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accuse Léopold de trahison
374

. Toujours pendant la guerre, elle tente tout ce qui est en son 

pouvoir pour éviter la déportation de Lilian
375

 et des enfants royaux
376

. Pour De Montfort 

(2006) et Weber (2014), Léopold est le préféré de « ses » parents et non pas uniquement 

d’Élisabeth
377

. Il faut souligner qu’il existe dans l’image d’Élisabeth en tant que mère, une 

partie accordée à son rôle de grand-mère (par extension de « la mère »). En effet, ce lien 

est mis en avant uniquement lorsqu’il s’agit des enfants de Léopold : à la mort d’Astrid, 

Élisabeth aurait pris en charge l’éducation des enfants, tout en leur apportant la figure 

maternelle qui manquait aux trois jeunes enfants
378

. Ce point de vue est dans le 

prolongement de sa relation avec Léopold, car cela démontre le soutien d’Élisabeth en 

toute circonstance pour son fils aîné
379

.  

 Le prince Charles est quant à lui perçu comme étant taciturne, solitaire et 

introverti
380

. Il est présenté comme « le mouton noir » de la famille, le « mal-aimé » en 

opposition à Léopold, le « préféré » d’Élisabeth
381

. Il a de mauvaises relations avec sa 

famille
382

. En effet, comme il serait paresseux et indiscipliné, ses parents seraient très 

sévères à son égard
383

. Un profond désaccord l’oppose à ses parents lorsqu’ils veulent qu’il 

intègre l’armée de terre alors qu’il veut poursuivre sa carrière dans la marine
384

. Cette 

vision se retrouve également à la télévision en 1997 lorsque l’émission Les années belges 

présente la relation entre Élisabeth et Charles comme conflictuelle et opère la comparaison 

habituelle faite entre Léopold et Charles du « bon » et du « mauvais » fils
385

. Raskin 
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relativise ce point de vue en disant que la correspondance entre Charles et Élisabeth est 

chaleureuse et qu’elle fait preuve d’autant de tendresse à son égard qu’avec Léopold
386

. 

D’ailleurs, ils auraient plus de points communs qu’on ne le laisse penser : il lui ressemble 

physiquement, ils partagent la passion du dessin, de la peinture et il tiendrait d’elle sa 

sensibilité
387

.  

 À la différence de ses frères, la figure de Marie-José prise individuellement suscite 

moins d’intérêt. Pourtant, elle offre un récit détaillé de sa relation avec sa mère dans son 

ouvrage en 1971 : elles lisent des auteurs allemands ensemble
388

 ; enfant, elle lui récite des 

poèmes écrits par Verhaeren pour son anniversaire
389

 et sa mère lui apprend le piano
390

. 

Elle aborde même l’opinion défendue par Élisabeth sur l’éducation qu’elle attend pour sa 

fille. Apparemment, elle considérait que Marie-José ne devait pas trop apprendre car « cela 

fausse l’instinct »
391

, elle apprend donc le strict minimum pour « mieux briller dans un 

salon » et aurait voulu continuer des études à l’université mais ce n’était pas, dit-elle, une 

chose acceptable pour une princesse
392

. Nous savons qu’à l’époque, l’éducation des jeunes 

filles, même issues des classes favorisées, est très différente de celle des garçons
393

. Elle 

consiste principalement en des cours pour apprendre à bien tenir une maison, les langues 

étrangères et les connaissances minimums pour « faire les honneurs d’un salon »
394

. Celles 

qui s’orientent vers un enseignement supérieur sont une nette minorité
395

.  

 Bronne (1976), Gérard (1982) puis Weber (2014) relatent les mêmes informations 

basées sur le récit de Marie-José
396

. Le constat est révélateur : la relation entre Marie-José 

et Élisabeth n’apparaît pratiquement pas dans l’historiographie et très peu dans la 

vulgarisation en comparaison avec ses frères. Plusieurs explications sont envisageables : 

d’une part, en raison de l’application de la loi salique, elle n’est pas une héritière 
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potentielle et, de l’autre, la Question royale a suscité un grand intérêt pour la relation entre 

les deux frères et Élisabeth.  

 Pour résumer, les sources montrent un intérêt prononcé pour la relation 

qu’Élisabeth entretient avec Léopold, qui occuperait la place de favori. De ce fait, leurs 

intérêts communs, leur correspondance et leurs ressemblances sont mis en avant, souvent 

au détriment de Charles. Ce dernier occupe en effet la place de « mouton noir » de la 

famille, car il ne répond pas aux attentes de ses parents, ce qui entraîne une concurrence 

avec Léopold qui se soldera par de piètres relations avec sa famille. Il faut noter cependant 

l’intérêt porté à Charles par Raskin, qui conclut qu’Élisabeth semble tout aussi tendre avec 

lui. Pour finir, la relation entre Marie-José et Élisabeth est peu traitée par les sources, peut-

être en raison de son absence dans la ligne de succession au trône, alors que son 

témoignage offre de nombreux détails, ce qui permettrait un traitement plus important de 

ce thème.  

5. L’implication d’Élisabeth dans le mariage de ses enfants  

 Élisabeth est largement présentée comme étant à l’origine des trois mariages de ses 

enfants
397

 : le mariage de Léopold avec Astrid en 1926, le mariage de Marie-José avec 

Umberto en 1930 et le mariage controversé de Léopold avec Lilian en 1941.  

 Quel est son rôle dans ces différentes unions, selon nos sources ? Tout d’abord, elle 

aurait été impliquée dans la recherche active d’une prétendante pour son aîné
398

. Elle aurait 

planifié un voyage en Scandinavie dans ce but pour lui permettre de rencontrer les 

princesses de la Cour de Suède
399

. Après la guerre, il devient compliqué de trouver une 
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prétendante qui conviendrait à Léopold en raison de la chute des différentes monarchies 

européennes (Autriche-Hongrie) et de la rupture totale des relations avec l’Allemagne
400

. 

C’est donc sur la Suède que le choix se porte bien que la famille royale y soit de 

confession luthérienne alors que la famille royale de Belgique se doit d’être catholique
401

. 

Il semble que cela ne soit pas un obstacle insurmontable, car Léopold porte son choix sur 

Astrid, nièce du roi de Suède
402

. La plupart des sources stipulent que ce voyage est 

l’initiative d’Élisabeth alors que Koninckx dit que c’est Léopold qui en aurait fait la 

demande à sa mère. Raskin s’oppose à cette version, car Léopold écrira plus tard à sa mère 

« c’est à vous que je dois ce « bonheur » (…) Vraiment vous n’auriez pas pu trouver 

quelqu’un de mieux pour moi »
403

. Cela sous-entend que c’est bien Élisabeth qui est à la 

manœuvre et qu’elle s’implique dans le bonheur de son fils. De manière générale, l’accent 

est mis sur le fait que c’est un « mariage d’amour » et non un mariage arrangé
404

. Élisabeth 

veillera à insister sur cet aspect lors d’une conférence de presse organisée à Laeken pour 

annoncer les fiançailles
405

, chose rare à l’époque, et au cours de laquelle elle rappelle que 

c’est un mariage d’amour et qu’il faut veiller à ce que les Belges soient au courant
406

.  

 Concernant le mariage controversé de Lilian et Léopold, qui sera l’une des causes 

de la Question royale, il est largement admis qu’Élisabeth en est l’instigatrice
407

. À force 

de voir son fils déprimé et seul
408

 après la mort d’Astrid ainsi que les trois enfants sans leur 

mère
409

, elle pense « qu’une compagnie féminine »
410

 pourra l’aider et que les enfants ont 
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besoin d’une figure maternelle
411

. Léopold et Lilian s’étaient déjà rencontrés avant la 

guerre, à la fin des années 1930 au cours d’une partie de golf. Élisabeth l’a fait venir une 

première fois à Laeken en 1940
412

 puis et ils se marient en 1941
413

. Ils tombent rapidement 

amoureux et la question du mariage se pose
414

. Cependant, on est en guerre et Léopold dit 

vouloir partager le sort de son peuple, un mariage serait alors mal perçu. L’entourage du 

couple dont Élisabeth leur conseille d’opter pour un mariage religieux qui resterait du coup 

secret
415

. Mais Lilian tombe enceinte et il faut régulariser leur situation par un mariage 

civil
416

. Élisabeth est présentée comme faisant partie de ceux qui conseillent à Léopold de 

faire ce choix, qui est en fait inconstitutionnel. En effet, le mariage religieux du roi ne peut 

pas précéder le mariage civil
417

. De plus, il lui faut l’autorisation de ses ministres
418

.  

 Marie-José est promise à Umberto
419

 de Savoie, l’héritier de la couronne d’Italie
420

, 

depuis qu’elle est adolescente
421

. Ce projet aurait été celui d’Élisabeth
422

 et la jeune fille a 

connaissance de cet arrangement
423

 : ils se seraient rencontrés à plusieurs reprises pendant 

leur jeunesse
424

. Elle l’épouse en 1930 et le mariage n’est pas heureux
425

. Frédéric Le Moal 

nous éclaire sur l’implication d’Élisabeth dans cette union :  
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ses noces avec Marie-José de Belgique sont une union arrangée, ardemment voulue par les 

deux reines, Élisabeth et Hélène. (…) Ce projet qui lierait les Savoie à une famille royale 

régnante, catholique – ce qui évitera des soucis avec le Vatican –, et à la vie intime simple et 

bourgeoise, qui appartient au camp des vainqueurs de la guerre et en est sortie auréolée d’un 

grand prestige international (…)
426

.  

Outre la participation des deux femmes, l’union convient à Victor-Emmanuel III d’autant 

plus que le pape Pie XI, avec qui les relations sont compliquées
427

 accueille la nouvelle 

positivement
428

.   

 On notera un intérêt beaucoup plus développé de nos sources pour les deux 

mariages de Léopold que pour celui de Marie-José dans les documents. L’hypothèse du 

manque d’intérêt à son égard car elle n’entre pas dans l’ordre de succession au trône peut 

raisonnablement être à nouveau avancée.  

6. La Question royale  

 La Question royale (mai 1945 – juillet 1950), « affaire où la passion et l’émotion 

dominent (…) »
429

, est un des épisodes les plus marquants du XX
e
 siècle en Belgique

430
. 

Cette crise politique trouve son origine dans le comportement du roi Léopold III pendant la 

Seconde Guerre mondiale
431

. À la Libération, le roi étant en déportation, son frère Charles 

est élu régent. Toutefois, au printemps 1945, aucune majorité ne se dégage pour permettre 

le retour au pays de Léopold, désormais libéré, et cette impasse perdure durant plusieurs 

années
432

. À la suite d’une consultation populaire favorable à 57 % au retour du roi en 

mars 1950, des troubles sociaux et des violences éclatent à son retour (principalement en 
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Wallonie et à Bruxelles)
433

. En conséquence, Léopold III s’efface dans la nuit du 31 juillet 

au 1
er

 août au profit de son fils Baudouin et abdique le 16 juillet 1951
434

. 

 Quelle est la représentation de la reine Élisabeth dans cet événement majeur ? Son 

identité en tant de mère et la relation qu’elle entretient avec ses enfants perdent leur 

caractère privé pour devenir une question d’ordre public. Il existe deux opinions à ce 

sujet : au cours de cette période, Élisabeth ne prend pas parti publiquement pour l’un de ses 

fils alors qu’en privé, personne ne doute de son allégeance envers Léopold
435

 ou elle est 

totalement neutre
436

. De plus, elle a conscience d’être la seule des membres de la famille 

royale encore appréciée à l’unanimité et compte utiliser cette popularité
437

. Pour éviter 

d’être assimilée à l’un des deux camps, elle décide de ne pas voir Léopold pendant son exil 

en Suisse
438

. Cependant, elle l’aurait vu à une ou deux reprises secrètement à Paris et en 

Suisse
439

. Finalement, on note un intérêt considérable dans les sources sur l’impact de la 

Question royale sur les relations entre les deux frères et entre Charles et Élisabeth. En 

effet, les relations – qui ne sont déjà pas au beau fixe – ne font que se dégrader entre 

Léopold et Charles, mais également entre Charles et sa mère
440

. Tous deux ne lui 

pardonnent pas d’être en accord avec les membres du gouvernement opposés à Léopold
441

.  

 Notons que la thématique du comportement d’Élisabeth lors de la Question royale 

n’apparaît que très peu dans l’historiographie (5 ouvrages sur 30) et tardivement : le 

premier ouvrage à en parler est celui de Raskin en 2006
442

. En ce qui concerne la 

vulgarisation, on remarque que le sujet est un peu plus présent, sans pour autant être 
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récurrent (avec moins de la moitié des ouvrages du corpus soit 8 sur 18). La première 

référence à la Question royale apparaît dans l’ouvrage de Gérard (1984) et y fait une brève 

allusion sans commentaire
443

. L’apparition tardive de cette thématique n’a rien de 

surprenant. Le dossier du CRISP dédié à la Question royale (1974) précise que cette 

thématique a fait l’objet d’une politique du silence dans l’historiographie : « [o]n passe 

alors du temps où tout peut être dit à celui où se fait le silence et où, en dehors de quelques 

mémoires d’hommes politiques et d’acteurs du drame (…) on ne souffle plus mot d’une 

question qui a conditionné cinq années d’histoire contemporaine de ce pays »
444

. Ainsi, cet 

épisode traumatisant de l’histoire de Belgique a mis un certain temps à trouver sa place 

dans l’historiographie et dans la vulgarisation au risque de « rouvrir des plaies mal 

cicatrisées et de réveiller des conflits nationaux (…) »
445

. Il faut attendre les années 1980, 

décennie qui constitue un véritable tournant (la mort de Léopold III et du Prince Charles 

n’y est sûrement pas étrangère), avec la publication de Jean Stengers, Léopold III et le 

gouvernement
446

 (1980), pour voir le mutisme autour de la Question royale disparaître.  

                                                 

443
« elle assiste à la lamentable Question royale qui déchire la Belgique durant plus de cinq ans ». – GÉRARD 

J., Cinq reines, p.283.  
444

 « Dossier « Question Royale » », p.4.  
445

 Ibidem.  
446

 STENGERS J., Léopold III et le Gouvernement : Les deux politiques belges de 1940, Bruxelles, Duculot, 

1980.  



 

79 

 

 En résumé, l’image d’Élisabeth en tant que mère la présente tantôt comme une 

mère aimante et impliquée, tantôt comme une mère plus distante et absente. Cependant, il 

semblerait que d’une manière générale, ce soit la représentation de la mère aimante qui 

l’emporte. Les relations interpersonnelles avec ses enfants montrent une mère très proche 

de son fils aîné et présente à chaque instant au détriment de Charles. Le cas de Marie-José 

est encore différent : la description de la relation avec sa mère n’est pas forcément négative 

mais plutôt absente des sources. Comme nous l’avons déjà mentionné, cela vient 

sûrement de son rôle limité dans le futur de la Monarchie belge. Il en est de même 

de l’intérêt porté sur Élisabeth dans son implication dans la politique matrimoniale de ses 

enfants : dans la noblesse, « le mariage de l’aîné a pour but de prolonger la lignée et le 

nom grâce à la naissance d’un fils »
447

. L’enjeu du mariage de Léopold est donc plus 

grand, ce qui peut également expliquer l’importance qu’on lui donne. Finalement, le rôle 

d’Élisabeth dans ces unions ne déroge pas à la règle : à l’époque, il est courant que les 

parents participent au choix de l’époux ou épouse mais c’est au père que revient la décision 

finale
448

. Il semble peu probable qu’Élisabeth ait réussi à imposer ses choix si Albert y 

avait été opposé.  

IV. L’épouse   

  L’image d’Élisabeth en tant « qu’épouse » repose sur l’utilisation de différentes 

thématiques qui mettent en avant l’amour qui unit le couple. En effet, on insiste sur le fait 

qu’il s’agit d’un mariage d’amour et non d’un mariage arrangé comme le montre cet 

extrait : « il semble qu’au-delà d’un mariage de convenance se profile un mariage 

d’amour »
449

. Il faut prendre en compte la rupture qui s’opère dans la représentation du 

couple entre le XVIII
e
 et le XX

e 
siècle

450
. D’un couple de façade qui répond aux impératifs 

des intérêts matrimoniaux, on voit l’arrivée d’un couple qui repose sur le sentiment 

amoureux et le partage de valeurs communes
451

. Il semble inévitable que l’image de 

« l’épouse » incarnée par Élisabeth, qui s’étend de la rencontre du couple (1897) à la mort 

d’Albert (1934), soit impactée par cette mutation. Cependant, on trouve certaines sources 
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qui la prolongent jusqu’à la mort d’Élisabeth (1965). Cette section sera divisée en fonction 

de ces thématiques récurrentes : le récit de la rencontre du couple et les caractéristiques du 

couple formé par Albert et Élisabeth.   

1. Un mariage d’amour, le récit d’une rencontre  

 La valorisation et l’idéalisation de leur rencontre passent par la mise en place d’un 

récit spécifique (qui connaît parfois quelques variantes) du début de leur relation, qui sera 

réutilisé à plusieurs reprises. Ce récit est découpé en fonction des étapes à travers 

lesquelles se construit le jeune couple : la rencontre, les fiançailles, le mariage et le début 

de leur vie commune.  

 Tout d’abord, la rencontre du couple occupe une place très importante dans les 

sources de vulgarisation, dont le récit le plus communément admis est le suivant :  

 Albert et Élisabeth se seraient rencontrés pour la première fois aux funérailles de 

Marie-Sophie d’Alençon, la tante d’Élisabeth et la belle-mère de la sœur d’Albert en 

1897
452

. Les deux jeunes gens se plaisent : pour certains, c’est le coup de foudre 

immédiat
453

 ; pour d’autres, ils se remarquent sans que cela n’aille plus loin
454

. Par la suite, 

ils se revoient par l’intermédiaire de Sophie de Bourbon, la tante d’Élisabeth et d’Henriette 

de Belgique, la sœur d’Albert
455

. Il fait « timidement »
456

 sa demande de fiançailles dans la 

forêt de Fontainebleau
457

 par une allusion à peine voilée : pourrait-elle s’habituer au climat 

de la Belgique ?
458

 Ils se fiancent et le mariage a lieu le 2 octobre 1900 à Munich
459

. 
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Quelques jours plus tard, les jeunes mariés arrivent en Belgique et sont accueillis 

chaleureusement par la foule
460

 qui n’a pas connu un tel événement depuis longtemps
461

. 

Élisabeth séduit instantanément les Belges, notamment par les baisers qu’elle leur envoie 

du balcon, une pratique inhabituelle à la Cour de Belgique
462

. Tout juste mariés, Albert et 

Élisabeth doivent vivre un temps avec les parents d’Albert, et la cohabitation est source de 

conflits
463

. Après leur installation à l’hôtel d’Assche, les débuts sont difficiles pour 

Élisabeth : habituée aux grands espaces de la Bavière, elle se sent oppressée à Bruxelles
464

 

et épiée par les courtisans. En effet, l’étiquette y est plus rigide qu’à Possenhofen et elle 

n’en a pas encore l’habitude
465

.  

 Il paraît raisonnable de penser que cette version largement admise trouve son 

origine dans l’ouvrage de Marie-José (1971). Elle sera ensuite reprise à de nombreuses 

occasions dans la littérature de vulgarisation mais aussi transmise via la télévision en 1975 

où elle y décrit le couple de ses parents
466

. La version de Dumont, largement inspirée par 

Marie-José, est à nouveau réactualisée en 1999 alors qu’il est intervenant dans une 

émission comprenant plusieurs parties sur la vie de la souveraine
467

. Toutefois, on trouve 

des anecdotes plus inhabituelles, qui vont être accolées au récit couramment admis. Jo 

Gérard, en 1982 et 1984, situe leur première rencontre lors d’une excursion dans le Tyrol, 

où Albert serait tombé « par hasard »
468

 sur « la jolie princesse bavaroise »
469

. Le 

vocabulaire qu’il utilise renforce l’aspect romantique de leur rencontre, qui semble tout à 

fait fortuite. Selon Fralon (2001), Albert choisit lui-même son épouse et marque ainsi son 

indépendance vis-à-vis de Léopold II
470

. Il insiste aussi sur l’amour immédiat qui lie le 

couple en insérant à son discours les dires d’Albert et Élisabeth : « Ce sera elle et pas une 
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autre »
471

, « Je n’épouserai que lui »
472

. En ce qui concerne le coup de foudre d’Albert pour 

Élisabeth, plusieurs ouvrages remettent en question cette version : De Lys (1978), Bronne 

(1983), De Montfort (2006), Weber (2014) et De Vuyst (2015) assurent qu’Albert était 

amoureux d’Isabelle d’Orléans et comptait l’épouser si Léopold II n’avait pas mis son veto 

à l’éventuel mariage pour des raisons diplomatiques
473

. Cela remet en question la place 

d’Élisabeth en tant que premier choix d’Albert. Finalement, la description des festivités du 

mariage varie selon les sources : dans deux ouvrages, Jo Gérard fait mention de 

manifestations en faveur de l’amnistie et du suffrage universel
474

 (organisées sous 

l’impulsion du Peuple, organe de presse du POB
475

) surviennent pendant les festivités, 

mais il les relativise « C’était pathétique, on craignait des incidents. Il n’eut que des vivats 

et des acclamations »
476

. Preuve que cette anecdote continue de se propager, Weber tient le 

même discours dans son ouvrage en 2014
477

. Dumont (1986) est plus critique : les 

manifestations dérangent énormément les festivités à tel point que le bourgmestre de 

Bruxelles contacte Émile Vandervelde pour y mettre un terme
478

.  

  L’historiographie présente-t-elle une autre vision de leur rencontre ? De manière 

générale, elle suit deux directions (bien que certaines sources s’insèrent dans les deux 

tendances). La première partie des sources s’en tient aux faits (date et lieu de la rencontre, 

date et lieu du mariage) et s’intéresse peu à la nature de la relation d’Albert et Élisabeth. 

C’est le cas notamment de De Walque (2000), Kazilieris (2010), Deleersnijder (2011) et 

Reding (2014) qui ne font que donner les jalons chronologiques des étapes de l’évolution 

du couple. La seconde partie des sources porte un intérêt sur certains des détails associés à 

leur rencontre. Raskin (2006) remet en question la théorie du « coup de foudre », en 
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rappelant que le premier choix d’Albert est bien Isabelle d’Orléans et non pas Élisabeth
479

 

et qu’il est très peu probable que leur première rencontre aux funérailles de Marie-Sophie 

d’Alençon ait été décisive
480

. Raskin et Verleyen reviennent en détail sur le déroulement 

des festivités du mariage : de nombreuses réactions violentes éclatent lors du passage du 

cortège royal dans Bruxelles
481

, ce qui inquiète les services de sécurité
482

. Deux anarchistes 

auraient été arrêtés et soupçonnés d’avoir fomenté un attentat contre Albert
483

. Comme 

Dumont l’a précisé, on demande aux dirigeants du POB de ramener le calme, ce qu’ils font 

en annulant toutes les manifestations organisées. Force est de constater que les 

manifestations socialistes sont présentées comme étant beaucoup plus problématiques que 

dans les sources de vulgarisation. Cette omission avait peut-être pour but d’éviter 

d’amoindrir le caractère romantique du mariage des futurs souverains.  

2. Les caractéristiques d’un couple 

 L’image du couple Albert-Elisabeth (et par extension de son image d’épouse) se 

décline également plusieurs thématiques. L’une d’entre elles est centrée sur la 

complémentarité du couple. Elle s’illustre notamment par l’énumération de leurs intérêts 

communs : le couple partage l’amour de la nature
484

, de la montagne
485

 et des animaux
486

. 

Par ailleurs, Albert fait découvrir l’alpinisme à Élisabeth, qui l’accompagne parfois
487

, 

alors qu’elle lui transmet sa passion pour l’opéra wagnérien
488

.  

 Notons que même leurs différences les rapprocheraient : grâce à elles, ils 

deviennent complémentaires et cela renforce l’unité de leur couple. De nombreux 

témoignages viennent renforcer cette idée de la fusion du couple : Sir Georges Graham
489

 

dira à ce propos : « cette autre figure royale, qui était toujours à son côté, toute de charme, 

de grâce et de dignité, avec des qualités héroïques si parfaitement assorties à celles du roi 
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que les deux caractères paraissent fondus en un pour affronter les grandes épreuves »
490

. La 

complémentarité du couple apparaît ici comme totale. Marie-José confirme ce point de vue 

en ajoutant que son père était sans cesse pessimiste et timide, ce qui lui donnait un air 

« gauche », Élisabeth venant corriger cet aspect par « [sa] réserve et [sa] retenue innée »
491

. 

Le fait qu’ils se complètent permet de se soutenir en toute circonstance et de se distribuer 

les rôles et les tâches dans le couple
492

. Les aspects privés du couple transparaissent ici 

dans leurs rôles publics : Élisabeth est représentée comme un soutien pour Albert « dans le 

poids de la fonction qu’il a sur les épaules »
493

, notamment lors de sa prestation de serment 

en 1909 lorsqu’il panique devant la charge qui l’attend. Weber ajoute qu’ils ont « l’image 

d’un couple uni dans les bons comme dans les mauvais jours [qui] s’inscrit de plus en plus 

profondément dans l’inconscient collectif »
494

. Sans être aussi « lyrique », l’historiographie 

possède le même point de vue sur la complémentarité, notamment chez Liebaers (1998), 

Bruffaerts (1998), Raskin (2006) et Verleyen (2010). Raskin insiste sur le fait qu’Élisabeth 

compense le pessimisme naturel d’Albert grâce à sa personnalité plus positive
495

. 

 L’image de l’épouse ne compte pas que des côtés positifs. Un certain nombre de 

problèmes existeraient au sein du couple et sont abondamment traités dans les sources. 

Toutefois, il faut attendre un certain temps avant de voir apparaître cette thématique : dans 

la vulgarisation, Dumont (1986) est le premier à aborder le sujet les qualifiant 

véritablement de problèmes. Au début de leur mariage, le couple aurait connu une période 

compliquée. Élisabeth a une santé fragile et ses trois grossesses sont suivies de longues 

périodes de fatigue et de faiblesse
496

. Elle se rend alors souvent en cure, comme il est de 

coutume à l’époque pour les personnes aisées
497

, dans différents endroits (Sud de la 

France, Suisse mais aussi à Possenhofen)
498

. Ces absences répétées auraient créé un fossé 

entre elle et Albert qui est inquiet pour le bien-être de leur couple
499

. Plusieurs explications 
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sont avancées pour expliquer ces voyages : elle retarde son retour à Bruxelles pour que les 

travaux de l’hôtel d’Assche soient terminés (pour ne plus devoir vivre avec ses beaux-

parents)
500

 ; elle qui rêvait d’un mariage « d’amour-passion »
501

 est rapidement déçue, 

Albert est trop strict, sérieux et pessimiste
502

, ce qui la fait douter de ses sentiments. 

Finalement, le comportement « paternaliste »
503

 d’Albert à son égard pourrait être une 

troisième raison de conflit, mais la perception de ce paternalisme varie : soit il est perçu 

comme quelque chose de très positif
504

, soit comme une habitude qui agacerait fortement 

Élisabeth
505

. L’extrait suivant, qui permet de s’en faire une idée, est régulièrement repris :  

 Maintenant, je dois m’occuper de petit Kind. C’est le professeur qui parle. Il faut bien se 

soigner, parce que l’on y tient plus que tout ce qui existe au monde. Quand il arrivera 

demain, il doit bien déjeuner : deux œufs, un peu de jambon, pas trop de pain. Il ne doit pas 

se fatiguer à trop essayer ses robes et il doit aussi se reposer. J’ai dit à la Kammerfrau de 

préparer le deuil. Le Kind doit bien déjeuner vers midi, car à 3 heures et demie, il doit être à 

Laeken à l’église où l’on dira des absoutes suivies de l’inhumation de la Königin qui 

arrivera par train spécial à 3heures 40. Le petit Kind doit bien se couvrir, spécialement ne 

pas poster des bas trop minces, et il doit mettre des bottines qui lui tiennent les pieds au 

chaud parce que les pierres dans l’église seront froides
506

.  

 Il la surnomme « Kind », qui signifie « enfant » en allemand. Cette manie de la 

surprotéger pourrait être une source de conflit dans le couple. Au fur et à mesure, il 

semblerait qu’Albert perde cette habitude en se faisant à l’idée que son inquiétude n’aurait 

pas d’impact sur le comportement de sa femme
507

. En effet, les références à ce type de 

conflits disparaissent après la Première Guerre mondiale.  

 Le traitement des éventuelles infidélités du couple est un sujet qui apparaît 

sporadiquement. Dans le registre de la vulgarisation, il faut attendre le livre de Noterman 

en 2004 pour y voir une référence. On peut supposer que ce type de sources – comme dans 
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le récit idéalisé de leur rencontre – veut éviter de mettre en péril cette image de couple uni 

en mentionnant l’adultère. Avant toute chose, il faut signaler le caractère iconoclaste de cet 

ouvrage compte tenu de son intention première : ne croyant pas à la thèse de l’accident, 

Noterman mène une enquête pour prouver l’assassinat d’Albert I
er

. Il consacre un chapitre 

entier à Élisabeth, qu’il considère comme une suspecte potentielle. Il y expose différentes 

rumeurs sur sa sexualité : elle serait « nymphomane », collectionnerait les amants
508

, et 

serait restée « sexuellement active jusqu’à la fin de sa vie »
509

. Le journaliste livre un 

rapport complet des amants et des enfants illégitimes potentiels de la souveraine : Pierre 

Nolf
510

 ; Pablo Casals ; Einstein ; Henri De Man ; Walter Rummel ; Eugène Ysaÿe ; 

Antoine Depage
511

 ; son professeur de russe, un certain « D » ou encore Corneil de Thoran 

auraient fait partie de ses conquêtes
512

. En ce qui concerne les enfants illégitimes, il 

soupçonne Eugène Ysaÿe
513

 et Corneil de Thoran
514

 d’en être les pères. Bien que 

minoritaires, les théories de Noterman, sont reprises par De Montfort, qui vient enrichir 

cette théorie en attribuant à Albert une relation extra-conjugale avec une jeune aristocrate 

namuroise, ce qui aurait poussé Élisabeth à le tuer
515

. On remarquera que la plupart des 

amants que l’on associe à Élisabeth sont des hommes qui ont traversé sa vie (de près ou de 

loin), comme si toute présence masculine à ses côtés revêtait forcément un caractère 

sexuel. Il ne s’agit pas ici d’affirmer qu’elle n’a jamais entretenu de relation extra-

conjugale mais réfléchir sur la manière dont le sujet est traité. Le traitement genré de cette 
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information est assez remarquable : la sexualité d’Élisabeth est ici considérée comme un 

élément de suspicion plausible pour expliquer un meurtre. Autrement dit, une femme, par 

le simple fait qu’elle soit sexuellement active, devient un potentiel danger de mort.  

 Dans l’historiographie, le thème de l’adultère est abordé à deux reprises. Raskin 

met en avant la réputation de « coureur de jupons » associée à Albert, sans qu’aucune 

preuve ne vienne attester ces rumeurs
516

. Il revient ensuite sur la thèse de Noterman sur 

l’enfant illégitime qu’Élisabeth aurait eu avec Ysaÿe mais rappelle que c’est impossible : 

elle a accouché de Charles sept mois auparavant
517

. Il fait part des rumeurs persistantes à 

propos des infidélités supposées de la reine avec Antoine Depage, Walter Rummel et 

Charles Houdret
518

. Verleyen reprend la version donnée par Raskin
519

.  

 L’image d’Élisabeth, en tant qu’épouse du roi Albert, suscite une attention 

conséquente. À nouveau, c’est par l’utilisation d’un récit idéalisé
520

 que certaines sources 

soulignent la singularité du couple formé par les deux souverains. Leur image la plus 

admise est celle du couple moderne : leur mariage est un mariage d’amour, ils sont 

complémentaires, presque en fusion l’un avec l’autre, sont unis par le sentiment amoureux 

et des valeurs communes
521

. Prise individuellement, Élisabeth est largement présentée 

comme une épouse aimante, et un soutien inconditionnel pour son mari. À côté de cette 

tendance majoritaire, on trouve des éléments qui viennent fissurer cette image du couple 

uni : les problèmes rencontrés au début de leur mariage, les doutes d’Élisabeth à l’égard de 

ses sentiments (notamment à cause de la personnalité négative d’Albert) ainsi que les 

rumeurs d’infidélités. L’image du paternalisme d’Albert permet de voir l’évolution d’une 

valeur associée au couple : perçu comme une qualité inhérente à l’époux en sa qualité de 

chef de famille
522

 dans les années 1970 et 1980, ce paternalisme prend la forme d’un 

défaut et devient la cause de conflits au sein du couple dans les années 2000. La vision des 

relations entretenues dans le couple s’est modifiée à tel point qu’aujourd’hui, cet aspect de 

la relation semble malsain et crée une forme de malaise. De plus, le thème de l’infidélité 

concerne presque exclusivement Élisabeth et non pas Albert (deux anecdotes sont données 
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à ce sujet). Cette habitude pourrait venir de « tradition classique, soigneusement maintenue 

par la bourgeoisie du XIX
e
 siècle, qui distingue la passion amoureuse de la fidélité 

sexuelle, en ce qui concerne les hommes, bien entendu, puisque « l’adultère féminin est 

fortement stigmatisé »
523

. Finalement, on notera que les aspects de fusion du couple par les 

intérêts communs sont appuyés largement par la vulgarisation et non par l’historiographie, 

qui insiste quant à elle sur la complémentarité du couple. De plus, le traitement tardif des 

sujets épineux montre une certaine pudeur à l’égard de la vie privée du couple et contribue 

à conserver l’image unie de celui-ci.   
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V. Conclusion  

Comme nous l’avons déjà mentionné, la dimension féminine de l’image d’Élisabeth 

occupe une place non négligeable dans son image globale. Au début de ce chapitre, nous 

poursuivions différents objectifs : analyser la manière dont est perçue et décrite la 

thématique de « la femme » dans nos sources, et tenter de percevoir les mécanismes de 

transmission et d’évolution éventuels de celle-ci à travers le temps. Quatre thématiques 

permettent, selon nous, d’approcher « la femme » derrière la reine : l’apparence physique 

de la reine, la fille, la mère et l’épouse.  

Premièrement, nous concluons que son aspect physique est souvent caractérisé dans 

les sources par une fragilité apparente, plus marquée dans les ouvrages de vulgarisation 

que dans l’historiographie, et que celle-ci disparaît après la Première Guerre mondiale. À 

ce propos, nous émettons l’hypothèse que cette fragilité n’était plus en accord avec l’image 

d’héroïne dont elle hérite à l’issue du conflit. De plus, son style vestimentaire et sa beauté 

sont également deux thèmes explorés : il est communément admis que ces deux 

composantes de son apparence physique étaient conformes à la norme de l’époque, bien 

qu’il arrive que certains auteurs s’écartent de ce discours (notamment en mettant l’accent 

sur sa difficile adaptation à la mode vestimentaire belge ou encore le fait qu’elle ne soit pas 

d’une grande beauté).  

 L’étude de « la fille » a permis de mettre en exergue une figure paternelle incarnée 

par son père Charles-Théodore et une figure maternelle, cette fois attribuée à sa tante 

Élisabeth d’Autriche (ou Sissi). Tous deux lui auraient transmis de nombreuses qualités qui 

l’auraient préparée au mieux à son futur rôle de reine : le don de la musique, l’intelligence, 

l’anticonformisme et la bonté du côté de son père, alors que sa tante lui aurait légué le goût 

du voyage, à nouveau le don de la musique, la passion de l’égyptologie mais aussi une 

sensibilité profonde. Ces deux figures participent à la mythification d’Élisabeth en 

contribuant à l’élaboration d’un récit initiatique. L’héritage reçu par les Wittelsbach est 

une partie intégrante de la facette de « la fille ». Ses origines familiales détermineraient son 

non-conformisme et son aspect « fantasque », plus appuyé encore dans les dernières 

années de sa vie (reine-rouge). Cependant, cette hérédité est à double tranchant : une 

bénédiction pour certains et une malédiction pour d’autres. En effet, les Wittelsbach 

porteraient en eux le gène de la folie. Qu’en est-il de sa véritable mère ? Marie-José de 
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Bragance, largement oubliée par les sources, au profit d’une Sissi plus passionnante et 

mythique, aurait pourtant joué un rôle important dans son éducation : sa foi, les règles de la 

vie en société et une grande discipline lui viendraient de la duchesse. Ce sont des 

apprentissages qu’elle utilisera plus tard dans son rôle de reine. L’éducation reçue par 

Élisabeth et son contenu font également partie des thématiques inhérentes à « la fille ». En 

effet, sa scolarité et son milieu de vie permettent à nouveau de participer à la construction 

de son récit initiatique : elle fait l’apprentissage des langues, semble intelligente et elle 

grandit dans un milieu qui respire le calme bourgeois. De plus, ce serait dans une école 

ouverte à tous, chose rare pour les filles de sa classe sociale, qu’elle suit ses études. Bien 

que cet aspect ait été remis en question, on y voit une volonté de démontrer que son 

éducation a participé à sa capacité à être proche du peuple, qu’elle aurait côtoyé dès son 

plus jeune âge. De manière générale, cette thématique connaît son apogée dans les années 

1960, 1970 et 1980 mais elle apparaît toujours aujourd’hui de manière sporadique.  

Après « la fille » vient « la mère », un autre élément constituant de « la femme ». 

Cette analyse a permis de dégager des traits particuliers chez Élisabeth en tant que mère : 

elle se situe entre deux visions existantes de la figure maternelle. Parfois présentée comme 

étant une mère « froide » et peu impliquée dans l’éducation de ses enfants, elle incarne ici 

le modèle de la mère noble. Toutefois, elle est vue également comme une « mère 

nouvelle », son opposée, qui fait preuve de tendresse envers ses enfants et contribue à leur 

éducation. Le fait qu’elle se trouve au centre de ces deux visions peut venir du fait que la 

conception ancienne et nouvelle de la figure maternelle n’est pas encore figée et vacille 

encore entre l’ancien et le nouveau. L’image d’Élisabeth en tant que mère dépend de la 

conception de la figure maternelle (et de ce qui incombe à celle-ci). Hormis cette 

représentation globale, elle est considérée à l’unanimité comme entretenant une relation 

très proche avec Léopold au détriment de Charles, considéré comme le « mouton noir » de 

la famille. La relation avec sa fille Marie-José est moins mise en avant. Il est possible que 

ce soit parce qu’elle ne figure pas, en tant que femme, dans l’ordre de succession. Par 

rapport avec la vision actuelle de la maternité, l’image d’Élisabeth en tant que mère qui 

prédomine dans nos sources reste très traditionnelle : le partage de l’éducation des enfants 

avec Albert reste un élément minoritaire alors que tout l’aspect affectif est attribué à 

Élisabeth.  
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 La quatrième et dernière thématique était centrée sur « l’épouse ». Nous avons pu 

voir que le couple formé par Albert et Élisabeth (et l’image de l’épouse qui en découle) 

était largement exploité par nos sources. Tout d’abord, nous avons pointé le récit idéalisé 

qui entoure leur rencontre, dans lequel l’union du couple se traduit par un mariage d’amour 

et non d’inclinaison. Représentés comme le « couple moderne », ils sont unis par le 

sentiment amoureux et le partage de valeurs communes. Cependant, une partie des sources 

vient fissurer cette image du couple parfait et uni dans l’adversité en abordant des sujets 

plus controversés : les soucis du couple au début de leur mariage, les doutes d’Élisabeth 

sur ses sentiments, le comportement paternaliste d’Albert ou encore les rumeurs 

d’infidélités. Cependant, ces éléments ne sont pas majoritaires et le récit du couple uni et 

de l’épouse aimante et attentionnée reste prédominant. Cela montre l’évolution de la 

conception du couple à travers le temps car ces sujets n’apparaissent qu’à partir des 

années 2000, comme si, auparavant, il était tabou d’associer ces sujets au couple.  

Mais qu’en est-il de la « femme » elle-même ou pour elle-même ? Son absence ou sa 

faible présence dans les sources doit être interrogée. En effet, notre corpus renvoie à une 

vision de la femme déterminée par les valeurs bourgeoises et chrétiennes de la femme : elle 

est une fille (influencée par le père et élevée dans un milieu patriarcal qui lui assure la 

meilleure éducation), une mère (qui assure ici le futur de la dynastie et dont la capacité est 

sans cesse contestée) et une épouse (attentionnée envers son mari en toute circonstance et 

faisant partie d’un couple uni et complémentaire). Quelle place pour la femme dans cette 

image ? En réalité, les seules fois où son identité apparaît exclusivement en tant que 

femme, Élisabeth y est décrite de manière négative : lorsqu’elle est indépendante et 

fougueuse, Albert la rappelle à l’ordre en raison de sa santé fragile ; quant aux infidélités, 

on peut voir que la plupart des hommes qui ont traversé sa vie (de près ou de loin) sont de 

potentiels amants. Sa sexualité est soit débordante et dangereuse, soit inexistante et elle ne 

peut pas entretenir une relation proche avec un homme sans que la relation ne revête, a 

priori, un caractère sexuel. De plus, cette image d’épouse destinée à être nécessairement 

fidèle la poursuit alors même qu’elle est veuve : les sources qualifient ses potentielles 

relations après la mort d’Albert « d’extra-conjugales ». Même si l’image de la « femme » 

qui incarne les valeurs bourgeoises commence à être relativisée, il arrive que des ouvrages 

récents la présentent encore comme la norme.  
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Finalement, en ce qui concerne le dialogue entre les sources ou leur dimension 

intertextuelle, on remarque que l’ouvrage de Marie-José en 1971 a été déterminant dans la 

formation de l’image d’Élisabeth en tant que femme, autant dans la vulgarisation que dans 

l’historiographie, et qu’elle est véhiculée à grande échelle par via la télévision. L’ouvrage 

est utilisé à diverses reprises et semble être la source de nombreuses informations sur la 

famille d’Élisabeth, sur son comportement en tant que mère, mais aussi sur tout le récit de 

la rencontre de ses parents (notamment par l’utilisation de leur correspondance). Georges-

Henri Dumont constitue un relais important de cette représentation, surtout dans le genre 

vulgarisateur qui vient réactiver ce récit également par la télévision en 1999. Il faut aussi 

noter que le premier à apporter plus de souplesse dans celle-ci est l’historien Evrard Raskin 

est le premier à remettre en cause un certain nombre de clichés, avec sa biographie en 2006 

qui vient contredire des faits parfois établis depuis des décennies sur Élisabeth.  
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Chapitre III : La reine 

Tandis que le chapitre précédent était centré sur la représentation de la dimension 

féminine de la reine Élisabeth, il est temps d’analyser dans ce troisième chapitre la 

composante « royale » de son image. Cet aspect explore donc une image publique, 

inhérente à sa position de souveraine, là où l’image de « la femme » se penchait sur une 

dimension privée de sa vie, même s’il ne faut pas ignorer l’interdépendance possible entre 

la sphère privée et publique. 

Ce chapitre adopte une méthodologie semblable au précédent, c’est-à-dire : définir 

les contours de ce que l’on entend par l’image de « la reine » dans un premier temps avant 

de questionner la possible évolution et transmission de celle-ci à travers le temps.  

Cette analyse a été divisée sous forme de thématiques. Tout d’abord, nous verrons 

l’adaptation du « rôle »
524

 de reine par Élisabeth : comment a-t-elle réussi à donner matière 

à un rôle au départ inexistant ? La seconde partie sera quant à elle centrée sur une analyse 

de l’image de la « reine », elle-même découpée en trois sous-thèmes qui suivent une 

logique chronologique : la période pré-1914, la Première Guerre mondiale et l’immédiat 

d’après-guerre, ainsi que la période post-1934. Pour finir, le traitement de l’image de « la 

reine » à travers les sources iconographiques et mémorielles sera analysé.  

I. Adaptation du « rôle » de reine par Élisabeth  

Nous l’avons déjà dit, la reine des Belges n’a pas de rôle défini par la Constitution
525

. 

Or, s’il l’on en croit nos sources, Élisabeth aurait réussi à dépasser ce vide constitutionnel 

en définissant un certain « rôle », situé en dehors de tout cadre théorique et en lien étroit 

avec sa personnalité. C’est par l’observation de ses activités en tant que reine qu’une 

définition est possible.  

Le but de cette section est de déterminer les éléments caractéristiques de ce « rôle » 

tels qu’ils sont présentés par nos sources. En outre, il est apparu dans notre corpus 

                                                 

524
 Précisons que lorsque nous parlons de « fonction » ou de « rôle », il s’agit bien de la « fonction » ou du 
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 MOLITOR A., La Fonction royale en Belgique, p.96.  
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différentes thématiques qui permettent de définir l’image de la « fonction » de reine 

lorsqu’elle est incarnée par Élisabeth : sa participation au changement de visibilité de la 

famille royale ; le fait qu’elle occupe une fonction de soutien ou d’influence pour le roi ; 

les nouvelles prérogatives greffées à la « fonction » de reine par Élisabeth et, finalement, 

une indépendance beaucoup plus marquée chez Élisabeth que chez les deux premières 

reines des Belges.  

1. Changement de visibilité de la famille royale  

 Il est un fait établi que la popularité de Léopold II est au plus bas à la fin de son 

règne
526

. Par conséquent, l’avènement au trône d’Albert I
er

 en 1909 incarne un renouveau 

pour l’institution monarchique belge
527

. Il semblerait qu’Élisabeth joue un rôle 

prépondérant dans cette évolution, en intégrant à la « fonction » de reine la nécessité d’être 

intégrée dans l’image de la Monarchie, qui n’est alors plus exclusivement associée à la 

figure du roi
528

. Cette nouveauté n’est pas seulement due à l’initiative de la reine, le roi 

étant lui-même conscient de l’importance de véhiculer une image positive de la Monarchie 

auprès du peuple
529

.  

Dans ce contexte, comment les sources représentent-elles la « fonction » de reine 

lorsqu’elle est exercée par Élisabeth ? Dès le début du règne d’Albert, Élisabeth est décrite 

comme une reine associée à la fonction royale. Pour quelles raisons ? Car Albert l’associe 

très rapidement en la mentionnant dans son discours de prestation de serment en décembre 

1909
530

. Bénédicte De Walque, dans son travail sur l’analyse de l’image d’Élisabeth en 

tant qu’épouse du roi, insiste sur le fait que c’est à partir de ce moment précis que les 

souverains commencent à symboliser tous deux l’Institution monarchique
531

. En plus de 
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cette allusion à la reine, Albert évoque également des thèmes nouveaux
532

 tels que l’art et 

la science qui, pour rappel, sont chers à la reine
533

. Par l’évocation de ces thèmes, les 

sources de vulgarisation y reconnaissent l’influence d’Élisabeth sur son époux
534

. Dès lors, 

les souverains sont associés à une image nouvelle, celle d’un couple uni dans la fonction 

royale qui plaît profondément au peuple belge. Ce dernier peut s’identifier à ce couple 

qu’il juge comme « un bon ménage »
535

, une conception qui rencontre les valeurs 

bourgeoises en vigueur à l’époque
536

.  

Cette nouvelle image d’une reine davantage associée à la Monarchie trouve son 

origine dans le fait que, pour la première fois, elle ne vit pas dans l’ombre de son époux
537

. 

En effet, un changement profond s’opère : Élisabeth représente la Monarchie au même titre 

que le roi, même lorsque celui-ci est absent
538

. La reine prend une certaine indépendance 

par rapport à son mari, comportement assez novateur pour l’époque tandis que le droit des 

femmes n’en est qu’à ses balbutiements en Belgique
539

. Il faut souligner que ce désir 

d’indépendance est d’autant plus étonnant quand on sait que la reine possède encore moins 

de droits que la femme belge moyenne : il lui est interdit de prendre position sur des 
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questions politiques, par peur d’être désaccord avec le roi, ce qui risquerait de découvrir la 

couronne
540

.  

2. Soutien ou influence ?  

 Deux visions s’imposent dans notre corpus de sources : la vulgarisation a une 

tendance plus marquée à percevoir les interventions de la reine auprès d’Albert comme 

étant le témoignage d’un soutien indéfectible
541

 alors que l’historiographie les interprète 

parfois comme une probable influence politique. Parmi les historiens qui penchent de ce 

côté, il faut compter Schepens (1984)
542

, Thielemans (1991)
543

, Raskin (2006)
544

, Antier 

(2006)
545

, Kazilieris (2010)
546

 et Antier (2013)
547

.  

À quelle occasion Élisabeth pourrait-elle exercer un soutien et/ou une influence sur 

son époux ? Quatre épisodes de la vie des souverains sont passés en revue par nos sources 

pour tenter de qualifier les intentions d’Élisabeth auprès de ce dernier. Elle aurait été un 

soutien déterminant au moment où Albert serait pris de panique la veille de son accession 

au trône face à la tâche qui l’attendait
548

. Ensuite, à la demande de Jules Ingenbleek, elle 

aurait réussi à le persuader de quitter la place fortifiée d’Anvers alors que l’Armée belge 

commence à être encerclée par les Allemands en octobre 1914
549

. Elle semble également 

être une conseillère avisée sur les décisions politiques qu’il doit prendre, et ne se garde pas 
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de donner son avis
550

. Finalement, son implication dans les tentatives de négociations de 

paix séparée pendant la guerre illustre sa présence diplomatique de première ligne
551

. 

3. Nouvelles prérogatives de la « fonction » de reine  

 Qu’en est-il des nouvelles prérogatives intégrées à la « fonction » de reine par 

Élisabeth ? Par son initiative, différents domaines y sont ajoutés alors que d’autres, déjà 

existants, se voient enrichis. Même si les deux premières reines des Belges avaient déjà 

intégré la charité à la « fonction » de reine, Élisabeth approfondit davantage cette 

prérogative
552

. Elle ne se contente pas de soutenir ou d’organiser des événements à ce 

profit, mais développe véritablement des actions philanthropiques de grande envergure en 

Belgique en soutenant différents organismes, notamment au profit de la lutte contre la 

tuberculose, la pauvreté ou encore les enfants en difficulté
553

. Il faut noter que le domaine 

de la charité est associé aux femmes depuis le XIX
e
 siècle, période où les actions de 

bienfaisance connaissent un essor sans précédent, dont l’exemple le plus frappant est la 

création de la Croix-Rouge
554

. S’il est donc de bon goût pour une dame de son rang de 

s’épanouir dans ce domaine
555

, elle ne se contente pas du minimum selon Raskin, car elle 

comprend que la bienfaisance seule ne suffit pas à combattre la pauvreté
556

. Elle se 

démarque par son implication dans ce domaine en se questionnant véritablement sur le sort 

de la population en multipliant les enquêtes auprès des gens et en partageant les 
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préoccupations d’Albert à ce sujet
557

. Cependant, Raskin voit deux obstacles qui 

s’opposent à sa volonté de s’affirmer dans ce domaine : le fait qu’elle soit une reine sans 

aucune prérogative politique d’une part ; le fait que le pouvoir en place soit conservateur et 

opposé à ces initiatives, d’autre part
558

.  

La Première Guerre mondiale lui donne l’occasion d’ajouter la médecine à sa 

« fonction »
559

. Dès le début de la guerre, elle prend en charge la coordination des 

hôpitaux, des vivres et du matériel nécessaire au bon fonctionnement du domaine médical 

pendant le conflit
560

. Au sortir de la guerre, Élisabeth incarne véritablement la reine-

infirmière en devenant le symbole de « l’ange blanc qui se penche sur les blessés »
561

 alors 

que son implication dans le soin des soldats reste assez limitée
562

. De ce fait, son nom et 

son patronage seront associés à différentes institutions médicales en Belgique
563

.  

L’une des grandes nouveautés dans la « fonction » de reine apportée par Élisabeth est 

sa manière très personnelle de l’incarner lorsqu’elle joue un rôle déterminant pendant la 

Première Guerre mondiale en tant qu’intermédiaire diplomatique pour le roi
564

. On notera 

que cette thématique est exploitée autant par l’historiographie que la vulgarisation, avec 

plus ou moins de précision. Dès le début de la guerre, elle se rend en effet (avec l’accord 

du roi) en Angleterre avec comme prétexte de rendre visite à ses enfants (qui ont été 

confiés à Lord Curzon
565

) dans le but de transmettre des messages aux autorités 

britanniques de la part d’Albert
566

. Au cours de ces visites, la reine s’entretient au nom 

d’Albert avec le roi d’Angleterre sur des sujets politiques, mais aussi avec Lord Curzon, 
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qui fait partie du War Cabinet
567

. Par ailleurs, elle sera par la suite chargée par son époux 

de sonder l’avis des Anglais sur de possibles discussions au sujet d’une paix séparée en 

1915
568

.  

En plus de ce rôle de messagère, Élisabeth se retrouve au centre des négociations en 

vue d’une paix séparée avec l’opposant en mettant à profit ses relations familiales
569

. C’est 

d’abord par l’intermédiaire de son beau-frère, le comte de Toerring
570

, qu’Albert pourra 

envisager d’entrer en contact avec Guillaume II
571

. Le conseiller du roi, Émile 

Waxweiler
572

 est envoyé en Suisse pour traiter avec Toerring, mais ce projet est abandonné 

en raison des demandes démesurées de l’Allemagne pour obtenir la paix
573

. Une seconde 

tentative se produit en 1917, cette fois en vue d’une paix avec l’Autriche, via les tantes 

d’Élisabeth mais aussi via ses cousins Sixte et Xavier de Bourbon Parme
574

. Un véritable 
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cercle diplomatique se développe à La Panne, qu’Antier appelle « Le cercle belge »
575

. Ces 

tentatives seront rendues publiques par Clemenceau pour qui la perspective d’une paix 

séparée est un scandale
576

. Ce dernier fait paraître dans la presse la lettre de Sixte à 

l’empereur d’Autriche, Charles I
er

. Élisabeth est totalement consternée par cette manœuvre, 

considérant que sa famille et elle ont été salies
577

.  

Nous l’avons dit, Albert donne directement le ton en faisant des arts et des sciences 

des éléments essentiels de son règne
578

, alors que Léopold II en son temps est présenté 

comme n’ayant que peu d’intérêt pour ces matières. Les sources indiquent par ailleurs que 

le mécénat est peu voire pas développé en Belgique et que l’art belge est un domaine peu 

valorisé par la Monarchie sous le règne de ce dernier
579

. Notons que cet aspect est 

beaucoup plus appuyé dans la vulgarisation.  

Ces affirmations sont à nuancer. Élisabeth et Albert sont certes sensibles à ces 

questions et ils ont réussi à mener ces domaines à un plus haut niveau, mais leur 

implication n’est pas une révolution en soi. Comme nous le verrons ci-dessous, la 

Monarchie n’est pas totalement absente et désintéressée de ses questions avant l’arrivée 

d’Albert sur le trône, même si la reine Élisabeth, par ses différentes passions, a une 

influence certaine dans ces domaines. Comme avec la médecine, elle associe son nom à 

des institutions artistiques et scientifiques, ce qui contribue inévitablement à la valorisation 

de ces domaines en Belgique. D’ailleurs, si le roi et la reine se rendent à un événement, la 

couverture médiatique et la fréquentation de celui-ci ne seront forcément que décuplées. Ils 

en ont conscience, et témoignent leur soutien en étant présents à des concerts, des 

expositions, et en participant à des financements
580

. C’est aussi parfois par des éléments 

plus privés, comme le fait de former les enfants royaux à la musique, montrant par là que 
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la musique est importante aux yeux de la famille royale. C’est également sous le règne 

d’Albert que le Palais des Beaux-Arts est créé pour doter la Belgique d’un lieu où la 

culture est reine. Il faut aussi souligner l’implication d’Élisabeth dans le développement de 

discipline auparavant peu active en Belgique telle que l’égyptologie en étant un soutien 

pour Jean Capart.   

4. Indépendance  

 L’indépendance dont fait preuve Élisabeth en tant que reine est souvent mise en 

avant. Cela aurait commencé alors qu’elle n’était encore que princesse de Belgique, 

lorsqu’elle se serait opposée au protocole
581

 en rabrouant une dame de compagnie qui ne 

respectait pas assez son intimité
582

 (cette dernière était en fait dans son bon droit)
583

. Cet 

épisode apparaît comme totalement inédit pour une reine à la Cour de Belgique et sera un 

sujet récurrent dans les sources qui voudront illustrer le besoin de liberté exprimé par 

Élisabeth dès son arrivée à la Cour.  

 C’est également par sa pratique de la religion qu’Élisabeth montre une certaine 

indépendance
584

. Bien qu’elle soit officiellement de confession catholique et respecte les 

préceptes de l’Église, condition indispensable pour une reine de Belgique, elle n’est pas 

une pratiquante assidue et s’en tient aux obligations minimales inhérentes à son statut de 

reine
585

. Albert l’aurait rappelée à l’ordre plusieurs fois en insistant sur l’importance que la 

foi catholique devrait avoir dans sa vie
586

. Son intervention auprès d’Élisabeth viendrait 

d’une certaine inquiétude dans les milieux catholiques au sujet de la foi de la reine
587

. Sans 

pour autant être athée, la souveraine porterait sa curiosité sur toutes les croyances et les 

philosophies, ce qui constitue évidemment un problème aux autorités ecclésiastiques du 

pays
588

. Ce sujet délicat est totalement délaissé par la vulgarisation, sans doute ce type de 

sources redoute-t-il de dévaloriser la Monarchie.  
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 L’indépendance d’Élisabeth se manifesterait aussi par une grande détermination 

lorsque quelque chose lui tient à cœur, que ce soit dangereux ou inhabituel pour une reine. 

Par exemple, elle ne veut pas quitter l’hôpital mis en place au Palais royal au début de la 

guerre ou encore elle se rend dans les tranchées et dans des zones proches du front
589

. Elle 

est présentée comme ayant une attirance pour la transgression de la norme et de l’autorité. 

En vieillissant, cette détermination ne ferait que s’accentuer avec ses « voyages-défis »
590

 

au-delà du Rideau de fer en pleine guerre froide, comme nous le verrons dans la suite de ce 

chapitre.  

En définitive, de quelle manière est représentée l’appropriation du « rôle » de reine 

par Élisabeth ? Son « rôle » s’est étendu à différents domaines qu’elle a soit créés de toute 

pièce, soit adaptés par rapport à des prérogatives déjà existantes (à titre d’exemple : la 

charité). De plus, elle est la première reine à se démarquer de la figure du roi – même en 

son absence – pour devenir elle-même un symbole de la Monarchie. Par rapport au roi, 

certaines sources la présentent comme un soutien, alors que d’autres comme une influence. 

Ce rôle de soutien/influence est illustré par différents épisodes marquants du règne 

d’Albert I
er

 et qui témoignent, à des degrés divers, de l’implication d’Élisabeth dans les 

décisions de son époux. 

Ensuite, Élisabeth participe à intégrer à la « fonction » de reine différentes 

prérogatives telles que la médecine, les arts, les sciences et la promotion de ces domaines 

via son patronage ou son soutien public. Par des circonstances exceptionnelles (la Première 

Guerre mondiale) et sa personnalité, elle se retrouve impliquée dans un domaine situé aux 

antipodes de la marge de manœuvre normalement accessible à une reine. Son rôle 

d’intermédiaire diplomatique pour le roi en transmettant des messages aux autorités 

anglaises pendant le conflit est un exemple, mais également son implication dans les 

négociations en vue d’une paix séparée la fait entrer dans des sphères originalement 

inaccessibles aux femmes, et à fortiori à la reine.  

Finalement, il faut lui reconnaître un ajout très personnel à sa vision de la 

« fonction » de reine : son affirmation et sa recherche d’indépendance en tant qu’individu 
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et non plus en tant qu’épouse du roi. Cela s’illustre principalement par son opposition au 

protocole, par sa grande détermination mais aussi par sa foi située en dehors des carcans 

traditionnels.  

II. L’image d’Élisabeth en tant que « reine » : 

division chronologique 

1. La période pré-1914  

La partie suivante s’intéresse à la représentation de la reine Élisabeth au cours de la 

période pré-1914, c’est-à-dire de 1900 (date du mariage d’Albert et Élisabeth) à 1914. Ces 

quatorze années ont à leur tour été subdivisées en deux périodes : la première prend en 

compte le moment où Élisabeth est princesse de Belgique (1900-1909) alors que la 

seconde est centrée sur le début du règne d’Albert (1909-1914).  

A. Albert et Élisabeth, prince et princesse de Belgique (1900-1909)  

Le mariage d’Albert et Élisabeth a lieu le 2 octobre 1900 en Bavière. Directement 

après les festivités, le jeune couple emménage temporairement avec les parents d’Albert, le 

comte et la comtesse de Flandre
591

. Après cette cohabitation difficile, ils partent vivre à 

l’hôtel d’Assche où les trois enfants royaux naîtront
592

. Les débuts de leur vie commune 

sont présentés comme compliqués pour Élisabeth, qui se sentirait étouffée à cause de la 

pression exercée sur elle par le protocole
593

. Répétons que la princesse est déjà décrite à 

cette époque comme une femme affirmée : elle aurait rabroué une dame d’honneur qui la 

suit partout
594

. Cette anecdote, introduite la première fois chez Marie-José (1971), est 

ensuite réutilisée à plusieurs reprises
595

 pour montrer que la jeune princesse s’oppose au 

protocole et fait preuve d’indépendance. Outre le protocole, Élisabeth s’ennuierait en tant 

que princesse car ses prérogatives sont limitées, mis à part son devoir de représentation
596

. 
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Comme nous l’avons déjà souligné dans le chapitre précédent
597

, cette période est propice 

à véhiculer une image d’Élisabeth empreinte de fragilité à cause de sa santé précaire
598

. À 

nouveau, on notera qu’un élément au départ constitutif de son image privée transparaît 

dans son image publique, montrant la porosité qu’il peut exister entre ces deux sphères.  

Cependant, l’image publique du couple princier qui prédomine est celle d’un couple 

uni, présent ensemble aux événements, et qui suscite l’émoi du peuple belge : « ces images 

de bonheur [les] réjouissent […], largement privés de ceci avec Léopold II »
599

. Ils auraient 

eu de nombreuses occasions d’apparaître en public à cette période car, à la fin de sa vie, 

Léopold II délaisserait parfois ses obligations en demandant à Albert de le représenter
600

, 

comme cela aurait été le cas en 1905 lors des célébrations du 75
e
 anniversaire de la 

Belgique à l’occasion desquelles l’Exposition universelle est organisée à Liège
601

. Cette 

information est erronée : bien que Léopold II semble « abréger »
602

 ses visites officielles et 

ses apparitions publiques à la fin de sa vie, il est bien présent aux célébrations du 75
e
 

anniversaire de l’Indépendance belge
603

. Par contre, il est vrai qu’Albert représente son 

oncle dans certains événements tels que le mariage du Kronprinz
604

 en 1905
605

. Ces 

différentes apparitions, que Léopold II soit présent ou non, renforcent malgré tout l’image 

du couple uni et populaire. Le prince et la princesse semblent annoncer le début d’une ère 

positive pour la Belgique.  
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Par ailleurs, l’effigie du couple est présente sur toute sorte d’objets, des broderies 

aux boîtes de biscuits. C’est une chose profondément nouvelle pour la Monarchie que la 

figure du roi et de la reine soit aussi à ce point diffusée sur des supports aussi divers
606

.  

Il faut aussi souligner le fait qu’Élisabeth est rapidement tombée enceinte, ce qui 

assure la succession de la dynastie avec la naissance de Léopold en 1901. Comme Weber 

le précise, « le Palais se réjouit de la rapide fécondité de la princesse »
607

. L’image du 

couple uni laisse place rapidement à l’image d’une famille unie. Les trois enfants ne faisant 

ainsi que renforcer l’attachement des Belges à la famille royale et leur sentiment d’un futur 

heureux, ce qui ne fait que consolider sa popularité
608

.  

2. Les débuts d’Élisabeth en tant que reine des Belges 

(1909-1914)  

Les débuts du règne d’Albert I
er

 et, osons le dire désormais, celui d’Élisabeth, se 

situent donc dans un contexte de grandes espérances de la part du peuple belge à l’égard 

des souverains. La transition entre les deux règnes se fait rapidement : Léopold II meurt le 

17 décembre 1909 et Albert prête serment le 23 décembre 1909
609

. À quoi correspond cette 

image d’Élisabeth en tant que reine, alors qu’elle n’a pas encore été marquée de manière 

indélébile par la guerre ?  

A. Des souverains populaires et annonciateurs de modernité  

L’arrivée d’Albert sur le trône suscite beaucoup d’espoir et un renouveau de la 

Monarchie pour la population. Cette période de changement est aussi associée à la figure 

de la reine. Déjà en tant que princesse de Belgique, elle est assimilée à la fonction royale 

en sa qualité d’épouse de l’héritier de la couronne, lien qui ne fera que s’accentuer
610

. Dès 

lors, les actions du roi et leur perception auprès du public sont indirectement associées à 

Élisabeth.  
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Marie-José (1971) insiste sur le fait que le discours d’Albert au moment de sa 

montée sur le trône fait de lui un roi profondément moderne
611

. Moderne, parce qu’il est le 

premier à prononcer un discours en français et en néerlandais, message fort envoyé à la 

population flamande du pays
612

. Moderne de par son intérêt pour la question sociale en 

Belgique, et les arts et les sciences
613

. Moderne enfin, parce qu’il fait une référence directe 

à Élisabeth, chose tout à fait nouvelle, lorsqu’il exprime son amour pour son pays :  

J’ai la vision très nette de ma tâche. […] Que Dieu m’aide à remplir cette mission ! Quant à 

moi, je serai toujours prêt à seconder les efforts de ceux qui travaillent à la grandeur de la 

Patrie et qui, pénétrés de l’esprit de concorde et d’avancement social, élèvent le niveau 

intellectuel et moral de la nation, développement l’éducation et l’instruction, assurent à la 

masse un plus grand bien-être. J’aime mon pays. La Reine partage ces sentiments 

d’inaltérable fidélité à la Belgique. (Vive la Belgique ! Vive la Reine !) Nous en pénétrons 

nos enfants et nous éveillons chez eux, à la fois, l’amour du sol natal, l’amour de la famille, 

l’amour du travail, l’amour du bien : Ce sont ces vertus qui rendent les nations fortes. 

(Longs applaudissements.)
614

  

Marie-José reprendra dans son ouvrage cet extrait du discours d’Albert pour mettre 

en évidence sa modernité, qu’elle associe également à sa mère
615

. Par la suite, nos sources 

reprendront également des extraits de ce discours ou le paraphraseront pour mettre en 

évidence qu’en leur qualité de couple uni – qui partagerait par conséquent les mêmes 

opinions –, il semblerait que l’image d’Albert en tant que roi moderne et social déteigne 

sur l’image d’Élisabeth en tant que reine. C’est en tout cas l’opinion que partagent Carlo 

Bronne (1976 et 1983)
616

 et Jo Gérard (1982)
617

 avec Marie-José.  

Un autre élément qui témoignerait de la modernité du couple royal réside dans leur 

proximité avec les milieux politiques de gauche. Cette affirmation est appuyée par 

plusieurs anecdotes. L’une d’entre elles apparaît dans l’ouvrage de Marie-José (1971) et 

concerne la visite des souverains à l’Exposition de l’Art wallon en 1911, au cours de 
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laquelle Jules Destrée dresse un portrait flatteur des souverains. Le roi entretiendrait 

également d’étroites relations avec Émile Vandervelde et Camille Huysmans
618

.  

La vulgarisation a une tendance marquée à exagérer la dimension moderne des 

nouveaux souverains sur deux thèmes : la question des arts et la presque « amitié » qu’ils 

partagent avec les milieux socialistes.  

Sur la question des arts en Belgique, Ronny Gobyn indique que la Monarchie belge 

n’a pas attendu l’arrivée d’Albert et Élisabeth pour les promouvoir
619

. Déjà du temps de 

Léopold I
er

 et Léopold II, la Monarchie est associée à ces deux domaines, notamment par 

leur présence remarquée à des expositions et dans des musées
620

. Les artistes sont 

également souvent invités dans les dîners mondains et aux bals organisés par le Palais
621

. 

De plus, les souverains leur manifestent de l’intérêt en « visitant leur atelier, en leur 

achetant directement des tableaux, […]  conservés dans la collection royale »
622

. Léopold 

I
er

 et son successeur ont en effet rassemblé dans leur collection les œuvres des courants 

artistiques emblématiques du XIX
e
 siècle

623
. Il est vrai qu’Élisabeth montre un intérêt 

marqué pour les arts plastiques mais ce n’est pas en soi un comportement révolutionnaire. 

Certes, sa passion pour l’art présente des « accents originaux »
624

, notamment par l’intérêt 

personnel qu’elle porte aux artistes par le biais de son Secrétariat
625

.  

Bien qu’Albert et Élisabeth semblent plus sensibles aux questions sociales que leurs 

prédécesseurs, ils se doivent de garder une certaine distance vis-à-vis des hommes 

politiques socialistes, ne serait-ce que par l’impartialité politique dont doit faire preuve 

Albert en tant que roi
626

. De plus, soulignons que les socialistes sont républicains par 

nature, et que le changement de leur vision à l’égard de l’utilité de la monarchie se fera 

plus tardivement (après la Première Guerre mondiale) et sera uniquement lié à la 
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personnalité d’Albert
627

. En effet, ce n’est pas l’institution qu’ils pensent utile mais bien 

Albert à la tête de celle-ci
628

. Par ailleurs, à la mort de ce dernier, les socialistes le 

présentent comme un roi démocrate
629

. Nous pensons que par métonymie du couple uni, 

l’image d’Élisabeth associée à celle du roi se teinte de certains traits qui sont parfois 

assimilés au souverain (comme sa proximité avec les milieux de gauche) et inversement.  

La dimension de modernité associée aux souverains est un thème beaucoup plus 

exploité dans la vulgarisation que l’historiographie, qui tend à le relativiser. En effet, 

Evrard Raskin insiste en disant que la popularité de la reine en 1909 repose sur son action 

en tant que reine, c’est-à-dire son statut d’épouse et de mère des enfants royaux, constat 

qui reste assez ancré dans un rôle traditionnel
630

. Cependant, il concède qu’Élisabeth a la 

réputation d’être une personne très accessible, proche du peuple, faisant grande impression 

en public et qu’il y a une tendance généralisée à exagérer ses qualités : selon lui, cela 

forgerait déjà à l’époque les contours d’une Élisabeth mythifiée
631

. Laurence Van Ypersele 

propose une analyse plus nuancée : selon cette dernière, Élisabeth représente bien « la 

douceur maternelle (…) [et] le bonheur familial, incarnation physique du bonheur 

privé »
632

, tout en étant associé directement à la figure du roi car la population fait d’eux 

« leurs souverains »
633

. Ils apportent donc une certaine nouveauté, en contraste avec 

Léopold II, tout en restant ancrés dans des réalités assez traditionnelles.  

En ce qui concerne, son image de « reine-sociale », deux travaux se penchent plus 

sur le sujet, il s’agit de ceux de Verleyen (2010)
634

 et de Reding (2014)
635

. Ils insistent tous 

les deux sur l’importance de son action sociale. Verleyen parle notamment des Œuvres de 

la Reine, au départ une section du Secrétariat royal qui deviendra par la suite une partie du 

Secrétariat de la reine, qui permet de structurer l’action de la reine pour la première fois 

dans l’histoire de la Monarchie belge
636

. Quant à Reding, il rappelle qu’elle s’est toujours 
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souciée du bien-être des plus pauvres et qu’elle a mené une action sociale en ce sens tout 

au long de sa vie
637

.  

Pour ce qui est de la période qui nous occupe, Laurence Van Ypersele apporte 

certains éclairages sur cette situation particulière où le mythe ne s’est pas encore cristallisé 

sur le roi et la reine. L’historienne révèle que « (…) l’image du roi Albert bénéficie d’une 

forte charge mythologique dès avant la guerre [il n’est pas encore] question de mythe à 

part entière »
638

. De plus, elle rappelle que « la famille royale renforce la légitimité sacrée 

de la royauté, lui donne son caractère éternel (légitimité traditionnelle) et l’enrichit d’une 

image familiale où roi et société se rejoignent (légitimité contemporaine) »
639

. Ainsi, 

l’ensemble de la famille royale a son importance, et renforce en fait cette charge 

mythologique, et est indissociable de la popularité d’Albert avant la guerre
640

. Une chose 

est certaine pour Van Ypersele : avant que la Première Guerre mondiale n’éclate, sa 

popularité est « au moins aussi grande que celle du roi, sinon plus »
641

.  

B. Élisabeth et le néerlandais   

Il semblait important d’aborder ce pan de l’image de la « reine » car cette fois, ce 

n’est pas la récurrence de cette thématique qui nous a interpellée, mais plutôt sa faible 

présence dans la majorité des sources francophones. En effet, la question de la capacité 

d’Élisabeth à parler le néerlandais est un sujet très peu abordé de manière générale et 

encore moins pendant la période qui nous occupe ici (1900-1909). Evrard Raskin est le 

seul à y faire référence dans son ouvrage, de manière assez détaillée. Il nous apprend que 

d’elle-même ou sur les conseils de son entourage Élisabeth commence à apprendre le 

néerlandais en 1900
642

 avec Jules Ingenbleek
643

, alors qu’elle est encore princesse de 
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Belgique
644

. Cependant, ces cours sont interrompus à de nombreuses reprises au fil des 

années et sa connaissance ne restera que limitée
645

. Malgré tout, cela témoigne d’un intérêt 

(personnel, mais aussi certainement politique), ne serait-ce que minime, pour la langue 

néerlandophone alors que la Question flamande est plus que brûlante à l’époque
646

.   

3. La Première-Guerre mondiale et l’après-guerre  

Cette période de grande espérance associée aux premières années du règne d’Albert 

I
er

 se trouve totalement balayée par la Première Guerre mondiale. Ces quelques années 

revêtent un caractère déterminant en ce qui concerne la représentation de la reine : à la fin 

du conflit, l’image de la souveraine ne pourra plus faire sans la composante « reine 

infirmière » dont elle hérite.  

Cette partie sera constituée d’une brève mise en contexte de la Belgique dans la 

tourmente du conflit, puis d’une partie centrée sur l’image de la reine Élisabeth entre 1914 

et 1918 et dans l’immédiat d’après-guerre.  

A. La Belgique et la Première Guerre mondiale 

Le Premier Conflit mondial est un événement sans précédent dans l’histoire en raison 

de son étendue géographique, de sa durée, du nombre de belligérants engagés, mais 

également de par sa violence inouïe. C’est aussi le moment du développement d’un 

nouveau genre de guerre, caractérisée par l’apparition de la tranchée
647

, la création de 

nouvelles technologies destinées uniquement à tuer ainsi qu’une forme d’industrialisation 

de la guerre
648

. La Grande Guerre marquera de manière indélébile le XX
e
 siècle, comme le 

montre l’ampleur des commémorations du Centenaire du conflit en 2014.  

C’est donc dans ce contexte très particulier que le règne d’Albert se poursuit. Depuis 

le Traité de Londres en 1831 (bien que les conditions soient précisées par le Traité des 
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XXIV articles en 1839), la Belgique est un état neutre
649

. En échange de garanties assurées 

par les nations liées à ce traité, la Belgique s’engage à ne s’impliquer dans aucun conflit, 

excepté en cas de légitime défense
650

. En 1914, lorsque l’Allemagne déclare la guerre à la 

France et décide de la contourner en passant par la Belgique, elle viole purement et 

simplement sa neutralité. Avant l’invasion, un ultimatum est envoyé le 2 août par 

Guillaume II à la Belgique pour qu’elle lui accorde le libre passage de ses troupes par son 

territoire pour contourner la France
651

. Un délai de douze heures lui est accordé pour 

donner sa réponse
652

. Albert I
er 

convoque un conseil de crise et annonce le 3 août que la 

Belgique repousse l’ultimatum allemand. En sa qualité de Chef des Armées, il prend la tête 

des opérations militaires
653

. Le lendemain, les troupes allemandes pénètrent en Belgique
654

. 

La Grande-Bretagne, nation garante de la souveraineté de la Belgique, n’a d’autre choix 

que de déclarer la guerre à l’Allemagne en réaction à sa violation du traité
655

.  

La petite armée belge
656

, bien que combative, est rapidement dépassée face à la 

puissance allemande
657

 et se retranche à Anvers au moins de septembre 1914
658

. Presque 

encerclée, l’armée se positionne derrière l’Yser
659

. Après une offensive allemande 

extrêmement violente, les Belges sont prêts à lâcher le 26 octobre mais on décide 

d’inonder la plaine de l’Yser, empêchant par la même occasion le passage des troupes 

allemandes
660

. Les Belges se retranchent sur cette petite parcelle de territoire qui 

constituera la Belgique libre pendant les quatre années à venir
661

. Albert et Élisabeth 
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resteront à La Panne jusqu’à la fin de la guerre alors que le Gouvernement belge s’est exilé 

à Sainte-Adresse
662

.  

Sur le plan international, la Belgique fait figure de « Poor little Belgium »
663

 : la 

petite patrie dont la neutralité a été violée par les Allemands suscite une grande empathie 

de la part de nombreux pays
664

. Simultanément, Albert et Élisabeth deviennent le roi-

chevalier et la reine-infirmière, symbolisant les souverains résistants face à l’adversité
665

. 

Ces différentes images jouent un rôle prépondérant dans l’aide sanitaire et le soutien 

apporté à la Belgique Occupée, notamment avec la « Commission for Relief in 

Belgium »
666

, mais aussi sur la zone de front, avec l’apport de matériel médical et de vivres 

pour les soldats et les populations locales
667

. Cette propagande joue aussi en faveur des 

alliés, dans le but de donner un caractère moral au conflit et de favoriser la mobilisation sur 

leur territoire
668

.  

B. L’image de la reine entre 1914 et 1918 

Quelle est la représentation de la reine pendant cette période ? Quelles sont les 

caractéristiques de cette image ? Tout commence au tout début de la guerre dès août 1914, 

alors que le Palais royal est transformé en hôpital sous l’impulsion d’Élisabeth
669

. Dans un 

premier temps, nous verrons l’image de la reine telle qu’elle est présentée dans les 

ouvrages de vulgarisation puis dans l’historiographie.  
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a. La vulgarisation  

Au sein des sources de vulgarisation, nous avons remarqué six « tendances » 

distinctes et divisées selon une logique chronologique par lesquelles passe l’image de la 

souveraine pendant la période 1914-1918.  

- Première tendance (1966-1971) : une survalorisation dans le domaine scientifique 

par Jo Gérard  

La première tendance est visible dans l’ouvrage de Jo Gérard en 1966. L’auteur tend 

à fortement surévaluer la portée des actions d’Élisabeth dans le domaine médical pendant 

la Première Guerre mondiale.  

Concernant le domaine médical, Gérard lui attribue tout le mérite de la création, de la 

gestion et de la coordination de l’hôpital de l’Océan, reléguant le docteur Depage au 

second plan :  

[l]a victoire d’Élisabeth, c’est sur la souffrance qu’elle entend la remporter […]. C’est à 

l’initiative de la Reine que les ambulances furent créées le plus près possible du front, même 

en première ligne, ce qui n’était pas dans les traditions militaires. Grâce à cette innovation, 

les blessés soignés rapidement et pour ainsi dire sur place, échappaient à la mort. À l’Océan 

où plus de 20 000 blessés furent hospitalisés, la mortalité tomba de 20 à 5 pour cent […]. 

Les hôpitaux militaires belges, pourvus de 8000 lits et auxquels la reine voulut adjoindre des 

laboratoires, des ateliers, des cuisines modèles, purent être édifiés et organisés en partie par 

les dons généreux venant des pays étrangers
670

.  

Si l’on en croit cet extrait, le développement des méthodes révolutionnaires en 

médecine, la baisse de la mortalité, la position de modèle pour les hôpitaux militaires sont 

attribués à Élisabeth
671

. Il présente ensuite le quotidien de la reine à La Panne : très active, 

elle se rendrait selon lui à l’hôpital de l’Océan tous les jours et assisterait le docteur 

Depage dans ses opérations
672

. Elle ferait également preuve d’un mépris total du danger 

lors de ses visites dans les tranchées
673

. Selon Gérard, elle revêt « l’uniforme 

d’infirmière »
674

, fait contredit par Marie-José (1971) qui insiste au contraire sur le fait 
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671
 Ibidem.  

672
 Ibidem.  

673
 Ibidem.  

674
 Ibidem.  



 

114 

 

qu’elle se refuse à porter la coiffe des infirmières pour ne pas « usurper la fonction »
675

. 

Pour finir, il parle du fait qu’Émile Verhaeren participe à valoriser la figure de la reine 

pendant la guerre
676

.  

- Deuxième « tendance » (1971) : Un prolongement par Marie-José  

C’est avec l’ouvrage de Marie-José que l’on peut voir une deuxième tendance se 

dessiner, même si elle partage des points communs avec celle de Gérard. Parmi ceux-ci, il 

faut noter la survalorisation du rôle d’Élisabeth pendant la Grande Guerre
677

. 

Tout en prolongeant Gérard, la fille d’Élisabeth apporte des éléments nouveaux à la 

description initiale de ce dernier. Elle donne notamment des précisions sur la difficulté 

vécue par Élisabeth à se distancier de sa famille et de ses origines allemandes
678

. Elle met 

également en valeur la hardiesse dont fait preuve la souveraine, appuyée par une anecdote 

selon laquelle sa voiture s’est une fois retrouvée criblée de balles
679

. Marie-José mentionne 

aussi le fait que Pierre Loti
680

, en plus de Verhaeren,  a été un (alors que seul Verhaeren est 

cité chez Gérard) fervent défenseur d’Albert et Élisabeth
681

. La fille d’Élisabeth fait 

également part de l’implication de la reine dans des négociations en vue d’une paix 

séparée, son rôle de messagère auprès des autorités anglaises
682

, et accorde de l’importance 

donnée aux personnalités notables qui se rendent à La Panne pour y rencontrer les 

souverains
683

. La question de la capacité d’Élisabeth à convaincre Depage de gérer 

l’hôpital de l’Océan est abordée et présentée par Marie-José comme un signe du destin, 

racontant que le soir de son arrivée à La Panne, « la lune était merveilleuse et [que l’] on 

pouvait voir Mars et Vénus »
684

.  
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- Troisième « tendance » (1971-1979) : Une période de stagnation  

Bronne (1976) et De Lys (1978) ne font que transmettre dans leurs ouvrages 

respectifs les composantes de l’image d’Élisabeth présentées par Marie-José au début des 

années 1970 et n’y apportent pas d’éléments nouveaux
685

. Dès lors, on note une période de 

« stagnation » dans la représentation d’Élisabeth pendant la Première Guerre mondiale 

jusqu’à la fin des années 1970.  

- Quatrième « tendance » (1979) : Williquet et le récit de l’Ultimatum du 2 août 

Willequet (1979) est le premier à décrire un épisode qui sera ensuite repris de 

nombreuses fois, celui où Élisabeth contribue à la traduction de la réponse qui sera donnée 

à l’Ultimatum du 2 août 1914 à Guillaume II grâce à sa maîtrise de l’allemand
686

. Cet 

élément est important car il témoigne d’une implication de la part d’Élisabeth dans un 

domaine en dehors de son statut de reine. C’est un épisode qui sera par la suite transmis de 

manière récurrente dans les sources.  

- Cinquième « tendance » (1982-1984) : Élisabeth et l’abandon de sa germanité, un 

apport de Jo Gérard  

Dans ses ouvrages datant de 1982 et 1984, Jo Gérard réitère ses propos de 1966
687

. 

Cependant, dans Cinq reines pour la Belgique, il insère des éléments plus complets sur la 

manière dont Élisabeth aurait renié sa patrie d’origine dès le début de la guerre. En effet, 

Gérard insiste sur le fait qu’elle aurait abandonné sa patrie de naissance « avec 

élégance »
688

, jusqu’à supprimer de son quotidien tout élément qui y soit associé tel que la 

littérature, la musique et la peinture d’origine allemande
689

.  

- Sixième « tendance » (1986-1988) : une rupture opérée par Dumont  

L’ouvrage de Dumont (1986) offre une grande nouveauté dans la manière de décrire 

l’image d’Élisabeth pendant la période 14-18, et incarne cette cinquième « tendance ». 

Tout en abordant des sujets déjà décrits auparavant tels que son rôle de traductrice au 
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moment de la rédaction de la réponse à l’Ultimatum et de la souffrance engendrée par le 

rejet de sa famille
690

, Dumont apporte des composantes nouvelles à cette représentation.  

Jusqu’alors, les ouvrages de vulgarisation faisaient très peu référence au mythe de la 

reine-infirmière, ou alors l’abordaient sans en avoir conscience, le considérant comme un 

fait établi. Dumont est le premier à s’interroger sur la naissance du mythe et la manière 

dont il s’est construit pendant le conflit : 

[d]ès les premiers mois de la guerre, Élisabeth était entrée dans la légende. Un mythe se 

forgeait à coups de photographies et d’anecdotes plus ou moins imaginées. […] Bien sûr, ce 

mythe servait la cause des alliés en général et des Belges, en particulier, singulièrement aux 

États-Unis toujours prompts à l’enthousiasme et à la générosité […].
691

 

C’est donc en 1986 que pour la première fois est située la naissance du mythe au 

début du conflit et qu’une réflexion est opérée sur les modalités de sa construction. 

Dumont révèle que cette construction s’est opérée à partir de différents supports et 

d’anecdotes, lesquelles seront reprises et diffusées
692

. Sa démarche est également novatrice 

car il met en lien la naissance du mythe de la reine-infirmière avec le besoin de servir la 

propagande qui permet de soutenir psychologiquement la population occupée, de récolter 

des fonds pour la Belgique, mais aussi de soutenir la cause des alliés
693

. Avant cela, le 

mythe est abordé comme un fait établi, une mythification méritée qui découle 

naturellement de l’action des souverains pendant la Première Guerre mondiale. Le mythe 

est présenté par Dumont non seulement comme une chose consciente dès le départ, mais 

qu’en plus des moyens ont été mis en place pour le construire et le faire perdurer dans le 

temps
694

. Parmi ces différents moyens, l’auteur considère autrement l’implication de 

Verhaeren et Loti, qui sont selon lui des moyens de propagande car ils jouent un rôle dans 

la diffusion de l’image mythifiée des souverains
695

. Verhaeren participe à glorifier 

Élisabeth en faisant d’elle sa muse dans sa poésie, alors que Pierre Loti écrit un article 

dithyrambique au sujet du couple dans la Revue des Deux Mondes
696

.  
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De plus, l’ouvrage de Dumont est le premier à remettre l’action d’Élisabeth pendant 

la guerre à sa juste place. Il concède qu’elle joue un rôle important dans l’organisation et la 

gestion de l’Océan
697

, qu’elle a bien contribué à estomper les disputes entre Depage et Le 

Service de Santé de l’Armée
698

, mais que son rôle en tant qu’infirmière a été exagéré par la 

légende même si elle s’appuie sur la réalité
699

.  

La réflexion de Dumont est aussi intéressante dans la mesure où il rapporte que le 

mythe de la reine-infirmière se développe en même temps que celui du roi-chevalier. Par 

une analyse du vocabulaire utilisé pour désigner Élisabeth pendant cette période, il montre 

que le langage a aussi son importance dans le processus de mythification, qui parfois va 

jusqu’à prendre une connotation religieuse ; elle cesse d’être une femme pour entrer dans 

la légende : « Sainte Élisabeth »
700

 ; « La Mère des soldats »
701

 ; « Protectrice des 

infortunés »
702

 ; La meilleure des mères »
703

, « Madone bénie que l’on salue à deux 

genoux »
704

 ; « Ange consolateur »
705

. C’est aussi la première fois que l’on aborde le 

ressenti d’Élisabeth vis-à-vis de sa propre gloire : elle en aurait conscience et la trouverait 

méritée
706

.  

Foulon (1988) s’inscrit dans le prolongement de Dumont et permet de véhiculer cette 

image plus réaliste d’Élisabeth. Elle parle des personnes importantes qui visitent les 

souverains et de la légende d’Élisabeth
707

. Elle associe les deux figures de la reine-

infirmière et du roi-chevalier, en reprenant les mots de Dumont : « la légende se base sur la 

réalité en l’amplifiant »
708

.  
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- La vulgarisation de nos jours : un mélange de « tendances »  

À la fin des années 1980, la continuité de notre corpus subit une coupure en ce qui 

concerne l’image d’Élisabeth entre 1914-1918. Il semblerait que les différents ouvrages 

parus entre 1988 et 2014 abordent son image par des thématiques différentes. On peut y 

voir la volonté de dépasser l’image de la reine-infirmière pour l’aborder sous différents 

angles tels que sa vie privée
709

. Au cours des années 2010, il n’y a pas une seule 

« tendance » perceptible, mais bien un mélange de tendances qui s’inscrivent dans le 

prolongement de celles décrites ci-dessus. Nous en avons repéré trois différentes. 

En 2014, on note que Marie-Esméralda ne fait que poursuivre la tendance déjà 

introduite par Dumont en 1986 en abordant l’image d’Élisabeth de manière plus 

« réaliste ». Elle aborde son mépris du danger par ses visites dans les tranchées
710

 et son 

rôle de traductrice pour la réponse à l’ultimatum
711

. Élisabeth devient un « soutien » pour 

Depage, quand auparavant tout le mérite de la création de l’Océan lui était attribué. Pour 

Marie-Esméralda, le mythe de la reine-infirmière est issu de l’image d’Élisabeth au chevet 

des blessés
712

. Il y a donc chez l’auteure une conscience de l’existence du mythe, qu’elle 

distingue de la véritable action de la souveraine pendant la guerre
713

.  

Kesteloot aborde le thème des souverains pendant la guerre en poussant plus loin la 

réflexion sur la construction du mythe mais aussi sur les moyens qui ont contribué à sa 

perpétuation. L’historienne fait mention de la reconnaissance de la grandeur des souverains 

par leurs pairs à La Panne : des notables se rendent à la Panne, ce qui fait d’Albert et 

Élisabeth des personnalités importantes
714

. L’image de la « Poor Little Belgium » est 

également abordée par Kesteloot. Cette dernière explique son utilité auprès de la cause des 

alliés et de la propagande belge. Pour permettre la diffusion de cette propagande, de 

nouveaux moyens de communication sont créés
715

, tels que la photographie et la 
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filmographie
716

. Elle parle aussi d’une institutionnalisation de la propagande par la création 

du S.C.A.B
717

 dans les années d’après-guerre, ce qui vient consolider la mythification des 

souverains. On y voit la figure héroïsée du roi, et des éléments d’avant-guerre y sont 

poussés à l’extrême comme l’importance de la famille royale, symbolisée par la figure du 

roi-chevalier, de la reine-infirmière et « du petit prince du 12
e
 de ligne »

718
.  

Weber quant à lui s’inscrit dans une tendance plus ancienne, sans pour autant nier 

une certaine mythification dont l’existence ne fait plus de doute au moment où il écrit. Ce 

dernier insiste sur son rôle de traductrice
719

 et sur le fait qu’une Cour s’est reformée à la 

Panne, laquelle permet les visites de personnes importantes
720

. Élisabeth est présentée 

comme courageuse et faisant preuve d’une grande sensibilité au cours du conflit
721

. Pierre 

Loti et Verhaeren participent selon lui à la création de la légende, et Élisabeth disposerait 

d’un charme particulier qui lui permettrait, lors de la visite de Clemenceau à La Panne, 

d’« apprivoise[r] le fauve »
722

. Weber insiste sur une chose : la victoire de la Belgique est 

celle d’un homme, mais également d’une femme car jamais en Belgique « une reine n’a 

suscité autant d’unanimité et d’attachement »
723

. Par son organisation des hôpitaux, son 

soutien auprès de Depage et des soldats, elle incarne la figure de « mater dolorosa »
724

. Au 

mépris du danger, elle se rend dans les tranchées pour soutenir le moral des troupes et 

devient « un ange du réconfort »
725

 auprès des blessés
726

. L’image d’Élisabeth pendant la 

Première Guerre mondiale véhiculée par Weber est largement idéalisée et contribue à la 

faire perdurer encore aujourd’hui.  
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b. La télévision, vecteur de transmission de la vulgarisation  

Au sein de notre corpus, nous avons pu constater que la télévision est un média qui 

permet de prolonger à une plus large échelle l’image d’Élisabeth dans la pensée collective 

telle qu’elle est présentée par la vulgarisation, bien plus que l’historiographie. La 

thématique de la Grande Guerre est celle qui est la plus prégnante dans les sources 

télévisuelles. C’est le cas en 1975, lorsque Marie-José, en référence à son livre de 1971, 

relate l’action de ses parents pendant le conflit
727

. Trois autres émissions, datant de 

1997
728

, 1999
729

 et 2004
730

 montrent également une image idéalisée telle qu’elle est 

renvoyée par la vulgarisation. Outre Marie-José, la télévision permet aussi le relais de la 

vision de Patrick Weber en 2007 dans l’émission C’est du Belge
731

. Une large visibilité est 

aussi accordée à Marie-Esméralda à l’occasion de la sortie de son livre en 2014 sur ses 

grands-parents
732

.  

c. L’historiographie   

L’historiographie traite cette partie de la représentation de la souveraine autrement 

que la vulgarisation en l’enrichissant par de nombreux apports.  

Tout d’abord, la remise en cause du mythe de la reine-infirmière est beaucoup plus 

précoce dans l’historiographie avec l’intervention de Luc Schepens dès 1984
733

 (dans la 

vulgarisation, il faut attendre 1986 avec l’ouvrage de Dumont). Il explique que la reine a 

bien joué un rôle dans le domaine médical mais plutôt axé sur la gestion des ressources des 

hôpitaux qu’en tant qu’infirmière
734

.  

L’historiographie contribue également à diversifier l’action d’Élisabeth pendant la 

guerre, c’est-à-dire sans la circonscrire uniquement à son travail à l’Océan : elle participe à 
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la création d’écoles
735

 ; d’orphelinats
736

 ; multiplie les aides à la population sur la zone de 

front
737

 ; visite les différents hôpitaux pour s’assurer que les normes d’hygiènes y sont 

correctement respectées
738

 et fait jouer son influence dès qu’elle en a l’occasion pour 

obtenir des vivres et des aides multiples pour la population et les soldats
739

.  

On notera par ailleurs un questionnement plus approfondi sur les questions de la 

création du mythe, des moyens qui ont contribué à le faire perdurer ainsi que son utilité 

pour la cause alliée et la propagande en Belgique Occupée.  

Raskin, par exemple, apporte une requalification du rôle de la reine Élisabeth 

pendant la guerre par une analyse très précise de son quotidien à La Panne. Le but de 

l’historien n’est pas de minimiser le rôle de la reine mais de montrer, par une étude très 

pragmatique de son quotidien, qu’il est humainement impossible qu’elle ait pu travailler 

tous les jours à l’Océan à cause de ses différentes obligations
740

. L’historien offre aussi une 

contextualisation de l’engagement d’Élisabeth dans le domaine médical. Elle n’est en effet 

ni la première ni l’unique femme à s’y être impliquée : Sissi a participé aux soins des 

blessés à Solferino en 1859
741

 ; les princesses Hildegarde et Helmond, filles de Louis III de 

Bavière, se sont occupées des soldats allemands de retour du front
742

 ; de leur côté, la sœur 

et la mère d’Élisabeth prennent en charge les blessés en Bavière
743

. Par ailleurs, La 

Belgique compte également de nombreuses femmes issues de l’aristocratie mais aussi 

d’autres classes qui se sont impliquées dans l’organisation ou le soin des malades pendant 

le conflit
744

.   

D’autres historiens se sont penchés sur le cercle diplomatique de La Panne d’une 

manière approfondie
745

. Ce cercle accueille de nombreuses personnalités éminentes qui 
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participent à la diplomatie clandestine pendant le conflit
746

. Le rôle que joue Élisabeth se 

trouve enrichi. Antier montre l’importance qu’a eue Élisabeth en tant que symbole pour la 

profession d’infirmière, longtemps mal considérée, qui jouit d’une grande reconnaissance à 

la fin du conflit
747

. Élisabeth incarne véritablement le « mythe féminin » de la Grande 

Guerre
748

. Une étude de réseaux d’Élisabeth est également donnée par Kazilieris qui 

montre à quel point ses liens familiaux ont été déterminants pour les négociations en vue 

d’une paix séparée
749

. La participation des femmes à la diplomatie est quant à elle analysée 

par Antier dans un autre article
750

 : le conflit donne l’occasion aux femmes d’endosser un 

rôle important en politique, une sphère qu’elles n’avaient jusque-là jamais intégrée. 

Cependant, cette avancée est stoppée nette à la fin de la guerre lorsque les gens favorables 

à la paix séparée sont perçus comme des traîtres
751

. Ce point de vue permet d’enrichir 

encore l’image d’Élisabeth entre 1914 et 1918. De son côté, Reding offre une étude très 

précise de l’implication d’Élisabeth dans le domaine médical
752

 et propose aussi une 

réflexion sur l’image de la reine-infirmière en Belgique au moment où il écrit, soit en 

2014. Il tente lui aussi de faire la distinction entre l’image dont elle bénéficie et la 

réalité
753

. 

C. L’image de la reine Élisabeth dans les années d’après-guerre 

a. Le récit de la vulgarisation  

L’image donnée par nos sources pour les années d’après-guerre immédiates est 

caractérisée par deux thèmes récurrents : le récit du retour au pays des souverains le 22 

novembre 1918
754

 et de toute une série de « voyages-triomphes » qui occupent Albert et 
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Élisabeth jusqu’en 1922
755

. Ci-dessous se trouve la version la plus communément admise 

du récit de ces deux épisodes historiques par la vulgarisation.   

Alors que l’Armistice n’est pas encore signé, Albert et Élisabeth se livrent à diverses 

« Joyeuses Entrées », si l’on peut dire, dans les régions de Belgique qui ont déjà été 

libérées
756

. C’est le cas notamment à Bruges, où la visite des souverains semble 

spontanée
757

. Ils sont acclamés par les foules à chacune de leurs visites
758

. Cependant, 

l’événement qui restera dans les mémoires comme symbole de la fin de la guerre sera la 

Joyeuse Entrée à Bruxelles le 22 novembre 1918
759

. La foule est en délire, on scande leurs 

noms, la joie est unanime
760

. Les souverains défilent à cheval, Albert sur un cheval blanc 

qui le rend reconnaissable entre tous, Élisabeth en amazone. Ils sont suivis de leurs trois 

enfants et de dignitaires militaires belges et alliés
761

.  
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Au cours des années qui ont suivi, le roi et la reine sont invités par différents pays 

dans le cadre de ce que nous appelons des « voyages-triomphes ». À chacune de leur visite, 

ils sont présentés comme étant les souverains valeureux de la Première Guerre mondiale
762

. 

Les foules les acclament et ils participent à de nombreuses cérémonies
763

. Leur statut de 

héros se voit renforcé par cette série de voyages à l’international
764

 relatés à de nombreuses 

reprises dans nos sources : des tournées aux États-Unis et au Brésil ainsi que des visites 

officielles à Paris, Londres et Rome
765

.  

En ce qui concerne la période qui correspond à l’issue de la guerre, notons que la 

plupart des sources de vulgarisation ne fait qu’appuyer cette image héroïsée des 

souverains. Seule Chantal Kesteloot constitue une exception. L’historienne décrit une 

situation bien moins idéalisée : les souverains redouteraient des troubles à leur retour en 

Belgique après quatre ans d’absence. Par conséquent, l’organisation de la Joyeuse Entrée 

du 22 novembre 1918 aurait été millimétrée pour susciter un élan de sentiment national
766

. 

b. Un récit en accord avec les faits ?  

Ce récit présente la fin de la guerre comme un processus rapide et simple : 

l’Armistice a été signé, l’Occupant est parti et les souverains sont accueillis en héros. En 

réalité, les choses sont moins évidentes : le 11 novembre est communément admis comme 

la date qui célèbre la fin de la guerre mais de nombreuses troupes allemandes sont encore 

présentes sur une large partie du territoire au moment de la signature de l’Armistice
767

. 

Pour Cédric Istasse, bien que le 11 novembre soit effectivement investi « d’une charge 

mémorielle importante »
768

, c’est plutôt le 22 novembre et la « Joyeuse Entrée » des 

souverains à Bruxelles qui symbolisent véritablement cette libération
769

. Cet événement, 
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caractérisé par un élan patriotique autour des souverains, a très certainement contribué à 

consolider leur mythe.  

Concernant les « voyages-triomphes », la raison de leur présence n’est pas 

explicitement évoquée, excepté la volonté des pays de les accueillir en héros. Malgré le fait 

qu’un élan d’admiration et d’héroïsation motive ces invitations à l’étranger, ce n’est pas la 

seule raison de leur venue. Il y a clairement une volonté de la part de la Belgique 

d’exprimer sa reconnaissance envers les nations qui lui ont fourni une aide humanitaire 

pendant la guerre (et les inciter à continuer en leur présentant la situation catastrophique en 

Belgique) mais aussi de promouvoir la réputation de la Belgique au niveau international
770

. 

c. Les années 1920 et le début des années 1930 

Dans l’immédiat de l’après-guerre, alors que l’héroïsation des souverains se voit 

consolidée par leurs voyages, leur image donne l’impression d’une grande activité et de 

prise d’initiatives dans les domaines des bonnes œuvres, du développement et du soutien 

des Sciences et des Arts en Belgique
771

. La construction du Palais des Beaux-Arts à 

Bruxelles, inauguré en 1928 vient illustrer cette image des souverains
772

. L’image 

d’Élisabeth de la fin des années 1920 et des années 1930 est donc davantage associée à la 

composante artistique et scientifique, ce que nous approfondirons au chapitre suivant. 

D. Conclusion  

En conclusion, on a constaté que le traitement de l’image d’Élisabeth pendant la 

période 14-18 passait par sept « tendances » dans la vulgarisation. Celles-ci évoluent selon 

trois manières : par le prolongement, par la rupture ou par un retour aux tendances 

précédentes.  
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Les années 1960 et 1970 sont caractérisées par une survalorisation du rôle 

d’Élisabeth dans le domaine médical pendant la Grande Guerre. Ensuite, on observe un 

prolongement de cette survalorisation à laquelle viennent se greffer de nouvelles 

informations et anecdotes au début des années 1970. Celles-ci seront ensuite reprises 

jusqu’à la fin des années 1970, ce que l’on peut considérer comme une période de 

stagnation de cette représentation de la reine. En 1979, Jacques Willequet fait le récit d’une 

anecdote inédite : Élisabeth aurait participé à la traduction de la réponse à l’ultimatum 

allemand. Cela permet une diversification de l’activité d’Élisabeth en 14-18, plus 

seulement cantonnée à la reine-infirmière.  

En 1986, une rupture se produit dans la description de cet aspect de l’image de la 

reine avec l’ouvrage de Georges-Henri Dumont. Il y insère une analyse du mythe en tant 

que tel, ce qui révèle une conscientisation progressive de l’existence du mythe. C’est la 

première fois que sont posées les questions de la naissance du mythe, des moyens qui ont 

permis de le construire et de le faire perdurer dans le temps. Dumont rompt avec la vision 

antérieure en faisant mention du fait qu’Albert et Élisabeth sont bien conscients du mythe 

dont ils font l’objet, mais aussi de son utilité. Martine Foulon (1988) transmet cette 

tendance initiée par Dumont.   

Nous avons ensuite constaté un désintérêt cette thématique entre 1990 et le début des 

années 2000 au profit de nouveaux thèmes. Cela témoigne sans doute d’une volonté 

d’explorer la figure de la reine sous de nouveaux angles
773

. Au cours des années 2010, 

Marie-Esméralda prolonge Dumont en offrant une vision plus réaliste de la reine, alors que 

Kesteloot approfondit le questionnement sur les mécanismes qui ont permis au mythe de 

perdurer. Weber demeure ancré dans une tendance plus ancienne, tout en ne pouvant pas 

nier les nouveautés apportées à l’image de la reine au moment où il écrit.  

Finalement, les sources télévisées permettent une transmission de l’image de la reine 

Élisabeth pendant les années 14-18 et de l’immédiat d’après-guerre véhiculée par la 

vulgarisation. C’est le cas pour la vision de Marie-José et Weber notamment. 

Le traitement de ce pan de l’image de la reine par l’historiographie a montré des 

différences majeures. Tout d’abord, nous avons souligné la remise en cause précoce du 

mythe de la reine-infirmière ; une diversification des actions d’Élisabeth pendant la guerre, 
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en explorant par exemple son rôle dans la gestion et la coordination des hôpitaux et dans la 

création d’école et d’orphelinats sur la zone de front. Ce type de sources offre aussi un 

questionnement sur la naissance du mythe de la reine-infirmière, les moyens et vecteurs de 

sa construction ainsi que son utilité. Une contextualisation du rôle d’Élisabeth dans le 

domaine médical est proposée lorsque Raskin explique que son cas n’est pas isolé (de 

nombreuses femmes de son rang y ont été actives). Antier et Kazilieris ont permis 

d’observer sous un angle différent l’image de la reine par une étude approfondie du 

« Cercle belge » et sur son réseau de relations pendant le conflit, qui montre qu’Élisabeth 

est véritablement impliquée et active dans la diplomatie clandestine.  

Pour la période qui s’intéresse aux années d’après-guerre, deux thématiques 

récurrentes ont été observées : le retour au pays des souverains en 1918 et les « voyages-

triomphes ». Elles permettent de savoir quand l’image héroïsée des souverains s’est 

consolidée. L’étude de cette période montre aussi que les souverains ont conscience de 

toute la force de leur propre image et qu’une propagande a été mise en place pour la 

véhiculer, ce dont témoignent les « voyages-triomphes ».  

4. La Période post-1934 

 La partie suivante a pour but de passer en revue l’image de la reine Élisabeth après 

1934 (mort d’Albert I
er

). Une fois le roi mort, elle cesse d’être la reine des Belges. 

Comment est-elle représentée dans cette situation particulière ? La période chronologique 

qui sera analysée s’étend de 1934 à 1965 (mort d’Élisabeth) et sera divisée en différentes 

thématiques : la mort d’Albert et d’Astrid ; la Seconde Guerre mondiale et, finalement, la 

dernière partie de sa vie.  

A. Deux accidents tragiques  

 D’une manière générale, les sources de vulgarisation s’accordent à dire que la mort 

d’Albert est un profond traumatisme pour Élisabeth
774

. Accidentelle, sa chute à Marche-

les-Dames est aussi inattendue et violente. Immanquablement, la majorité des sources la 
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représentent comme une veuve souffrant la perte de son époux. Tout l’imaginaire qui 

existe autour du couple uni ressort, et la mort d’Albert est présentée comme celle de son 

époux, mais aussi celle de son compagnon et ami, comme si elle perdait finalement une 

part d’elle-même. Marie-José fait mention d’une lettre qu’Élisabeth lui a écrite au moment 

de la mort d’Albert dans laquelle elle lui dit « combien elle est désespérée et que le vide 

sera quotidien et infini »
775

.  

 Quelques exceptions résident cependant. Noterman et son ouvrage Le Roi Tué 

(2004)
776

 constituent l’une d’entre elles
777

. Répétons-le, l’objectif de ce dernier est de 

mener une enquête sur la cause de la mort d’Albert qu’il pense criminelle. Dans cette 

perspective, il fait d’Élisabeth une potentielle suspecte pour avoir fomenté la mort 

d’Albert
778

. Il analyse avec précision les témoignages qui relatent la réaction d’Élisabeth 

au moment où elle apprend la mort de son époux pour y déceler une quelconque preuve de 

sa culpabilité : le fait qu’elle n’ait pas pleuré instantanément ou qu’elle se soit mise à jouer 

du violon sont pour lui des éléments de suspicion
779

. La théorie de Noterman sera reprise 

par De Montfort (2007), qui énumère les différentes rumeurs qui existent sur la mort 

d’Albert (suicide ? meurtre pronazi ? vengeance d’Élisabeth ?) sans véritablement se 

prononcer
780

.  

 Outre l’aspect émotionnel qui entoure le drame, les sources de vulgarisation 

s’intéressent aux conséquences de la mort d’Albert sur la vie d’Élisabeth
781

. Dès la 

disparition de son époux, elle cesse d’être reine et ce rôle revient à Astrid. C’est une 

période où la reine est présentée comme disparue de la vie publique : « [s]a solitude 

impliquait, en outre, la fin de son rôle de souveraine. […] La reine des Belges, c’était 

désormais Astrid. […] Élisabeth passait à l’arrière-plan aux yeux du monde comme aux 

yeux des foules »
782

. Cette période sera de courte durée. La mort tragique d’Astrid l’année 
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suivante est présentée par les sources d’une manière presque romanesque, comme un coup 

du destin :  

[l]a mort du roi Albert ne l’avait pas seulement meurtrie ; elle l’avait, en quelque sorte, 

dépouillée du rôle de reine. La mort d’Astrid la fit pleurer, mais elle l’obligea à la fois à 

reprendre une place perdue et à en assumer une nouvelle : remplacer la mère de trois 

orphelins.
783

  

Le traitement de ces deux événements – certes tragiques – par les sources de 

vulgarisation est caractérisé par un recours au pathos important et à une forme 

d’héroïsation de la figure de la reine.  

De son côté, il semble que l’historiographie accorde moins d’importance à cette 

thématique (20 ouvrages sur les 30 qui composent notre corpus y font référence). Ceux qui 

en parlent présentent cette période comme une disparition de la vie publique de la reine : 

« [l]orsqu’il est mort, elle a disparu de la vie publique. Si bien qu’on aurait pu penser 

qu’elle appartenait au passé »
784

.  

D’autres précisent qu’elle vit cette situation comme un drame, tels que De Walque et 

Van den Wijngaert
785

. Ce dernier revient aussi sur ce qui est prévu par le protocole en cas 

de décès du roi : le prince héritier est le premier à pouvoir saluer la dépouille
786

, règle qui 

aurait fait entrer Élisabeth dans une colère noire car elle découvre que son mari a déjà été 

lavé et pansé alors qu’elle aurait voulu lui rendre ce dernier hommage
787

. Il existe un 

désaccord entre Van den Wijngaert et Raskin quant à la présence d’Élisabeth aux 

obsèques : le premier avance qu’étant trop éprouvée et qu’elle n’aurait pas pu s’y rendre
788

 

alors que Raskin avance qu’elle y était mais serait entrée très discrètement par la porte de 

la sacristie de sorte que personne ne puisse la voir
789

. Notons cependant qu’il est le seul à 

présenter les faits de cette manière.  
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Un autre fait intéressant est la thèse de l’assassinat d’Albert, qui se transmet de la 

vulgarisation à l’historiographie via Raskin et Deleersnijder
790

 : cela témoigne de 

l’intertextualité qui peut exister entre les différentes sources.  

B. La Seconde Guerre mondiale  

L’image d’Élisabeth pendant la Seconde Guerre mondiale vient réactiver celle dont 

elle a hérité pendant la Grande Guerre. La thématique de la reine-infirmière et le 

dévouement sans limites qui y est associé font leur réapparition. Notons également que le 

traitement de la période post-1934 est caractérisé par l’indifférence de la plupart des 

sources, comme si la vie d’Élisabeth sans le roi n’était pas digne d’intérêt. Sur les 18 

ouvrages de vulgarisation qui composent notre corpus, 9 font référence à cette période. Le 

constat est encore plus flagrant dans l’historiographie : seulement 6 ouvrages et articles sur 

30 en parlent. Pour la plupart des autres, le récit s’arrête à la mort du roi en 1934.  

La vision d’Élisabeth véhiculée pour cette période dans la vulgarisation évolue très 

peu, l’image de 1914 étant toujours présente : elle s’implique dans les aides humanitaires, 

son dévouement est sans limites, elle retrouve sa place au chevet des blessés
791

. La seule 

nouveauté tient de l’une des particularités de la Seconde Guerre mondiale : la question du 

sauvetage du peuple juif. Dès 1976, Bronne évoque sa participation à leur protection
792

, ce 

qui deviendra par la suite un sujet récurrent
793

. Il faut attendre Dumont (1986) pour que 

soit mise en avant la force de caractère dont elle a fait preuve lors de son opposition face à 

l’Occupant en soutenant les Juifs
794

. Son aide est illustrée par différentes anecdotes : elle 

porterait l’étoile jaune et leur adresse la parole alors que c’est interdit
795

. Dumont va 

encore plus loin en racontant que la reine s’est rendue Avenue Louise dans les bureaux de 

la Gestapo pour sauver une famille juive, ou encore « qu’elle recueille de leurs bouches 

des renseignements »
796

. Foulon ne fait que prolonger les propos de Dumont dans son 
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ouvrage en 1988
797

. Plus récemment, Marie-Esméralda (2014) reprend l’anecdote selon 

laquelle elle aurait parlé à des Juifs alors que c’était strictement prohibé
798

, tandis que 

Weber (2014) rappelle qu’elle a porté l’étoile jaune en soutien au peuple juif
799

.  

L’historiographie traite encore moins l’image d’Élisabeth pendant cette période. 

Certains n’entrent même pas dans les détails ; ils y font juste référence. C’est le cas de 

Morelli, qui mentionne simplement le fait qu’elle « sauve des Juifs »
800

 et de Defrance, qui 

explique qu’elle retrouve « ses vieux réflexes de 1914 et [qu’]elle organise un réseau 

d’hôpitaux et l’hébergement des réfugiés et des Juifs »
801

. Seuls trois ouvrages dépassent la 

simple référence : De Walque (2000), Raskin (2006) et Kazilieris (2010). De Walque se 

cantonne à l’image héritée de 1914 et traite uniquement son rôle dans le domaine 

humanitaire et dans le sauvetage des Juifs, mais elle ne pousse pas l’analyse plus loin
802

. 

De leurs côtés, Raskin et Kazilieris offrent une analyse beaucoup plus fine de son action et 

de sa représentation pendant la Seconde Guerre mondiale. Raskin a mené une étude précise 

de son intervention en faveur des Juifs. Selon lui, Élisabeth est à l’origine du sauvetage 

d’environ 188 Juifs même s’il concède que cette théorie est parfois remise en cause
803

. Il 

appelle à nuancer le mythe qui entoure la reine, même si son action pendant la guerre est 

avérée. C’est le cas aussi de Kazilieris qui, sans pour autant déprécier son rôle, affirme que 

la reine aurait bien reçu des dignitaires juifs pendant la guerre (chose qui était prohibée), 

qu’elle porte l’étoile pour les soutenir, et qu’elle aurait même été jusqu’à appeler Hitler 

pour plaider la cause des Juifs belges. Le Führer lui promet de ne pas les déporter, 

promesse qui ne sera pas tenue.  
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 FOULON M., op.cit., p.48.  

798
 MARIE-ESMÉRALDA DE BELGIQUE, Albert et Élisabeth, p.152. 

799
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C. Les dernières années de sa vie  

a. Contexte 

La fin de la vie de la reine est caractérisée par toute une série de voyages au-delà du 

Rideau de Fer, que Wilhem Erauw nomme des « voyages-défis »
804

, puisque la situation 

internationale de l’époque est dominée par la guerre froide
805

.  

Quel est le positionnement de la politique belge vis-à-vis de l’URSS ? Après avoir 

brièvement participé au pouvoir, les communistes belges subissent une exclusion de la part 

des autres partis et plus particulièrement du Parti socialiste, très anticommuniste et fidèle à 

l’OTAN
806

. Étant isolés, les communistes belges désirent rallier à leur cause des 

sympathisants au-delà du Parti communiste belge. Les Amitiés belgo-soviétiques serviront 

à cela, dans la mesure où ils organisent des événements culturels, mais pas neutres pour 

autant
807

. Les Amitiés belgo-polonaises et l’Association Belgique-Chine les rejoignent 

rapidement
808

.  

Comment se positionne la reine Élisabeth face au communisme ? Elle est élue 

membre du comité d’honneur des Amitiés belgo-soviétiques dès sa création en 1945
809

. Par 

cette position, elle assiste à des galas et des projections de films soviétiques
810

. Elle montre 

un intérêt important pour la Russie en apprenant le russe avec Dimitri Goldé, lui-même 

communiste, et patronne une rencontre entre écrivains issus des deux blocs
811

. On peut ici 

voir que son intérêt pour la Russie est déjà présent à la fin de la guerre, bien avant ses 

« voyages-défis ».  
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Revenons-en à ces voyages. En tout, elle effectuera six voyages à l’Est : elle se rend 

en Pologne en 1955, en URSS en 1958, en Yougoslavie en 1959, en Chine en 1961, en 

URSS, en Pologne en 1961 et à nouveau en URSS en 1962
812

. Ces différents voyages dans 

les pays communistes rencontrent une vive opposition de la part du Gouvernement belge, 

qui se retrouve dans une position très délicate vis-à-vis des États-Unis
813

.  

b. L’image d’Élisabeth pendant cette période  

Cette thématique, bien qu’elle soit davantage traitée que celle de la Seconde Guerre 

mondiale, souffre quand même d’un certain désintérêt (comme toutes les thématiques post-

1934 par ailleurs). Cette thématique englobe le pan de l’image de la reine que nous avons 

intitulée « reine rouge ».  

Au sein des sources de vulgarisation, 9 ouvrages sur 18 n’abordent pas cette 

thématique, et l’on peut voir que son traitement par rapport à l’image d’Élisabeth est stable 

et ne subit pas d’évolution significative à travers le temps. Le premier à en parler est Carlo 

Bronne (1976), et ce de manière très brève. La reine devient pour lui un symbole de paix 

par l’entreprise de son voyage en URSS en 1962 (le seul qu’il mentionne)
814

. Georges-

Henri Dumont est quant à lui le premier à utiliser l’expression « reine-rouge » pour parler 

d’Élisabeth, mais il n’en fait pas grand usage. Dumont rappelle le traitement négatif de ces 
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voyages par la presse
815

. De manière générale, on peut dire que la vulgarisation n’émet 

jamais de véritable critique sur ces voyages et présente Élisabeth comme « un symbole de 

paix »
816

, qu’elle fait preuve « de détermination »
817

, ou qu’elle est « une femme pacifiste, 

éclairée »
818

, « anticonformiste »
819

, « curieuse et indépendante »
820

, mais n’utilise jamais 

le mot « communiste ». Elle bénéficie d’une image très positive dans la vulgarisation et 

l’expression « reine-rouge » est mobilisée uniquement lorsque les sources suggèrent les 

critiques qu’elle subit. L’expression est donc perçue comme une insulte et est uniquement 

présente dans la bouche de ceux qui veulent lui être défavorables.  

Qu’en est-il de l’historiographie ? À nouveau, c’est par son absence que cette 

thématique est remarquable : 22 ouvrages sur 30 n’en font pas mention. Le premier à 

l’aborder de manière détaillée est Willem Erauw, en 1995. Son étude conclut que trop 

souvent, ses initiatives ont été perçues comme « un caprice de vieille femme »
821

 alors que 

ses carnets personnels permettent d’affirmer qu’elle était réellement engagée dans un 

pacifisme radical et que ces différents voyages sont un prétexte pour des missions 

pacifistes
822

.  

Liebaers et De Walque ne font que relater les différents voyages et l’opposition 

qu’elle rencontre auprès de Paul Henri Spaak qui la rappelle à l’ordre. Ils font part 

également de sa détermination
823

.  

La thématique est abordée sous un angle nouveau par Janssens, qui explique que ces 

voyages sont effectués dans le but de s’impliquer auprès de musiciens polonais, de les 

valoriser et de les promouvoir
824

. Elle est présentée ici comme étant déterminée à faire ces 

voyages en raison de son amour intense pour la musique.  

Raskin ne se prononce pas véritablement sur ce qui la pousse à voyager, mais expose 

la manière dont elle est représentée dans différents milieux : chez ses sympathisants de 
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l’extrême gauche, c’est une vraie communiste, passionnée par la Russie
825

 ; pour ses 

détracteurs, surtout les catholiques et l’aristocratie belge, elle est une « vieille folle »
826

 

qu’il faudrait « déclarer irresponsable »
827

. On la dit impertinente, et certains auraient été 

jusqu’à demander à Baudouin d’intervenir pour calmer ses ardeurs
828

.  

Anne Morelli explique longuement les raisons de sa motivation dans une analyse 

plus nuancée : elle ne la perçoit ni comme entièrement communiste ni comme une vieille 

dame aux lubies farfelues
829

. Pour Morelli, Élisabeth est profondément impliquée dans le 

mouvement pacifiste et éprouve certainement une sympathie pour le communisme. La 

culture et la musique lui ont certainement donné un prétexte pour se rendre à l’Est
830

.  

Finalement, c’est Kazilieris qui apporte à cette thématique un réel regard nouveau, 

centré sur les réseaux d’Élisabeth
831

. Elle décrit la reine comme ayant une indépendance 

renforcée à l’issue de la guerre et que ses voyages en sont la preuve
832

. Pour elle, ce sont 

principalement ses relations avec Camille Huysmans et Gérome Adant qui l’ont poussée à 

se rendre à l’Est
833

.  

c. Les sources télévisuelles et leur traitement de la reine-rouge   

La thématique « reine-rouge » n’a que peu de visibilité dans les sources télévisées. 

Une seule émission centrée sur celle-ci sur tout notre corpus. Il s’agit d’une des parties 

accordées à l’émission « La reine Élisabeth ou les passions d’une reine : la vie rouge » qui 

date de 1999. L’émission associe ses voyages à l’Est avec la musique, parle quand même 

de la désapprobation du gouvernement et de la réaction négative de la presse à son égard 

suite aux voyages
834

.  
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D. Conclusion  

L’image d’Élisabeth au moment de la mort d’Albert part dans deux directions 

diamétralement opposées : la plus grande partie de la vulgarisation la présente comme une 

veuve souffrant la perte de son époux alors qu’une minorité évoque sa potentielle 

participation à son assassinat. Outre l’aspect émotionnel de la mort du roi, les sources 

s’interrogent sur le rôle d’Élisabeth sans lui, et la présentent comme disparue de la vie 

publique. La mort d’Astrid balaye rapidement cette image : cet événement la transforme en 

une reine poussée à dépasser son chagrin pour remplir son devoir. Il y a véritablement dans 

cette description un recours au pathos et à une forme d’héroïsation de la reine : elle semble 

plus forte que le commun des mortels et fait passer son devoir avant sa tristesse. 

L’historiographie accorde moins de place à cette thématique, mais ceux qui l’abordent 

s’accordent à dire que c’est une période de disparition publique pour la reine. Deux 

versions contradictoires du récit des funérailles d’Albert sont présentées : dans l’une 

d’entre elles, Élisabeth est absente alors que dans l’autre elle est bien présente, mais pas 

aux yeux de tous. Finalement, le glissement de la théorie de la mort suspecte d’Albert de la 

vulgarisation à l’historiographie témoigne selon nous d’une intertextualité entre nos 

sources.  

La seconde sous-thématique portait sur la Seconde Guerre mondiale. Dans des 

circonstances similaires, il semblerait que le conflit vienne réactiver l’image de la reine-

infirmière héritée de 14-18, surtout dans la vulgarisation. Cette représentation contient 

cependant une nouveauté qui est spécifique à cette nouvelle guerre : la question du peuple 

juif et de sa déportation. S’il n’est pas question ici de remettre en question le fait 

qu’Élisabeth ait contribué à sauver des juifs belges de la déportation, la vulgarisation a 

tendance à survaloriser son implication au point de la transformer en véritable héroïne. 

Qu’en est-il de l’historiographie ? Nous avons établi qu’elle traitait moins cette thématique 

et que son rôle dans le sauvetage des juifs était plus documenté, sans pour autant être 

minimisé. Élisabeth y apparaît plus humaine et inscrite dans le contexte particulier de 

l’Occupation qui l’empêche de pouvoir agir comme elle l’entend.  

Qui est donc Élisabeth au crépuscule de sa vie ? Selon nous, cette période est 

dominée par l’image de la « reine-rouge », expression qui fait référence à Élisabeth se 

rendant dans les pays communistes en pleine guerre froide. Tout comme les deux 

thématiques précédentes, celle-ci se trouve sous-représentée par nos sources. De manière 
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générale et de tout temps, Élisabeth en reine-rouge est dans la vulgarisation « un symbole 

de paix », « une anticonformiste », « une pacifiste », mais jamais une communiste. Elle 

bénéficie d’une image très positive et l’expression « reine-rouge » est utilisée uniquement 

quand il s’agit de décrire la manière dont ses détracteurs en parlent. En opposition, on 

trouve l’historiographie qui n’hésite pas à aborder la question délicate de son orientation 

politique ou philosophique qui l’aurait motivée à faire ces voyages. L’historiographie en 

est persuadée : la reine, malgré son attrait peu commun pour le monde communiste, n’est 

pas une bolchévique endurcie. On trouve dans les sources historiographiques un mélange 

de facteurs qui l’auraient poussé à faire ces voyages : pacifisme, panthéisme, passion pour 

la musique, russophile, anticonformiste ou tout à la fois.  

La période post-1934 souffre d’un manque de visibilité généralisée (vulgarisation, 

historiographie et sources télévisées). Cela peut être expliqué par le fait qu’Élisabeth sans 

Albert suscite sûrement moins d’attention : elle n’a plus véritablement de rôle défini une 

fois le roi mort, même une fois Astrid décédée. De plus, l’image véhiculée, même si elle 

possède des variations selon les sources, reste stable jusqu’à aujourd’hui peut-être à cause 

de ce faible traitement.  

III. Une analyse de l’image de « la reine » à travers 

les sources iconographiques et mémorielles 

A. Les sources iconographiques  

Les sources iconographiques de notre corpus ont été récoltées via une recherche 

systématique des représentations iconographiques de la reine Élisabeth sur toute sorte de 

supports (dessins, peintures, médailles, statues, broderie, vitraux) qui sont aujourd’hui 

exposées dans des musées ou des lieux publics en Belgique. La recherche a été réalisée via 

le BAlaT (Belgian Art Links and Tools), le moteur de recherche des bases données IRPA 

(Institut royal du Patrimoine artistique)
835

. Bien que ces œuvres aient été créées avant la 
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mort de la souveraine, c’est la signification qu’elles ont aujourd’hui qui importe. C’est par 

l’analyse des différentes thématiques à travers lesquelles passe sa représentation que les 

sources iconographiques vont être étudiées. Cette section a été incluse dans ce chapitre sur 

« la reine » car les différentes sources iconographiques qui la représentent sont le reflet de 

son image publique.   

Notre corpus compte 33 sources iconographiques de natures diverses. Nous avons 

classé les thématiques les plus récurrentes au sein de ce type de sources : Élisabeth en tant 

que princesse, les débuts du règne d’Albert, la Première Guerre mondiale, l’après-guerre, 

post-1934, la Seconde Guerre mondiale et Élisabeth à la fin de sa vie.  

a. Les thématiques les plus représentées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme en témoigne ce graphique, la présence de la thématique « princesse 

Élisabeth » est peu significative dans le corpus, peut-être en raison des obligations limitées 

que revêt le statut de princesse de Belgique. 

Le début du règne d’Albert est une période propice à la création de bustes 

représentant Élisabeth. Ce constat n’est pas étonnant : un nouveau règne est le moment où 

                                                                                                                                                    

collectionneurs, photographes, etc.). – « BALaT première visite ? », in SITE INTERNET DU BALAT, Accueil, 

[en ligne], http://balat.kikirpa.be/intro.php. (Dernière consultation : 23/04/2020).  
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l’effigie officielle des nouveaux souverains prolifère puisqu’ils sont le nouveau symbole de 

l’institution monarchique. Les représentations passent surtout par la statuaire, de type 

ronde-bosse et sous forme de buste. Comme le dit Bénédicte De Walque, lorsqu’elle est 

véritablement représentée en symbole de la Monarchie, son effigie royale est très figée, 

sérieuse et épurée
836

. Ce type de représentation est censé symboliser la Monarchie et 

l’immortalité de l’institution, comme figée dans la pierre
837

.  

Selon notre classement, la thématique la plus représentée est la période qui fait 

référence à la Première Guerre mondiale et l’immédiat d’après-guerre. C’est à la même 

période que le mythe de la reine-infirmière et le roi-chevalier naissent et que l’on perçoit 

une nette augmentation de leur visibilité pour servir la cause des alliés (susciter 

l’engagement de la population dans la guerre en donnant une dimension morale au conflit) 

et à susciter de l’empathie pour favoriser l’aide humanitaire en Belgique (et le moral des 

Belges par la même occasion). Cette période est caractérisée par une grande diversification 

des supports : l’effigie de la reine apparaît sur des dentelles, peintures, vitraux, médailles, 

enluminures et sculptures
838

.  

La fin des années 1920 et 1930 est une thématique légèrement plus exploitée que 

celle du début du règne d’Albert, mais sans pour autant être significative. Souvent, cette 

période voit la création d’œuvres dont le sujet est la figure des souverains associée aux arts 

et aux sciences.  

Finalement, on peut raisonnablement conclure que la figure d’Élisabeth subit une 

indifférence importante une fois Albert décédé. On peut supposer qu’une fois le roi mort et 

qu’elle n’est plus officiellement reine, la nécessite de la représenter en tant que symbole de 

la monarchie diminue malgré la mort d’Astrid en 1935 qui pousse Élisabeth à revenir au 

premier plan de la monarchie et à reprendre la place de reine.  

                                                 

836
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B. Les sources mémorielles  

Les sources mémorielles dans notre corpus sont composées des noms de rues et de 

deux cas particuliers de sa présence dans l’espace public.  

a. Les noms de rues  

En tout, nous avons mené une recherche systématique des noms de rues, avenues, 

places et parcs faisant référence à la reine Élisabeth en Belgique sous les appellations 

suivantes : « reine Élisabeth », « princesse Élisabeth », « Albert-Elisabeth » et 

« Élisabeth ». La recherche a été divisée en fonction des trois régions belges : la Wallonie, 

la Flandre et la Région Bruxelles-Capitale. Les deux premières possèdent leur propre base 

de données des noms de rues : ICAR
839

 pour la Wallonie et le CRAB
840

 pour la Flandre. 

Pour la région Bruxelles-Capitale, notre recherche a été effectuée à l’aide du cirb
841

 (une 

carte numérique interactive nommée UrbIS
842

) reprenant les 19 communes bruxelloises.  

En tout, nous avons relevé 89 rues, avenues, parc, places et squares qui font 

référence à la reine Élisabeth en Belgique. Qu’en est-il de la répartition au niveau 

régional ? On note une légère différence entre la Flandre et la Wallonie qui n’est pas 

significative : la Flandre compte 49,43 % des sites relevés alors que la Wallonie en compte 

46,06 %. Il y a donc une répartition assez égale entre les deux. La Région Bruxelles-

Capitale, possédant une surface géographique beaucoup plus restreinte, en compte 

forcément un nombre bien moindre : 0,04 %.  

                                                 

839
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ligne], https://geoportail.wallonie.be/georeferentiel/icar. (Dernière consultation le 03/07/2020).  
840
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https://overheid.vlaanderen.be/fr/producten-diensten/address-register-crab. (Dernière consultation le 

03/07/2020).  
841

 Le cirb est le Centre informatique pour la Région Bruxelloise, partenaire informatique de la région 

Bruxelles-Capitale et qui gère entre autres, ses données cartographiques. – « UrbIS-Online – Outil de 

découverte », in SITE INTERNET DU CIRB.BRUSSELS, [en ligne], https://urbisonline.brussels/. (Dernière 

consultation le 15/07/2020).  
842

 UrbIS Online est un outil de découverte des services cartographiques UrbIS. Entre d’autres services, 

UrbIS donne accès à une carte virtuelle de la Région Bruxelles-Capitale qui permet la recherche de noms de 

rues par mot clés. Cet outil est géré par le CIRB, qui dépend lui-même de la Région Bruxelles-Capitale (voir 

note ci-dessus pour plus d’informations). – « UrbIS-Online – Outil de découverte », in cirb.brussels, [en 

ligne], https://urbisonline.brussels/. (Dernière consultation le 15/07/2020).  

 

https://geoportail.wallonie.be/georeferentiel/icar
https://overheid.vlaanderen.be/fr/producten-diensten/address-register-crab
https://urbisonline.brussels/
https://urbisonline.brussels/
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Carte 1 : Sites de Belgique faisant référence à la reine Élisabeth 



 

142 

 

Outre l’aspect régional, la carte ci-dessus permet d’avoir un aperçu de la répartition 

des rues (et autres appellations) qui font référence à Élisabeth. Cette carte a été réalisée par 

nos soins en utilisant le site internet Openstreetmap
843

. 

Que peut-on observer ? Tout d’abord, on constate un vide significatif en province de 

Luxembourg avec seulement deux résultats. Ensuite, les rues se trouvent principalement 

dans le nord de la Wallonie et souvent autour des grandes agglomérations comme Liège, 

Charleroi, Namur et Mons. La Flandre quant à elle connaît une répartition plus diffuse sur 

tout son territoire. On notera aussi l’importance mémorielle qu’occupe Élisabeth sur la côte 

belge, qui représente en tout 15 % de la totalité des rues se trouvant en Flandre. On peut y 

voir la volonté de valoriser Élisabeth en raison de son rôle joué pendant la Première Guerre 

mondiale mais aussi comme une forme de commémoration du conflit. Ces lieux à haute 

valeur symbolique viennent réactiver la mémoire d’Élisabeth, et dans ce cas surtout 

l’image de la reine-infirmière. À Bruxelles, le grand axe qui utilise son nom s’y réfère par 

« Albert-Elisabeth ». Il semblerait que l’image du couple uni trouve sa place dans la 

capitale, à la vue de ce choix particulier.  

b. Deux cas particuliers dans l’espace public : la statue Place de l’Albertine et la 

Station de métro Stuyvenberg  

Pourquoi deux cas particuliers ? La statue de René Cliquet et le Monument de la 

Station Stuyvenberg ont été réalisés après la mort de la souveraine, apparaissent dans 

l’espace public et réactivent la mémoire d’Élisabeth dans l’imaginaire collectif et c’est en 

cela qu’ils constituent des sources mémorielles. C’est pourquoi nous avons choisi de les 

introduire dans les sources mémorielles et non iconographiques, puisque ces deux œuvres 

peuvent entrer dans les deux catégories.  

                                                 

843
 OpenStreetMap est un site internet qui fournit les données cartographiques de milliers de sites web, 

applications mobiles. Des contributeurs externes utilisent les imageries aériennes, les récepteurs GPS et les 

cartes classiques pour vérifier que le service est à jour. Les contributeurs peuvent être des cartographes, et 

des ingénieurs (pour faire fonctionner les serveurs). Ce site est hébergé par l’Univeristy College de Londres 

entre autres. – « OpenStreetMap », in SITE INTERNET OPENSTREETMAP, À Propos, [en ligne], 

https://www.openstreetmap.org/about. (Dernière consultation le 05/07/2020).  

 

https://www.openstreetmap.org/about
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- La statue de René Cliquet (1970)
844

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette statue à l’effigie de la reine Élisabeth a été sculptée par l’artiste belge René 

Cliquet
845

 en 1970
846

. Elle se trouve sur la Place d’Albertine à Bruxelles. Elle fait face à la 

Statue équestre du roi Albert, réalisée par Alfred Courtens
847

. La Place d’Albertine est un 

                                                 

844
 Image issue du site de l’inventaire du patrimoine architectural de la Région Bruxelles-Capitale. - « Place 

de l’Albertine», in SITE L’INVENTAIRE DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL DE LA RÉGION BRUXELLES-

CAPITALE, [en ligne], http://www.irismonument.be/fr.Bruxelles_Pentagone.Place_de_l_Albertine.html. 

(Dernière consultation le 15/07/2020).  
845

 René Cliquet (1899-1977) est un sculpteur, médailleur et dessinateur belge. Formé à Saint-Luc à 

Bruxelles, puis à l’Académie Saint-Josse-Ten-Noode, il est l’auteur de nombreux bustes, monuments et 

médailles officiels. – « Cliquet René », in PIRON P., Dictionnaire des artistes plasticiens de Belgique des 

XIX
e 
et XX

e
 siècles, vol.1, Bruxelles, Éditions Art in Belgium, 2003, p.227-228.  

846
 DEROM P. (dir.), Les sculptures de Bruxelles, Anvers, Éditions Pandora, 2000, p.213.  

847
 Idem, p.211-213.  

Image 3 : René CLIQUET, Statue de la 

reine Élisabeth, sculpture ronde bosse, 

pierre de Massangis Bruxelles, Place de 

l’Albertine, 1970.  

http://www.irismonument.be/fr.Bruxelles_Pentagone.Place_de_l_Albertine.html
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lieu important, proche du parc du Cinquantenaire : son emplacement n’est donc pas 

anodin. De plus, elle fait face au roi, ce qui rappelle la thématique du couple uni.  

Cependant, la différence dans le choix de la représentation des deux souverains est 

patente. Albert est représenté à cheval, dans la quarantaine, en référence tant au mythe du 

roi-chevalier que celui du roi-soldat, car il porte son casque à la main
848

. Il a l’air puissant, 

magnifique, et symbolise la patrie. Par sa hauteur, il semble dominer les passants, et son 

regard est au loin, assuré, comme regardant vers le futur
849

.  

De l’autre côté de la rue se trouve la statue de la reine Élisabeth, âgée et chétive
850

. 

Son regard est dirigé vers son époux
851

. Sa posture n’est pas du tout celle d’une héroïne, 

mais plutôt celle d’une vieille dame assagie et effacée par la vieillesse. Le choix de l’artiste 

de la représenter de cette manière nous laisse un peu perplexe : il fige dans la pierre une 

représentation en opposition avec l’image de force et d’opiniâtreté dont elle a bénéficié 

après la Première Guerre mondiale. De plus, lorsque l’on met en regard les deux statues, il 

est manifeste que l’une se soumet à l’autre : 

 

                                                 

848
 Ibidem.  

849
 Ibidem.  

850
 Idem, p.213.  

851
 Ibidem.  

Image 4 : Vue sur les statues d’Albert Ier d’Élisabeth depuis la rue de la Chapelle 
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Le regard d’Élisabeth vers son époux donne une impression claire de 

subordination
852

. René Cliquet a peut-être voulu la représenter comme une femme symbole 

de sagesse et de sérénité. Auparavant, deux bas-reliefs de Willy Kreitz étaient disposés de 

chaque côté de la statue
853

 et représentaient la reine au sein des arts, ainsi que la reine-

infirmière venant en aide aux plus pauvres. Cependant, ces deux bas-reliefs ont été enlevés 

lorsque la Place d’Albertine a subi des travaux et sont maintenant dissociés de la statue de 

départ. Il ne reste donc que la reine, dans son aspect de vieille dame face à son époux 

héroïsé. Cette représentation est véritablement inhabituelle. Selon nous, l’artiste a voulu 

proposer une image globale d’Élisabeth, sans la fixer dans un moment particulier de sa vie. 

- La station de métro Stuyvenberg (1985) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La station de métro Stuyvenberg est un monument qui a été réalisé en 1985 par Yves 

Bosquet, un artiste belge
854

. Le monument fait référence au château du même nom, dernier 

lieu de résidence de la reine avant sa mort. On peut y trouver 25 petites statues en terre 

cuite dans les tons blancs et bruns, en céramique émaillée, qui représentent la reine à 

différentes périodes de sa vie, mais aussi les personnes qui ont compté pour elle. L’artiste a 

                                                 

852
 Ibidem.  

853
 Ibidem.  

854
  LA STIB, L’art à Bruxelles passe aussi par le métro, Bruxelles, Albe de Coker, 2012, p.17.  

Image 5 : Sculptures représentant la reine à la station de métro Stuyvenberg (Yves Bosquet, 1985) 



 

146 

 

travaillé à partir de modèles photographiques et la représente au sein de l’art, de la famille 

royale avec ses enfants et petits-enfants, avec Einstein, Émile Verhaeren et Jules Bordet. 

Les éléments en béton qui l’entourent symbolisent la loge de la reine au Conservatoire 

royal de Musique, l’entrée du Palais royal de Bruxelles et du Palais de Laeken. 

Cette œuvre est assez particulière dans la mesure où l’artiste ne choisit pas de 

représenter un instant précis et unique de sa vie mais propose à l’observateur une multitude 

de points de vue. Ainsi, elle représente plusieurs thématiques qui composent son image 

publique : la famille royale, les petits-enfants, la musique, sa présence dans les lieux précis 

et ses amitiés avec des artistes. Son lieu est aussi important : une station de métro est un 

lieu de grand passage, et permet donc à un large public de pouvoir observer cette œuvre, ce 

qui, à nouveau, vient réactiver sa mémoire.  

IV. Conclusion  

Ce chapitre avait pour objectif l’analyse de la dimension « royale » de l’image 

d’Élisabeth et par extension son image publique. Dans ce but, nous nous étions fixé trois 

buts : dans un premier temps, de définir son image de reine et dans un second temps, y 

percevoir la manière dont elle construite et de potentielles évolutions à travers le temps.  

Tout d’abord, nous avons vu la perception de l’adaptation de son « rôle » en tant que 

reine. Sous cet angle, Élisabeth apparaît comme ayant contribué à intégrer la figure de 

reine à l’image de la famille royale et participer au développement de sa visibilité. Ensuite, 

Élisabeth est véritablement assimilée à la fonction royale, elle symbolise la monarchie au 

même titre qu’Albert, même en son absence. À partir de ce moment, Albert et Élisabeth 

sont en fusion : en vertu de l’image du couple uni, leurs intérêts sont forcément communs.  

Hormis cette fusion, la vulgarisation a tendance à présenter Élisabeth comme un 

soutien indéfectible pour le roi, ce que l’historiographie tend plus à interpréter comme de 

l’influence. C’est sur base de quatre épisodes de leur vie que les sources déterminent les 

intentions (soutien ou influence ?) de la reine : au moment où Albert panique à l’idée de 

monter sur le trône à la veille de sa prestation de Serment, lorsqu’elle le convainc de 

quitter Anvers au début de la guerre, lorsqu’elle est une conseillère avisée sur des 

questions politiques ou encore pendant les négociations en vue d’une paix séparée.  
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Il faut aussi prendre en considération les nouvelles prérogatives qu’elle a greffées à 

la « fonction » de reine telle qu’elle l’incarne : Élisabeth développe la charité à un niveau 

beaucoup plus important et elle y intègre les arts, les sciences et la diplomatie clandestine. 

Cette thématique évolue peu dans la vulgarisation alors que l’historiographie approfondit 

au fil du temps son rôle et l’importance qu’elle a pu jouer dans différents domaines. 

Finalement, l’indépendance est également une caractéristique inhérente à Élisabeth en tant 

que reine : de Marie-José (1971) à Weber (2014), l’indépendance d’Élisabeth est abordée 

en mettant en avant sa grande détermination et son image de « femme forte ».  

La seconde partie de ce chapitre prenait en compte son image en tant que reine par 

une division chronologique (renvoyant à des périodes particulières de sa vie). En tant que 

princesse de Belgique, Élisabeth est caractérisée par cette indépendance que nous venons 

d’évoquer car elle s’oppose au protocole. Sa santé précaire, sujet déjà traité dans le 

chapitre II, transparaît ici dans la vulgarisation et lui donne un aspect fragile qui évolue 

peu. Son image en tant que princesse fait surtout référence à celle du couple uni (qui 

évoluera plus tard à celle des souverains unis dans la fonction royale) et toujours présentée 

en contraste avec Léopold II. La représentation de la princesse « féconde » qui remplit 

rapidement son rôle dynastique apparaît encore en 2014 chez Weber. Le couple uni laisse 

alors place à une famille unie à laquelle le peuple belge peut s’identifier : Van Ypersele 

précise que l’arrivée des enfants royaux ne fait que consolider leur popularité.  

Pendant la période 1909-1914, Élisabeth et Albert incarnent l’espoir du peuple, 

toujours en contraste avec le règne de Léopold II. Les sources s’accordent sur l’existence 

de cette période de renouveau mais l’historiographie permet de la nuancer. Certes, le 

discours d’Albert est jugé moderne pour plusieurs raisons : son discours est bilingue, il fait 

référence à son épouse et présente les questions sociales, artistiques et scientifiques comme 

le centre de ses préoccupations. La modernité d’Albert rejaillit sur Élisabeth mais ils ne 

sont pas pour autant en rupture totale avec le passé. L’historiographie permet d’expliquer 

que la popularité d’Élisabeth est avant tout liée à sa position d’épouse du roi et de mère des 

enfants royaux (une position profondément traditionnelle). Outre cette nuance, les 

historiens donnent une place à l’image de la reine-sociale dont bénéficie Élisabeth 

notamment via le Secrétariat de la reine et son engagement envers les plus pauvres. 

Finalement, la dernière spécificité de l’historiographie est l’association entre Élisabeth et le 

néerlandais, qui est assez rare et seulement évoquée par les historiens néerlandophones. 
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Par leur intervention, on apprend qu’Élisabeth est une reine qui a tenté d’apprendre le 

néerlandais dès le début du règne d’Albert. Que ce soit un choix personnel ou une 

manœuvre politique, ce geste symbolique a un impact sur sa représentation, qui laisse 

paraître son intérêt pour la problématique flamande.  

La représentation de la reine pendant la Grande Guerre est traversée par sept 

tendances au sein de la vulgarisation : la première est définie par une survalorisation du 

rôle d’Élisabeth dans le domaine médical des années 1960 au début des années 1970 (Jo 

Gérard), laquelle sera prolongée par un apport d’informations nouvelles au début des 

années 1970 (Marie-José).  

Jusqu’à la fin des années 1970, une période de stagnation est observée avec le 

prolongement systématique de la vision de Marie-José (Bronne et De Lys). Jacques 

Willequet participe ensuite à la diversification de l’activité d’Élisabeth pendant la guerre 

(elle n’est plus uniquement la reine-infirmière) en relatant sa participation à la rédaction de 

la réponse à l’ultimatum allemand. Georges-Henri Dumont provoque une rupture de cette 

représentation particulière en abordant l’existence du mythe et du décalage qu’il engendre 

par rapport à la réalité. Il pose également les questions de la construction et de l’évolution 

du mythe (Foulon s’approprie cette rupture en 1988). Cette rupture est suivie d’une période 

marquée par un désintérêt de cette thématique entre 1990 et le début des années 2000 au 

profit de thématiques nouvelles. Les années 2010 sont quant à elles caractérisées par un 

mélange de tendances : Marie-Esméralda propose une continuité de Dumont par une 

description plus humaine de la reine, Kesteloot approfondit beaucoup plus la question du 

mythe et les moyens de propagande mis en place pour le faire perdurer, et finalement, 

Weber demeure dans une tendance plus ancienne : il ne nie pas l’existence du mythe mais 

ne le remet pas pour autant en question. Cette image issue de la vulgarisation qui subit de 

nombreuses variations au fil du temps est largement diffusée à travers la télévision qui 

octroie une place importance aux auteurs de vulgarisation.  

De son côté, l’historiographie a montré des différences majeures : une remise en 

cause plus précoce du mythe en 1984, une diversification de l’activité d’Élisabeth pendant 

la guerre (elle n’est plus seulement la reine-infirmière mais participe à la gestion et à la 

création d’hôpitaux, d’écoles et d’orphelinats sur le front. La reine jouit d’une image plus 

humaine : de nombreuses femmes ayant été impliquées dans le soin des blessés pendant la 

guerre, son cas n’apparaît plus comme unique. Finalement, le thème de la diplomatie 
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clandestine permet d’évoquer un pan de l’image de 14-18 jusque-là inconnu : elle devient 

une femme active dans un domaine à l’opposé de ses prérogatives et auparavant fermé à la 

gent féminine.  

La période d’après-guerre est quant à elle caractérisée par deux thématiques 

récurrentes qui ne connaissent pas d’évolutions particulières : le retour des souverains au 

pays en décembre 1918 et les « voyages-triomphes ». C’est un moment où la figure 

héroïsée des souverains se voit consolidée et où l’on peut observer que le couple a 

conscience de son propre mythe.  

L’image d’Élisabeth après la mort d’Albert (1934) connaît deux directions dans la 

vulgarisation : une grande partie des sources la présente comme une veuve souffrant la 

perte de son époux alors qu’une minorité l’envisage comme une suspecte potentielle du 

meurtre de son mari.  

Les conséquences de la mort du roi sur la vie d’Élisabeth sont également évoquées : 

a-t-elle disparu de la vie publique ? Pour l’historiographie et la vulgarisation c’est une 

réalité mais ce sera de courte durée. La mort d’Astrid la transforme dans la vulgarisation 

en une reine surhumaine, plaçant son devoir avant sa souffrance. De manière générale, 

cette thématique est peu traitée et évolue peu. Finalement, la transmission de la théorie de 

l’assassinat d’Albert de la vulgarisation vers l’historiographie témoigne d’une certaine 

intertextualité entre nos sources.  

Vient ensuite la Seconde Guerre mondiale. Le conflit vient réactiver l’image de la 

reine-infirmière : elle se retrouve à nouveau au chevet des blessés et soutient la population. 

Un nouvel élément apparaît cependant : son rôle dans le sauvetage des Juifs de la 

déportation. Dans la vulgarisation, elle est élevée au rang d’héroïne, qui montre sa 

désapprobation pour la politique anti-juive de l’Occupant au mépris du danger. 

L’historiographie nuance cet aspect : certes, elle a bien contribué à sauver des Juifs, mais il 

faut prendre en compte le contexte particulier dans lequel elle se trouve. En effet, seuls les 

Juifs belges ont pu bénéficier de son aide, et ce de manière limitée (Élisabeth est surveillée 

et sa marge de manœuvre est restreinte).   

Au crépuscule de sa vie, Élisabeth se voit surnommer « la reine-rouge » alors qu’elle 

voyage à l’Est en pleine guerre froide. Cette thématique, qui évolue peu et manque de 

visibilité, domine cette période. Pour la vulgarisation, elle incarne un symbole de paix ou 
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une femme anticonformiste, pacifiste et déterminée, mais elle n’est jamais qualifiée de 

communiste. Les choses sont un peu plus complexes dans l’historiographie : sans être une 

bolchévique endurcie, elle a un intérêt assez peu commun pour le monde communiste. Les 

historiens proposent tour à tour de possibles explications sur ce qui aurait pu la motiver à 

faire ces voyages : Panthéisme ? Pacifisme radicale ? Passion pour la musique ? 

Anticonformisme à l’extrême ? Ou tout à la fois ? Ils n’arrivent pas à s’accorder sur cette 

question.  

Rappelons-le, le traitement de la période post-1934, quelles que soient les 

thématiques étudiées, présente une image stable de la reine Élisabeth caractérisée par un 

manque de visibilité. Élisabeth sans Albert suscite moins l’intérêt de nos sources, même 

une fois Astrid décédée et qu’elle revient au premier rang de la monarchie. C’est peut-être 

en raison de ce faible traitement que la thématique évolue peu.  

Qu’en est-il des sources iconographiques et mémorielles ? Deux constats significatifs 

sont apparus au sein des sources iconographiques : la thématique la plus exploitée est celle 

de la reine pendant la Première Guerre mondiale et l’immédiat d’après-guerre alors que la 

moins présente (0 %) est celle d’Élisabeth après 1934. Son image pendant la Guerre est 

caractérisée par une grande créativité de la part des artistes qui utilisent une multiplicité de 

supports pour la représenter. En définitive, le constat est ici le même que dans les autres 

sources : la représentation d’Élisabeth après 1934 souffre d’un grand désintérêt, sûrement 

en raison de la perte de son statut de reine qui résulte de la mort d’Albert.  

Concernant les sources mémorielles, une analyse en fonction des régions de la 

Belgique n’a pas montré de différences manifestes : la Flandre comporte un nombre un peu 

plus important de résultats. La région Bruxelles-Capitale n’est pas vraiment prise en 

compte ici car son territoire restreint comparé aux deux premières n’est pas comparable. 

Par contre, nous avons pu mettre en avant des réalités plus locales : on observe presque un 

« désert » dans la province de Luxembourg. La côte belge, lieu à haute valeur mémorielle 

de la Première Guerre mondiale, voit une présence significative de noms de rues, elle 

représente en tout près de 15 % des rues situées en Flandre. Les sites sont plus présents 

autour des grandes villes en Flandre alors qu’en Wallonie elle se trouve surtout dans le 

nord de la région.  

Pour finir, nous avons abordé deux cas particuliers qui attestent de la présence 

d’Élisabeth dans l’espace public et qui ont été réalisés pour lui rendre hommage après sa 
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mort : la Statue de René Cliquet en 1970 et le Monument de la Station de métro 

Stuyvenberg.  

À ce propos, nous avons conclu que la représentation d’Élisabeth proposée par 

Cliquet est assez surprenante par rapport aux thématiques que nous avons pu voir jusque 

maintenant dans notre corpus : Élisabeth est représentée assez âgée, fébrile et observant la 

Statue équestre imposante d’Albert juste en face. On peut supposer que la volonté de 

l’artiste a été de la représenter comme un symbole de sagesse. La statue telle qu’elle est 

aujourd’hui n’est pas celle inaugurée en 1980 : les deux bas-reliefs qui la représentaient en 

tant que reine-infirmière et reine des arts ont été déplacés. Selon nous, la statue s’inscrivait 

à l’époque plus dans la logique des thématiques récurrentes que nous avons relevées.  

La station de métro Stuyvenberg offre un monument réalisé par Yves Bosquet en 

1985. Le choix du nom est symbolique : le Palais du Stuyvenberg il a été le lieu de 

résidence de la reine Élisabeth à la fin de sa vie. Vingt-cinq petites statues en terre cuite y 

apparaissent : on ne retrouve pas un pan en particulier de l’image de la reine mais plusieurs 

qui sont mis côte à côte (famille, enfants, arts, sciences, reine-infirmière, etc.).  

Ces deux traces mémorielles réalisées après sa mort semblent offrir une image plus 

globale et moins conventionnelle d’Élisabeth. Notons également que le choix des  lieux où 

elles sont exposées (la Place d’Albertine et la station de métro Stuyvenberg) sont des lieux 

de grand passage qui permettent de réactiver sa mémoire à grande échelle dans 

l’imaginaire collectif. 
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Chapitre IV : les arts et les sciences  

« Les arts c’est la reine, les sciences c’est le roi »
855

. Cette expression était presque 

une devise pendant le règne d’Albert I
er856

. On remarquera la dimension genrée de cette 

expression, qui tend à établir une séparation des tâches et des intérêts en fonction du genre. 

Hormis cet aspect sur lequel nous reviendrons, il semblerait que nos sources ne perçoivent 

pas aussi nettement la séparation des tâches entre le roi et la reine. Ce quatrième chapitre, 

plus transversal que les deux précédents, s’intéresse cette fois à l’image d’Élisabeth en tant 

que reine des sciences et des arts. Ces deux domaines, qui sont avant tout des centres 

d’intérêt d’Élisabeth, mélangent un aspect public et privé de sa représentation. En 

définitive, il devient malaisé de distinguer ce qui appartient à la femme et à la reine, tant 

les thématiques s’entremêlent entre sa personnalité privée et publique. La méthodologie 

reste la même qu’aux deux chapitres précédents : définir les composantes de l’image de la 

reine dans ces deux domaines, avant d’étudier de possibles évolutions à travers le temps. 

Ce chapitre est divisé en trois parties distinctes : une section pour le domaine des sciences, 

une seconde pour le domaine des arts et, finalement, une qui concerne ses relations avec 

les personnalités de son temps.  

I. La reine des sciences  

1. Différents domaines  

A. La médecine
857

  

Rappelons combien la figure de son père Charles Théodore a été déterminante pour 

la relation d’Élisabeth à la médecine. Nous avions insisté sur la tendance de nos sources à 

y voir une certaine prédestination : son père lui aurait légué sa passion pour cette discipline 

et l’aurait initiée au métier d’infirmière.  

Hormis son image de reine-infirmière, comment nos sources présentent-elles 

Élisabeth vis-à-vis du domaine médical ? En tout, trois sous-thèmes récurrents ont été 
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identifiés : sa passion pour ce domaine, son implication par son patronage et son soutien 

auprès d’institutions scientifiques et finalement, la reconnaissance de son action par le 

milieu académique.  

La passion d’Élisabeth pour la médecine et sa connaissance de la discipline font 

l’objet d’un consensus. Déjà en 1976, Bronne évoque l’intérêt qu’elle éprouve pour la 

discipline qui s’illustre par son implication dans la lutte contre la tuberculose
858

. C’est 

également l’avis de Gérard (1982 et 1984)
 859

, Dumont (1986)
860

 et Foulon (1988)
861

. 

Evrard Raskin (2006) souligne à son tour qu’elle s’y intéresse énormément et qu’elle 

cherche à enrichir ses connaissances par la lecture et ses liens avec des spécialistes, et 

qu’elle est absolument « convaincue de l’utilité de la recherche scientifique »
862

. Cette 

vision ne subit pas d’évolution particulière, tant dans l’historiographie que la vulgarisation. 

En effet, en 2014, Weber souligne qu’Élisabeth a « une haute idée de la médecine »
863

 

alors que Pirot (2013) rappelle le grand intérêt d’Élisabeth pour le développement des 

conditions sanitaires au Congo lors de son voyage en 1928
864

.  

Sur l’implication personnelle d’Élisabeth par son patronage et son soutien auprès de 

diverses institutions et fondations médicales, nos sources ont pour habitude de les 

énumérer de façon à bien mettre en avant le lien qui existe entre elles et la reine
865

. Ces 

différents patronages ont sans doute permis de fixer le rapport qui est fait entre elle et la 

discipline.  

C’est surtout au cours des années 1920 que l’on voit le nom d’Élisabeth associée à de 

nombreuses fondations médicales. Sans en expliquer la raison, Robert Halleux et 

Geneviève Xhayet constatent en effet que « durant les années 1920 et 1930, la dynastie 
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avait multiplié les institutions humanitaires ou de soutien à l’art et à la science »
866

. Serait-

il possible que cela soit une conséquence de l’image de la reine-infirmière, alors fraîche 

dans les mémoires ? En tout cas, l’augmentation du nombre de patronages qu’elle accorde 

n’y est pas étrangère. En prenant en compte seulement les associations qui sont le plus 

souvent mentionnées par nos sources
867

, on constate que dès 1922, la reine Élisabeth 

s’implique dans la Ligue nationale contre le péril vénérien
868

, une décision audacieuse pour 

une reine selon Raskin. Il faut dire que c’est assez révolutionnaire pour une femme de son 

rang de s’impliquer dans la lutte contre les maladies sexuellement transmissibles dans une 

société dominée par les valeurs chrétiennes qui rendent la sexualité encore taboue
869

. C’est 

en fait l’une des premières initiatives prises en Belgique pour contrer ces maladies et faire 

de la prévention
870

, et pouvoir compter sur le soutien de la reine lui donne plus grande 

importance. En 1926, c’est la Fondation médicale Reine Élisabeth qui voit le jour et la 

souveraine intervient personnellement dans son capital de départ
871

. Ce centre de recherche 

a pour but l’étude de différentes maladies telles que le cancer, la tuberculose et la 

syphilis
872

. Finalement, le FOREAMI
873

 est régulièrement cité par nos sources. Ce Fonds a 

été créé par un arrêté royal en 1930 dans le but d’améliorer les conditions sanitaires et les 

infrastructures médicales au Congo belge
874

.  

Comment est rendue l’implication d’Élisabeth dans ces différentes associations ? La 

vulgarisation tend à la surinterpréter ; elle irait bien au-delà d’un simple patronage. Par 

exemple, Jo Gérard lui attribue tout le mérite de la création du FOREAMI, en reléguant 
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Pierre Nolf au second plan
875

. Dumont
876

 et Foulon
877

 partagent également cet avis. Jo 

Gérard explique qu’elle insistait sur l’importance de toujours être à l’écoute de ses patients 

et la glorifie en ajoutant que « [l]a Grande Dame qui tenait ce langage avait un mépris de la 

mort et de la contagion qui était magnifique »
878

. Cette tendance semble s’essouffler au-

delà de la fin des années 1980 car elle ne s’observe plus par la suite.  

En plus de son lien avec toutes ces associations, la reine fait l’objet d’une grande 

reconnaissance par le milieu académique : comme le soulignent Raskin (2006) et Reding 

(2014), elle se voit attribuer le titre de docteur honoris causa par les universités de Liège, 

Lille, Bruxelles, Anvers et Louvain. Elle est également membre de l’Académie de 

Médecine de Belgique. Curieusement, la vulgarisation n’aborde que très peu cette 

reconnaissance officielle. Une chose est sûre, cette reconnaissance n’a fait qu’accentuer 

une image qui préexistait déjà depuis la Grande Guerre : celle d’une reine-infirmière, 

passionnée de médecine et impliquée personnellement dans l’amélioration de ce domaine 

en Belgique (et dans sa colonie).  

B. L’égyptologie  

On remarque deux tendances marquées dans nos sources pour ce qui est du domaine 

de l’égyptologie. La vulgarisation ne fait que mentionner brièvement sa rencontre avec 

Jean Capart qui mènera à la création de la Fondation Égyptologique reine Élisabeth, et 

l’ouverture du tombeau de Toutankhamon. En revanche, l’historiographie a étudié plus 

largement le processus et l’impact de l’action d’Élisabeth dans ce domaine.  

Concernant la vulgarisation, ceux qui évoquent son patronage de la Fondation 

égyptologique sont, dans l’ordre chronologique, Marie-José (1971)
879

, Bronne (1976)
880

, Jo 

Gérard (1982 et 1984)
881

, Foulon (1988)
882

 et Marie-Esméralda (2014)
883

. Les deux seuls 

qui font exception sont Georges-Henri Dumont (1986) et Patrick Weber (2014). Ils 

présentent des points communs dans leur description d’Élisabeth et de l’égyptologie : « sa 
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passion lui vient de Sissi »
884

 dit Dumont, ce que Weber appuie : « [s]a passion remonte à 

son voyage avec Sissi »
885

. Elle aurait été dès lors « prédisposée » selon eux à accomplir de 

grandes choses dans cette discipline. C’est chose faite lors de son voyage avec Jean Capart 

en 1923 à l’occasion de l’ouverture du tombeau de Toutankhamon, qui est pour eux un 

événement déterminant pour le futur de l’égyptologie en Belgique
886

.  

Du côté de l’historiographie, trois historiens abordent cette thématique avec un 

intérêt variable. Raskin (2005) et Verleyen (2010) relatent tous deux le voyage avec Capart 

en 1923, l’ouverture du tombeau, et la création de la Fondation Égyptologique Reine 

Élisabeth
887

. La représentation d’Élisabeth donnée est celle d’une femme passionnée 

d’égyptologie qui donnera donc naturellement son patronage à la Fondation. Pour sa part, 

Bruffaerts offre trois articles extrêmement précis sur cette thématique en 1998
888

, 2001
889

 

et 2013
890

. C’est à notre connaissance le seul historien qui ait le plus le plus approfondi 

cette question. Il offre une vision plus précise de son implication dans ce domaine.  

Que doit l’égyptologie belge à Élisabeth ?
891

 Tout débute en 1922, lorsque Jean 

Capart et elle se rencontrent à une exposition sur l’égyptologie aux Musées Royaux d’Art 

et d’Histoire et qu’il est désigné pour être son guide
892

. Au même moment, Carter et 

Carnavon découvrent le tombeau de Toutankhamon, ce qui incite Capart à rédiger un 

article sur le sujet
893

. L’ayant lu, la reine demande personnellement à Capart de 

l’accompagner en Égypte pour vivre en direct l’ouverture du tombeau
894

. Ce voyage, qui 

sera suivi d’un second, donne naissance à la Fondation égyptologique reine Élisabeth en 

1923
895

. La Fondation est un institut de recherche qui a pour objectifs de développer les 
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études égyptologiques en Belgique, d’enrichir la bibliothèque des Musées Royaux d’Art et 

d’Histoire et de financer les fouilles dans la vallée du Nil
896

. Un second voyage est 

organisé en 1930, cette fois en présence du roi Albert, et contribuera à promouvoir la 

Fondation
897

. Bruffaerts insiste sur l’importance de ce second périple qui a permis la 

création d’un lien et d’une solidarité scientifique entre la Belgique et l’Égypte.  

Quel a été l’impact de ces voyages sur l’égyptologie en Belgique ? Avant les 

années 1920, la discipline n’en est qu’à ses débuts
898

. La naissance de la Fondation a 

permis de transformer Bruxelles en un centre de documentation égyptologique de référence 

en Europe
899

. De plus, la discipline a pu bénéficier de financements de la part d’Élisabeth 

mais aussi du roi d’Égypte, Fouad I
er900

. Cet argent a permis à la Belgique de se faire une 

place dans la recherche en Égypte, notamment par ses fouilles à Elkab dès 1937
901

. Ainsi, à 

la fin des années 1930, la Belgique se trouve valorisée par sa recherche qui connaît un 

rayonnement international
902

.  

L’image d’Élisabeth s’en trouve étoffée : en plus d’être une reine passionnée et de 

promouvoir la discipline, une partie de son image dévoile un niveau d’implication bien 

plus élevé. Bruffaerts la décrit comme une reine qui se rend sur le terrain et qui veut aller 

au-delà du simple patronage en mettant sur pied un véritable projet de développement de la 

discipline en Belgique. La Fondation, qui existe encore de nos jours
903

, a véritablement 

joué un rôle prépondérant dans son essor. Même si elle n’est pas impliquée au niveau des 

recherches elle-même, l’action de la reine, conjointement avec Capart, est indéniablement 

celle d’une femme active et qui a permis par sa popularité, ses contacts et ses propres fonds 

associés à la Fondation, de galvaniser la recherche égyptologique belge.  
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C. L’ornithologie  

L’association entre Élisabeth et l’ornithologie est moins évidente qu’avec les deux 

thématiques précédentes. Par ailleurs, seule la vulgarisation en fait mention
904

. C’est 

justement la rareté de cette thématique au sein de notre corpus qui est intéressante. Cette 

dernière est principalement associée à la fin de la vie de la souveraine : une fois plus âgée, 

elle se serait prise de passion pour l’étude du chant des oiseaux. Même s’il apparaît à des 

périodes très différentes, on ne perçoit pas véritablement d’évolution dans le traitement de 

ce thème : on le retrouve autant dans l’ouvrage de Bronne en 1976
905

 que celui de Marie-

Esméralda
906

 et Weber
907

 en 2014. Cet attrait pour le chant des oiseaux revêt au départ une 

dimension purement privée, puisque c’est un hobby qui l’occupe pendant son temps libre. 

Cette passion devient publique lorsqu’elle décide en 1952 d’enregistrer avec l’aide d’un 

ornithologue les oiseaux du parc de Laeken pour en faire un disque de 52 chants 

d’oiseaux
908

. Le désintérêt de l’historiographie pourrait sans doute venir de l’aspect plus 

privé de cette passion, ce qui n’en ferait pas un sujet assez pertinent.  

2. Une division des tâches en fonction du genre ?   

Nous nous sommes demandé si l’image d’Élisabeth dans sa composante 

« scientifique » avait pu subir l’influence d’une vision genrée de la division des tâches. 

Autrement dit, telle discipline, telle tâche ou tel champ social est dit tantôt « féminin », 

tantôt « masculin », selon les valeurs stéréotypées du genre qui s’y rapportent.  

Concernant la médecine, il est assez remarquable que la reine ait pu légitimer une 

image liée à une profession restée longtemps incessible aux femmes
909

. Sans doute cette 
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légitimation doit-elle son succès au lien qu’il existe entre la discipline et l’art infirmier ; 

rappelons de surcroît que ce dernier est au départ mal considéré et doit attendre ses lettres 

de noblesse à la fin de la Première Guerre mondiale –la reine n’étant pas étrangère à cette 

valorisation. Indirectement, cette légitimité doit aussi provenir des valeurs d’abnégation et 

de charité qui gravitent autour de l’art infirmier ; valeurs d’autant plus acceptées quand 

elles sont associées à une femme : la charité est un domaine associé à la gent féminine 

depuis le XIX
e
 siècle, depuis l’essor de la philanthropie

910
. 

En opposition, on trouve l’égyptologie. Bien que l’historiographie s’étende un peu 

plus sur le sujet que les sources de vulgarisation et audiovisuelles
911

, il n’y a qu’un seul 

historien qui l’ait véritablement approfondi et mit en lumière l’importance véritable 

d’Élisabeth dans le développement de la discipline. Une raison à cela est que les femmes 

rencontrent et ont rencontré des difficultés à s’intégrer dans le milieu scientifique, chasse 

gardée des hommes au cours du XX
e
 siècle

912
. Ainsi, l’apport d’Élisabeth à l’égyptologie 

se voit diminué ; la dimension du « roi-savant » d’Albert ayant pu elle aussi empiéter sur la 

reconnaissance de la reine.  

Ce qui est intéressant, c’est qu’à la différence de la reine, le roi Albert a quant à lui 

été lésé par les stéréotypes de genre : la formule officieuse « les arts, c’est la reine et les 

sciences, c’est le roi » le montre bien : Albert I
er

 aurait-il été passionné d’histoire de l’art 

que la formule n’aurait pas changé. Il est le « roi-savant », ainsi que le dit Van Ypersele
913

, 

pas le « roi-artiste ». 
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II. La reine des arts et de la musique  

1. La reine artiste, musicienne et intellectuelle  

La reine Élisabeth n’est pas seulement une passionnée des arts. Elle est aussi 

considérée comme étant une artiste elle-même, nos sources s’accordant à le dire. 

Elle pratique le violon depuis qu’elle est enfant et elle serait douée
914

. À toutes les 

périodes de sa vie, la reine est présentée comme en jouant assidûment du violon
915

, 

Willhem Erauw allant jusqu’à comparer sa passion pour la musique à une forme de 

religion
916

.  

Outre la musique, Élisabeth possède un sens artistique développé qu’elle met à profit 

en faisant du modelage, de la sculpture, de la peinture et de la photographie
917

. Concernant 

la peinture, les sources ne nous donnent pas de précisions sur la qualité de ses créations. 

C’est par les sources audiovisuelles que l’on sait qu’elle serait plus douée pour la sculpture 

que pour la peinture
918

. Selon Chantal Kesteloot, les photos de la souveraine seraient 

« d’une grande qualité esthétique et acuité visuelle »
919

. Elle est par ailleurs créditée en tant 

qu’artiste pour pas moins de 14 œuvres dans la base de données du BALaT : sculptures, 

modelages et photographies réalisées par la reine y sont exposés
920

. On se fera une idée en 

observant les deux sculptures suivantes réalisées par la reine en 1939. La première est une 

sculpture du prince Albert (futur roi Albert II) conservée aux Musées des Beaux-arts de 
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Liège. La seconde représente Louis Barras, le chef des jardiniers de Laeken et est exposée 

dans les serres du Palais.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette thématique évolue peu, et une différence existe entre la vulgarisation et 

l’historiographie : elle est observée plus tardivement dans cette dernière (avec Erauw en 

1996)
921

. Cette constatation est similaire à celle que nous avons faite par rapport au 

chapitre précédent, dans lequel les thématiques autres que celle de la guerre avaient mis un 

certain temps à faire leur apparition dans l’historiographie
922

. La photographie apparaît 

cependant très tardivement dans la vulgarisation (alors qu’elle est présente dès 1998 dans 

l’historiographie) : la première référence date de 2014 avec l’ouvrage de Chantal 

Kesteloot
923

. Toutefois, une émission sur la RTBF où intervient Georges-Henri Dumont 

(auteur inscrit dans le genre vulgarisateur) en 1999 aborde bien de son goût pour la 

photographie
924

, c’est donc une thématique connue, mais peut-être délaissée par la 

vulgarisation.  

Concernant la transmission de la thématique, l’historien Erauw est un précurseur en 

ce qui concerne la musique, en étudiant sa dimension religieuse dans le contexte de la 

                                                 

921
 ERAUW W., op.cit.  
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Image 7 : Sculpture de Louis Barras par 

la reine Élisabeth, 1939 

Image 6 : Buste du prince Albert par la 
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philosophie du panthéisme
925

. De manière habituelle, la vulgarisation recourt à l’anecdote. 

Au demeurant, la musique reste l’art le plus associé à la reine Élisabeth de manière 

générale : sur les 6 sources qui abordent la reine-artiste dans l’historiographie, 5 parlent de 

la musique. Dans la vulgarisation, c’est le cas de 3 sur 6.  

2. La promotion des arts  

De manière générale, Élisabeth est présentée comme une protectrice des arts ayant 

un « intérêt immense pour la culture et les arts »
926

. Comme pour le domaine scientifique, 

son nom est associé à de nombreuses fondations et institutions artistiques. Parmi celles-ci, 

les plus récurrentes sont la Chapelle musicale et le Concours international de musique 

reine Élisabeth. C’est aussi par le mécénat et le soutien individuel auprès de certains 

artistes qu’Élisabeth associe son image au monde des arts.  

A. Son amour pour les arts et la culture  

L’image de la reine des arts est caractérisée par un amour inconditionnel pour les arts 

et la musique
927

. De Walque rappelle qu’elle est passionnée par le monde artistique en 

général : elle cite par exemple les courants artistiques d’avant-garde tels que le cubisme, le 

fauvisme ou encore l’art abstrait, qui expliquent son soutien à des artistes tels que 

Magritte, Delvaux ou Ensor
928

. C’est assez surprenant, car Gobyn affirme le contraire : 

« [e]n parcourant l’inventaire, on observe l’absence quasi totale de l’avant-garde (…). Pas 

d’expressionnistes ni de surréalistes (…), pas de Magritte ou de Delvaux »
929

. Y aurait-il 

une volonté, consciente ou non, de faire paraître Élisabeth plus « progressiste » qu’elle ne 

l’était réellement ? De son côté, Janssens rappelle qu’elle a une préférence pour la 

musique, qu’elle considère comme capable d’apporter la paix entre les peuples
930

. Reding 

ne se prononce pas sur la question mais insiste sur le fait qu’elle accorde tout son temps 
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 Le panthéisme fait référence à la croyance selon laquelle Dieu est partout et dans tout. – CULP J., 

« Panantheism », in THE STANFORD ENCYCLOPEDIA OF PHILOSOPHY, [en ligne] 

https://plato.stanford.edu/archives/sum2015/entries/panentheism/#Bib. (Dernière consultation le 29/07/2020). 
926

 JANSSENS G., op.cit., p.22. 
927

 Même si la musique est considérée comme un art, nous faisons ici la distinction car c’est une habitude 

prise par nos sources.  
928

 DE WALQUE B., op.cit., p.9.  
929

 GOBYN R. « La reine Élisabeth et les Beaux-Arts », p.144.  
930

 JANSSENS G., op.cit., p.22.  

https://plato.stanford.edu/archives/sum2015/entries/panentheism/#Bib


 

164 

 

libre aux arts et à la culture
931

. Au sein de la vulgarisation, son amour de l’art et de la 

culture est moins valorisé que son soutien : ils en ont conscience, mais ils évaluent 

l’intensité de sa passion à travers son statut de protectrice des arts plutôt qu’en tant que 

passionnée. Weber est le seul à véritablement parler de ses préférences en disant que son 

art favori est bien la musique
932

.  

B. Un soutien pour le monde des arts  

Trois thématiques se démarquent : son soutien, de manière générale, au milieu des 

arts et de la culture en Belgique, le soutien des artistes, d’une manière plus individuelle et 

internationale, et, finalement, le soutien aux arts comme issu d’une initiative combinée 

d’Albert et Élisabeth. 

a. Le soutien des arts et de la culture en Belgique de manière générale 

La reine apporte son appui par ses visites : en se montrant, elle est un levier potentiel 

pour les événements auxquels elle se rend. C’est l’avis de la vulgarisation comme de 

l’historiographie : Marie-José (1971), Bronne (1976), Gérard (1982), Dumont (1986), 

Foulon (1988), De Walque (2000) et Raskin (2006) insistent sur le fait qu’elle est présente 

à de nombreux événements à caractère artistiques tels que des expositions de peintures, de 

sculptures ou de musique en Belgique
933

. Par exemple, elle va chaque semaine voir des 

concerts au Conservatoire de Bruxelles et au Palais des Beaux-arts à partir de 1928
934

. Elle 

va encore plus loin en se rendant dans les ateliers d’artistes qu’elle apprécie comme Ensor, 

Claus et Laermans
935

. Présentée de cette manière, Élisabeth semble soutenir les jeunes 

artistes et avoir des goûts assez avant-gardistes en matière d’art. Or, Gobyn assure que ce 

n’est qu’une fois après avoir ont reçu la reconnaissance publique que les « modernes »
936

 

sont accueillis au Palais
937

. Le Palais de Laeken est d’ailleurs aussi le lieu de nombreux 
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concerts et pièces de théâtre au cours desquels elle convie des personnalités
938

. Raskin met 

en lumière le fait que son intérêt se porte aussi sur le théâtre en néerlandais
939

, un geste 

symbolique fort envoyé à la population flamande. En utilisant son image publique, 

Élisabeth favorise le monde de l’art en Belgique, et lui fait profiter de sa notoriété. Dumont 

apporte un élément nouveau : elle ne se contente pas de valoriser l’art à Bruxelles mais 

aussi à Liège, Gand, Louvain, Anvers
940

.  

Une autre caractéristique de l’image de la souveraine en tant que protectrice des arts 

est son rôle joué dans la création « d’institutions clés »
941

 de la vie musicale en Belgique. 

La Chapelle musicale et le Concours international reine Élisabeth sont les institutions les 

plus traitées par nos sources, sûrement car elles sont les plus populaires. Parmi ceux qui y 

font référence, on compte Erauw (1996), De Walque (2000), Raskin (2006), Janssens 

(2006) et Defrance (2015). Dans la vulgarisation, ils aussi nombreux à mettre l’accent sur 

cette image : Marie-José (1971), Bronne (1976), Gérard (1982 et 1984), Dumont (1986), 

Foulon (1988), Weber (2014) et Marie-Esméralda (2014). La Chapelle musicale et le 

concours permettent de diffuser une image d’Élisabeth au-delà des frontières belges car ces 

deux institutions ont un intérêt international. La retransmission du concours à la télévision, 

chaque année depuis les années 1960, est également un élément qui permet de réactiver, de 

manière systématique l’image d’Élisabeth en tant que reine des arts et ici, plus précisément 

de la musique.  

b. La défense des artistes et le mécénat  

Pour ce qui est de son aide individuelle aux artistes, on retiendra deux thèmes 

récurrents qui viennent appuyer son aura de protectrice des artistes : son initiative dans le 

développement et la promotion des arts et de la culture au milieu du chaos entraîné par la 

guerre à La Panne et son soutien isolé à de jeunes artistes belges et étrangers.  

Le développement des arts à La Panne, à quelques kilomètres de la ligne de front, 

paraît à priori assez improbable. La reine a réussi à apporter l’art là où on l’attendait le 

moins. D’une manière générale, l’historiographie traite peu ce sujet. Schepens et Raskin 
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insistent sur le fait qu’un véritable « centre culturel » belge s’y rassemble
942

. La 

vulgarisation offre un traitement plus important de cette thématique
943

. Marie-José 

souligne que Corneille de Thoran pense « qu’on lui doit deux miracles : l’éclosion en 

pleine tourmente d’une phalange musicale formée d’éléments de valeur et la révélation 

chez nos humbles soldats d’une sensibilité artistique et d’un goût insoupçonné »
944

. La 

reine est présentée comme l’actrice principale de la création de la Section artistique de 

l’armée fondée en 1916 sous son haut patronage : les artistes sont débarrassés des 

contraintes de la vie militaire et peuvent reprendre leur passion
945

. Le couple royal se rend 

à leurs expositions et achète leurs œuvres dans le but de financer leur travail
946

. Les 

« Peintres de l’Yser »
947

 travaillent en dehors des grands courants de leur temps et ont 

permis de représenter visuellement l’horreur de la guerre
948

. Cette thématique en 

particulier est bien évidemment ancrée dans la période 14-18, mais l’aide individuelle aux 

artistes est une thématique présente à toutes les périodes de la vie d’Élisabeth. 

Qu’en est-il des artistes belges et étrangers en dehors du contexte de la Grande 

Guerre ? Nous l’avons déjà dit, elle se rend personnellement dans les ateliers des artistes 

qu’elle apprécie : Ensor, Claus et Laermans en feront l’expérience
949

. Janssens en 2006 

met en avant l’aide personnelle qu’elle a apportée à des artistes et intellectuels qui passent 

par son Secrétariat pour lui demander son aide
950

. Selon l’historien, les archives de son 

secrétariat montrent les contacts que la reine entretient avec pas moins de milliers d’artistes 

et intellectuels : son aide est suscitée pour des questions humanitaires, lesquelles sont 

toujours prises en compte, des recommandations et des demandes d’appui
951

. Par exemple, 

elle échange énormément avec les musiciens polonais pendant l’entre-deux-guerres et leur 

apporte son soutien
952

. Pendant la Seconde Guerre mondiale, elle aurait également aidé des 

artistes tels que Wanda Landowska, une claveciniste polonaise, à qui les Allemands 
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avaient subtilisé les biens
953

. Elle montre aussi son soutien aux musiciens polonais par sa 

présence au concours Chopin en 1955 à Varsovie
954

. Parfois, son aide est plus 

individuelle : elle fait parvenir 1000 francs à un jeune musicien polonais à Liège qui lui 

avait enregistré un disque
955

 ; elle aide financièrement Bogdan Noskalski, un ancien 

violoniste de l’orchestre philharmonique de Varsovie qui vient de quitter la Pologne ; 

Shaul Milewski, qui s’installe à Bruxelles en 1961, sollicite le soutien de la reine à sa 

candidature à l’Orchestre national de Belgique
956

.  

En aidant les artistes de manière individuelle, la reine a donc l’image d’une personne 

profondément engagée dans le développement et la promotion des arts. En plus de cela, 

elle incarne celle qui a réussi à apporter l’art et la culture au milieu du chaos de la guerre, 

dans le but d’occuper les soldats mais aussi de les instruire. Pendant la Seconde Guerre 

mondiale, elle réendosse ce rôle. Dans un tout autre registre, elle aide les artistes via son 

secrétariat en répondant à leurs demandes qui peuvent consister en un appui, un soutien 

financier ou les mettant en contact avec les personnes appropriées. Son aide se porte autant 

sur les artistes belges qu’étrangers, ce qui montre que sa perception de l’art dépasse les 

frontières belges.  

Cette thématique est présente globalement dans nos sources ; personne ne doute de 

son manque d’implication dans l’aide aux artistes mais peu l’étudient en détail. Dans 

l’historiographie, deux auteurs l’évoquent alors que cette thématique subit un traitement 

plus important dans la vulgarisation et principalement en détail dans les années 1970 et 

1980.  

c. Soutien des arts : un travail de collaboration entre Albert et Élisabeth  

Cette thématique est moins explorée par nos sources et c’est justement cette 

singularité qui la rend intéressante. Elle renvoie à une vision du soutien aux arts comme 

une collaboration entre le roi et la reine et non pas comme une initiative uniquement due à 

Élisabeth. Pour De Walque (2000), ils collaborent tous deux à favoriser la culture et les 

arts en Belgique
957

. En effet, le règne d’Albert est propice au développement de ces 

                                                 

953
 Idem, p.25.  

954
 Idem, p.28.  

955
 Ibidem.  

956
 Ibidem.  

957
 DE WALQUE B., op.cit., p.17.  



 

168 

 

matières, surtout dans les années 1920
958

. La construction du Palais des Beaux-Arts, une 

initiative souvent prêtée à Élisabeth seule
959

, devient ici un travail d’équipe
960

 alors que 

création de l’Académie royale de langue et littérature française est due uniquement à 

Albert, si l’on en croit De Walque
961

. Cette remarque est également faite par Carlo Bronne 

en 1983, arguant que l’expression « l’art c’est la reine, le roi c’est les sciences » est une 

rupture trop nette
962

. Ce dernier rappelle pour preuve l’intérêt du roi pour les artistes, lui 

qui aime les regarder travailler
963

 et réciproquement : James Ensor, par exemple, lui rendra 

hommage
964

. De plus, le roi anoblit Eugène Laermans, Léon Frédéric, Georges Minne et 

Victor Horta
965

. L’auteur attribue également au roi tout le mérite de la construction du 

Palais des Beaux-Arts de Bruxelles en 1928, qui aurait été fait sous son impulsion et qui 

permet à la Bruxelles de devenir « un carrefour international » pour les arts
966

. Vue sous 

cet angle, l’image d’Élisabeth en tant que reine des arts perd ici de son importance.  

III. Élisabeth et les personnalités de son temps  

Élisabeth est dépeinte comme une femme entourée d’un cercle composé des artistes, 

des scientifiques et des intellectuels les plus remarquables de son temps. Par leur 

fréquentation, il semble que les composantes artistiques et scientifiques de son image se 

voient légitimées et renforcées.   

A. Une reine au centre d’un cercle d’artistes, de scientifiques et 

d’intellectuels  

Toute une série de personnalités gravite autour d’elles ; on pourrait même jusqu’à 

parler de réseau : que ce soit des scientifiques, des artistes ou des philosophes, tous 

s’entremêlent parfois lorsqu’ils sont des intérêts éclectiques. Einstein illustre parfaitement 

ce phénomène : c’est un scientifique mais aussi un musicien, passion qu’il partage avec la 
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reine. C’est également le cas d’Albert Schweitzer
967

, médecin, philosophe, et musicien. 

Ces différentes sphères se mélangent et énormément de personnalités y sont mêlées.  

C’est en tout cas l’image donnée par nos sources. Elles ont tendance à énumérer ces 

personnalités qui se comptent par dizaines
968

. En tout, 71 personnalités appartenant au 

monde scientifique, de l’art et de la culture, de la musique
969

 et de la philosophie ont été 

recensées comme gravitant – à des degrés divers – autour d’Élisabeth. Parmi les plus 

mentionnés par nos sources, on peut citer : Pierre Nolf, Albert Schweitzer, Antoine 

Depage, Jean Capart, Einstein, Eugène Ysaÿe, Pablo Casals, Enesco, Magritte, Delvaux, 

Ensor, Victor Rousseau, Alfred Bastien, Léon Frédéric, Jean Cocteau, Romain Rolland, 

Pierre Loti, et finalement, Colette.  

B. Cinq personnalités qui se démarquent  

Parmi ces 71 personnalités, 5 d’entre elles ont tissé des liens amicaux forts avec 

Élisabeth : Antoine Depage, Émile Verhaeren, Eugène Ysaÿe, Albert Einstein et Albert 

Schweitzer.  

a. Antoine Depage 

Élisabeth connaît déjà Antoine Depage avant la Première Guerre mondiale mais c’est 

au cours du conflit qu’ils se lient d’une profonde amitié
970

. Elle le soutient dans le 
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développement de l’Hôpital de l’Océan et arriverait apparemment à calmer son 

tempérament difficile
971

. Ce serait également Élisabeth qui l’aurait soutenu lorsque sa 

femme, Marie Depage, décède au cours du torpillage du Lusitania en 1916
972

. Leur relation 

au sortir de la guerre ne serait que consolidée par ce qu’ils ont vécu ensemble et sera forte 

jusqu’à la mort du médecin en 1925.  

b. Émile Verhaeren  

Émile Verhaeren est un ami de longue date du couple royal puisqu’il l’aurait 

rencontré pour la première fois en 1908
973

. Le début de leur amitié daterait de l’époque où 

Albert était encore prince de Belgique. Le poète leur rendra de nombreuses visites à La 

Panne entre 1914 et 1915, avant de mourir happé par un train en 1916. La Première Guerre 

mondiale est synonyme de cassure dans le développement littéraire de Verhaeren : au 

départ passionné par l’Allemagne et de tendance pacifiste, il se mue véritablement en 

« poète national ». Il milite en faveur de la cause des souverains qu’il défendra corps et 

âme à travers sa poésie, notamment dans son recueil Les ailes rouges de la guerre. Selon 

nous, l’écrivain participe à la glorification des souverains dès le début du conflit, et permet 

la diffusion d’une image héroïsée de ceux-ci. Élisabeth est véritablement sa muse selon Jo 

Gérard
974

, et les souverains deviennent des héros défendant le dernier lambeau de terre de 

la Belgique. L’extrait de son poème Un Lambeau de patrie975 exprime bien cette 

description :  

Ce n’est qu’un bout de sol dans l’infini du monde. 

Le Nord 

Y déchaîne le vent qui mord. 

Ce n’est qu’un peu de terre avec sa mer au bord 

Et le déroulement de sa dune inféconde. 
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Ce n’est qu’un bout de sol étroit, 

Mais qui renferme encore et sa reine et son roi
976

, 

Et l’amour condensé d’un peuple qui les aime. 

Le Nord 

A beau y déchaîner le froid qui gerce et mord, 

Il est brûlant, ce sol suprême. […] 

Parfois, 

En robe toute droite, ou de toile ou de laine, 

Celle qu’ils acclamaient aux jours d’orgueil, leur Reine 

Vient errer et prier parmi leurs pauvres croix ; 

Et son geste est timide et son ombre est discrète ; 

Elle s’attarde et rêve et quand le soir se fait, 

Vers les dunes, là-bas, sa frêle silhouette 

Avec lenteur s’efface et bientôt disparaît. 

Tandis que lui, le Roi, l’homme qui fut Saint George, 

S’en revient du lieu même où l’histoire se forge 

Aux bords de l’eau bourbeuse et sombre de l’Yser ; 

Il rêve, lui aussi, et rejoint sa compagne, 

Et leurs pas réunis montent par la campagne, 

Vers leur simple maison qui s’ouvre sur la mer. 

Cet extrait est repris dans l’ouvrage de Jo Gérard
977

 puis dans celui de Marie-José en 

1971
978

. Il y a donc une tendance à reprendre cet extrait qui valorise sans conteste les 

souverains et qui favorise la transmission du mythe.  

c. Eugène Ysaÿe  

Au même titre que Verhaeren, Ysaÿe est vieil ami des souverains. Depuis qu’ils sont 

prince et princesse de Belgique, il fait partie de leur cercle intellectuel. Ysaÿe est présenté 

par Marie-José comme un régulier du Palais et qu’il vient jouer régulièrement avec 

Élisabeth dans son salon musical
979

. Elle raconte une anecdote lors de l’une de ses visites : 

« [u]ne lumière tamisée éclairait avec discrétion les musiciens. Ma mère tenait le rôle de 

second violon, sa silhouette claire tranchait avec les habits foncés [d’Ysaÿe] »
980

. Depuis 

de nombreuses années, le violoniste est en fait son professeur et ils partagent beaucoup de 
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temps ensemble. C’est en son hommage que la reine Élisabeth crée en 1937 le concours 

international qui portera son nom lors de la première édition du concours
981

, elle qui était 

systématiquement présente aux concerts qu’il donnait
982

. Bronne confie par ailleurs que 

c’est à cause de la difficulté à percer qu’il a connue en tant que jeune artiste que la reine a 

voulu créer la Chapelle musicale
983

. La présence du musicien dans la vie d’Élisabeth 

semble assez prégnante : en plus du reste, il aurait été le chef d’orchestre du petit théâtre de 

Laeken
984

. Luc Schepens rappelle même que dans les moments difficiles, l’ami du couple 

est présent comme lorsqu’il joue du violon à La Panne avec la reine
985

. Marie-José relate 

également largement ses visites à La Panne alors qu’elle est enfant
986

 : ces anecdotes 

seront reprises par Bronne en 1976
987

.  

d. Albert Einstein et Albert Schweitzer 

Albert Einstein et Albert Schweitzer sont ici traités ensemble car ils sont présentés 

par Willem Erauw comme formant un « triangle » avec Élisabeth
988

. Les deux hommes 

sont eux-mêmes amis et partagent leur amitié avec la reine
989

. Comme le montre l’auteur, 

ils ont tous les trois une même passion pour la musique, qu’ils considèrent comme une 

religion en accord avec leur vision panthéiste du monde
990

. Pour eux, la musique est 

moyen d’atteindre la paix et la fraternité entre les peuples
991

. Pour Erauw, cette vision 

panthéiste explique les différents voyages de la reine à l’Est en pleine guerre froide
992

. La 

vulgarisation évoque également ces deux amitiés mais en l’expliquant seulement par leur 

amour de la musique et leur humanisme. Marie-José, Bronne, Foulon, Marie-Esméralda et 

Weber quant à eux n’évoquent que de son amitié avec Einstein
993

.  Marie-José confie 
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qu’Élisabeth et le scientifique partageraient leurs « angoisses, aspirations [et] pensées »
994

 

dans leur correspondance
995

. Einstein est un invité régulier à Laeken dans les années 1930 

lorsque le roi lui offre l’asile politique lorsqu’il se sent menacé par le régime nazi
996

. De 

sont côté, Weber considère l’amitié qu’elle éprouve pour Einstein et Schweitzer de 

manière individuelle et non comme un triangle. Au sujet de Schweitzer et Élisabeth, il dit 

qu’« ils partagent leur passion pour la musique, la volonté de réduire les souffrances 

humaines et le progrès dans la médecine »
997

.  

C. Quel traitement pour cette thématique au sein des sources 

audiovisuelles ?  

En réalité, l’image de la reine des arts n’est pas très différente dans les sources 

audiovisuelles : on retrouve la thématique de la reine-artiste qui est passionnée et qui 

donne son soutien aux arts et aux artistes ainsi que son haut patronage à des institutions
998

. 

On notera cependant deux différences : même si la musique est l’art le plus associé à 

Élisabeth dans la vulgarisation et l’historiographie, la musique est encore plus prégnante 

dans les sources audiovisuelles. C’est vraisemblablement en raison du concours reine 

Élisabeth, diffusé chaque année à la télévision, qui vient occulter les autres arts. C’est 

également un moyen de diffusion à grande échelle de la composante artistique de son 

image : sur 32 sources audiovisuelles, 8 - soit un quart des sources-  abordent le thème de 

la musique. Soit c’est par le concours reine Élisabeth, qui est souvent l’occasion de rendre 

hommage à la reine et de rappeler les origines de la création du concours, soit il s’agit 

d’émissions qui abordent le sujet du concours, de la Chapelle musicale, de son aide 

apportée à la musique ou encore de son lien fort avec Eugène Ysaÿe. Ce lien entre 
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Élisabeth et la musique est fait de 1975 (avec l’intervention de Marie-José)
999

 à 2017 : à 

l’occasion des 80 ans de la reine Paola, un concert est organisé à la Chapelle musicale, ce 

qui est l’occasion de réactiver la mémoire d’Élisabeth
1000

.  

IV. Conclusion  

L’image de la reine des sciences se développe principalement à travers trois 

disciplines : la médecine, l’égyptologie et l’ornithologie.  

Ainsi que nous le soulevions dans le chapitre II, Élisabeth dans sa composante 

scientifique est influencée par les figures paternelles et maternelles qui lui sont attribuées : 

Charles-Théodore lui aurait légué le don et la passion de la médecine, alors que Sissi lui 

aurait transmis sa passion de l’égyptologie. Ces deux figures sont surtout appuyées et 

rappelées par la vulgarisation.  

À travers la médecine, Élisabeth est une femme passionnée, instruite, compétente et 

active (notamment par des dons personnels). Ensuite, cette image est renforcée par son 

patronage auprès de nombreuses associations médicales, surtout pendant les années 1920 

et 1930 (l’image de la reine-infirmière n’y est sûrement pas étrangère). Trois fondations de 

recherche médicale sont récurrentes : l’association nationale belge contre le péril vénérien, 

la Fondation médicale reine Élisabeth et le FOREAMI. La reine voit son action légitimée 

par le milieu académique par l’attribution de titres honorifiques, dimension que la 

vulgarisation passe sous silence. De manière générale, ce type de sources tend à attribuer 

tout le mérite de la création des différentes associations médicales à Élisabeth et à la 

glorifier en mettant en avant son mépris du danger (de contamination et de mort). Il existe 

par contre un consensus entre la vulgarisation et l’historiographie sur le fait qu’elle est une 

femme passionnée et compétente dans cette discipline.  

En ce qui concerne son rapport à l’égyptologie, deux tendances se déploient : d’un 

côté, la vulgarisation ne s’étend pas sur le sujet et fait juste référence à la Fondation 

égyptologique qui porte son nom, alors que l’historiographie a tendance à approfondir le 

sujet. Bruffaerts pousse encore plus loin ce thème et permet de montrer toute l’importance 
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d’Élisabeth pour l’égyptologie belge : c’est une femme passionnée, mais pas seulement. 

Impliquée sur le terrain, elle met les personnes compétentes en contact et contribue au 

développement de la discipline en Belgique et à sa promotion internationale.   

L’ornithologie est une thématique bien moins exploitée. Totalement délaissée par 

l’historiographie, c’est un sujet privé surtout associé à Élisabeth lorsqu’elle est âgée. Seule 

la vulgarisation s’y intéresse et parle de son aspect public via la publication des CD audio 

en 1952. Peut-être l’historiographie, considérant cet intérêt comme un hobby strictement 

privé et par conséquent plus lié à la femme qu’à la reine, y prête moins d’attention.  

Finalement, nous avons émis l’hypothèse selon laquelle le traitement d’Élisabeth 

dans les sciences subirait l’influence d’une vision empreinte de stéréotypes de genres sur la 

répartition des tâches. Or, la reine semble avoir déjoué le fatalisme du stéréotype : elle a pu 

investir la médecine, milieu masculin, grâce au lien qui existe entre la discipline et le 

métier d’infirmière. En revanche, l’égyptologie est une science dans laquelle peu de 

femmes ont leur place et dans laquelle la reine souffre par conséquent d’une certaine 

invisibilité.   

Pour ce qui est de la reine des arts, elle est avant tout présentée comme une artiste 

elle-même. En plus d’être décrite comme une passionnée inconditionnelle des arts et de la 

culture, son sens artistique s’exprime à travers différentes disciplines comme la peinture, la 

musique, la sculpture, le modelage et la photographie. Elle possède dans l’espace public 

une représentation de reine-artiste en étant créditée comme tel, et par l’exposition de ses 

œuvres dans des lieux dédiés à l’art, ce qui confirme son talent. La thématique de la reine-

artiste arrive assez tardivement dans l’historiographie (milieu des années 1990), peut-être 

en raison d’un intérêt auparavant plus centré sur les thématiques liées à la guerre. La 

vulgarisation a comme spécificité de traiter tardivement le thème d’Élisabeth et son don 

pour la photographie, que nous avons situé en 2014 pour la première fois. Il faut signaler 

aussi l’utilisation courante de l’anecdote par la vulgarisation, réutilisée ensuite comme 

moyen de transmission de cette image particulière. Finalement, l’art le plus associé à la 

reine reste la musique, sûrement en raison de la popularité du Concours international reine 

Élisabeth qui a marqué et marque l’imaginaire collectif.  

La reine est également définie comme étant une protectrice des arts. Deux 

dimensions apportées tardivement (années 1990) par l’historiographie illustrent cet aspect : 

son amour inconditionnel de la musique, qu’elle considérerait comme une religion et/ou 



 

176 

 

d’un moyen pour assurer la paix entre les peuples. La vulgarisation évalue plus son amour 

pour les arts par son investissement que par ses opinions personnelles.  

Abordons justement cet investissement. Selon l’historiographie et la vulgarisation, il 

se manifeste de trois manières : de manière générale par sa présence aux expositions, 

concerts, vernissages, en faisant de Laeken un lieu de culture et en valorisant l’art en 

dehors de Bruxelles (Liège, Gand,…) et finalement en participant à la création 

d’institutions clés du monde musicale belge (Chapelle musicale et Concours Reine 

Élisabeth). Son soutien apparaît de manière plus centrée sur les artistes en développant à 

La Panne un véritable « centre culturel », en se rendant dans leurs ateliers pour les 

promouvoir, via le Secrétariat de la reine et pendant la Seconde Guerre mondiale. 

Finalement, elle intervient parfois par des aides plus ponctuelles et individuelles 

(recommandations, aide financière, mise en contact). Notons que cette aide aux artistes est 

surtout abordée par la vulgarisation entre les années 1970 et 1980 et qu’elle apparaît de 

manière plus tardive dans l’historiographie (années 1990).  

Pour une minorité, le soutien accordé aux arts serait le résultat d’une collaboration 

entre Albert et Élisabeth et non pas seulement la reine. Ce thème est assez rare : dans 

l’historiographie, il survient assez tard (début années 2000) alors que la vulgarisation est 

beaucoup plus précoce (années 1980). Carlo Bronne en 1983 revalorise l’importance de la 

figure d’Albert pour les arts, ce qui du même coup diminue celui d’Élisabeth : le roi aime 

les artistes (il en a anobli certains) et les regarder travailler et ils lui rendent hommage en 

retour.  

Pour finir, nous avons abordé la reine et les personnalités de son temps. Élisabeth est 

caractérisée par l’image d’une reine entourée par un cercle d’artistes, d’intellectuels et de 

scientifiques. Un grand nombre de personnalités de tous les horizons sont associées à la 

souveraine, au point de pouvoir véritablement parler de réseaux. Certains s’entremêlent car 

ils appartiennent à plusieurs milieux comme Einstein qui est à la fois un scientifique, un 

musicien et un intellectuel. Parmi ces individus, nous avons identifié cinq personnalités 

avec qui la reine semble avoir créé un véritable lien d’amitié : Antoine Depage, qui est lié 

à elle depuis la Première Guerre mondiale lorsqu’ils ont travaillé ensemble à la création de 

l’Océan ; Émile Verhaeren, qui s’est engagé en faveur de la cause des souverains pendant 

la guerre au point d’être appelé « le poète national », il permet par ailleurs une diffusion de 

la vision héroïsée d’Élisabeth ; Eugène Ysaÿe, son professeur de violon depuis son arrivée 
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en Belgique et à qui elle rend hommage en créant le concours international en 1937 (qui lui 

favorise l’association systématique entre Élisabeth et la musique) ; et finalement, Albert 

Einstein et Albert Schweitzer, tous deux scientifiques, penseurs éclairés et musiciens, avec 

qui elle forme un triangle. Ils auraient été à l’origine de son engagement pacifiste et pour 

certains de ses voyages à l’Est.  
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Conclusion générale  

 La représentation globale de la reine Élisabeth est caractérisée par une dimension 

féminine (« la femme »), une dimension royale (« la reine »), une dimension artistique et 

scientifique (« la reine des arts et sciences ») et une dimension mythique.  

 Sa dimension féminine est elle-même composée de plusieurs sous-thématiques. 

Tout d’abord, l’aspect physique de la reine présente un aspect fragile fréquemment relevé 

et associé à son enfance et à la période où elle est princesse. De manière générale, celle-ci 

est pourtant également considérée comme « jolie » femme possédant un style vestimentaire 

idéal. Sa beauté est un sujet principalement traité par la vulgarisation qui la qualifie de 

« jolie », tandis que l’historiographie l’aborde plus tardivement (années 2000) et se risque 

parfois à aller à l’encontre de ce consensus.  

 « La femme » comprend aussi une partie centrée sur « la fille » qui reconnaît 

respectivement en son père Charles-Théodore et sa tante Élisabeth d’Autriche des figures 

paternelles et maternelles, alors que sa propre mère, Marie-José de Bragance, est largement 

délaissée. Ces deux figures auraient contribué à transmettre à Élisabeth un grand nombre 

de qualités. Cette sous-thématique, surtout présente dans la vulgarisation, connaît son 

apogée entre les années 1960 et 1980, mais apparaît encore de nos jours sporadiquement.  

 « La fille » laisse alors place à l’image d’Élisabeth en tant que mère, qui prend deux 

directions principales : pour certains, elle serait une mère froide et peu impliquée (des 

valeurs qui sont liées au modèle de la « mère noble ») alors que pour d’autres, elle est une 

mère tendre et active dans l’éducation de ses enfants (valeurs associées à la « mère 

nouvelle »). De plus, Léopold est perçu comme étant son préféré, au détriment de Charles, 

alors que les sources restent indifférentes à sa relation avec Marie-José. La vision 

d’Élisabeth en tant que mère évolue peu : comparée à la vision actuelle de la maternité, 

Élisabeth est présentée comme une mère traditionnelle (majoritairement, l’éducation des 

enfants est attribuée à Albert, et elle est la seule à leur procurer de l’affection).  

 Ensuite vient le sous-thème de « l’épouse », défini au sein d’une vision idéalisée du 

couple formé par Albert et Élisabeth, lequel est présenté comme moderne dans le récit fait 

par la vulgarisation, par la suite largement transmis. « L’épouse » connaît une évolution 

particulière : l’historiographie, à partir des années 2000, parvient à « humaniser » le couple 
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en évoquant des sujets controversés tels que les tromperies et les problèmes de couple, qui 

restent largement tabous dans la vulgarisation. On peut aussi y voir une évolution de la 

conception du couple : au fil du temps, le paternalisme d’Albert envers Élisabeth, au départ 

perçu comme la norme, cesse de l’être et provoque un certain malaise (notamment par 

rapport à la relation filiale qu’ils auraient).  

 Finalement, qu’en est-il de la « femme » en elle-même et pour elle-même ? Ce n’est 

pas notre choix de faire apparaître si peu cette composante : c’est une conséquence du 

faible traitement qu’elle reçoit par nos sources. Pour peu qu’elle apparaisse, Élisabeth en 

tant que femme dispose d’une image négative. Lorsqu’elle est indépendante, elle est 

rappelée à l’ordre par Albert. Lorsque la littérature s’immisce dans un sujet intime comme 

sa sexualité, elle est soit débordante, soit dangereuse et tous les hommes qui l’ont 

approchée de près ou de loin sont de potentiels amants. Cette représentation n’a subi que 

très peu d’évolution et est encore aujourd’hui définie par des valeurs bourgeoises et 

chrétiennes : elle une fille, une mère et une épouse, mais pas reconnue comme une femme 

en tant que telle. Finalement, trois influences majeures sont perceptibles dans la 

construction et la transmission de « la femme » : Marie-José en 1971, Dumont qui la 

prolonge et la transmet à grande échelle en 1986, et finalement Raskin, en 2006, qui 

permet de nuancer des faits sur Élisabeth parfois établis depuis des décennies.  

 La composante royale de l’image d’Élisabeth est le reflet d’une représentation 

publique. La reine est avant tout une souveraine qui donne l’impression d’avoir réussi à 

adapter un « rôle » au départ inexistant, et ce encore aujourd’hui : elle a participé à la 

reconnaissance de la reine au sein de la monarchie et en devient un véritable symbole, 

allant jusqu’à devenir indispensable au règne du roi (« Albert et Élisabeth montent 

ensemble sur le trône »), elle est - selon les sources - un soutien ou une influence pour 

Albert. Elle finit aussi par intégrer de nouvelles prérogatives à la « fonction » : les arts, les 

sciences et la diplomatie. Elle réussit à sortir de l’ombre de son époux pour exister de 

manière indépendante.  

 Son image royale se divise ensuite en plusieurs périodes chronologiques : en tant 

que princesse de Belgique (1900-1909), au début du règne d’Albert (1909-1914), pendant 

la Première Guerre mondiale et l’immédiat d’après-guerre (1914-1922) et finalement, 

après la mort d’Albert (1934-1965).  
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 Sa représentation en tant que princesse est marquée par une indépendance face au 

protocole, une santé précaire qui vient à nouveau appuyer son aspect fragile, et par le fait 

qu’elle soit une princesse « féconde » qui remplit rapidement son devoir dynastique ; ce 

qui ne fait que consolider la popularité du couple, très contrastée avec celui que forment 

Léopold II et Marie-Henriette. Surtout appuyée par la vulgarisation, cette thématique est 

encore perceptible de nos jours.  

 Les débuts d’Élisabeth en tant que reine sont une période propice à véhiculer une 

image fortement liée à celle d’Albert, sans doute en rapport avec la thématique du couple 

uni. Symbole d’une grande modernité, ils incarnent l’espoir du peuple belge d’un avenir 

meilleur, ce qui contraste à nouveau avec la fin du règne de Léopold II. L’historiographie 

permet de nuancer cette modernité : certes, le couple l’est sur un certain nombre de points, 

mais reste tout de même ancré dans la tradition. Élisabeth est tout de même considérée 

comme une reine-sociale, notamment via son Secrétariat, qui permet de mettre en avant 

son aide aux plus pauvres. Le traitement de cette période revêt une distinction linguistique 

: les auteurs néerlandophones sont les seuls à aborder le rapport d’Élisabeth au néerlandais 

en expliquant qu’elle a appris la langue et que, manœuvre politique ou non, cela témoigne 

d’une certaine sensibilité pour le peuple flamand. Cette popularité conséquente fait que, à 

cette période, l’historiographie met déjà au jour l’existence d’éléments qui indiquent que le 

mythe se met déjà en place.   

 Pendant la Grande Guerre, la souveraine est essentiellement définie par l’image de 

la reine-infirmière (infirmière à l’Océan, au chevet des blessés, « Mère des soldats », 

« ange consolateur »…) qui connaît quelques variations dans la vulgarisation. Elle passe en 

effet par sept tendances majeures entre les années 1960 et aujourd’hui : une survalorisation 

de son rôle dans le domaine médical (années 1960 et 1970), un prolongement de cette 

image agrémenté d’informations nouvelles qui viennent l’enrichir (Marie-José, 1971) 

suivie d’une période de stagnation jusqu’en 1979. Jacques Willequet relate une anecdote 

qui sera ensuite reprise à de nombreuses occasions et qui vient enrichir sa représentation 

(elle n’est plus seulement une reine-infirmière) : la participation d’Élisabeth à la traduction 

de la réponse à l’ultimatum du 2 août. Il faut attendre 1986 et l’ouvrage de Georges-Henri 

Dumont pour voir pour la première fois une rupture de cette représentation lorsqu’il aborde 

l’existence, la construction et l’évolution du mythe qui entoure Élisabeth. Elle se voit 

prolongée par Foulon en 1988. Les années 1990 et 2000 sont propices au développement 
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de nouvelles thématiques concernant Élisabeth, et la reine-infirmière tombe dans l’oubli 

jusqu’au début des années 2010 quand Kesteloot approfondit les rouages du mythe et 

Marie-Esméralda prolonge Dumont et Weber, s’inscrivant dans des tendances plus 

anciennes.  

 L’historiographie apporte de nombreuses modifications à cette image : remise en 

cause du mythe plus précoce (1984), diversification de l’action d’Élisabeth sur le front 

(elle n’est pas qu’une infirmière mais joue un rôle prépondérant dans la gestion et la 

création d’hôpitaux, écoles et orphelinats). Elle jouit d’une image plus humaine : elle se 

situe au cœur d’un contexte particulier, et comme de nombreuses femmes de cette époque, 

s’implique dans le soin des blessés. C’est aussi une femme active dans un domaine 

totalement fermé à la gent féminine, lorsqu’elle fait jouer ses relations familiales pour 

favoriser les négociations en vue d’une paix séparée avec l’Allemagne et l’Autriche.  

 Élisabeth dans la période d’après-guerre est associée à deux thématiques 

particulières : celle du retour des souverains au pays le 22 novembre 1918 et les « voyages-

triomphes » lors desquels le roi et la reine font des tournées et sont reçus en héros dans les 

pays alliés.  

 Cette période est en tout cas largement exploitée par nos sources, que ce soit par la 

vulgarisation, l’historiographie ou les sources audiovisuelles. C’est aussi le cas des sources 

iconographiques, où cette thématique est la plus représentée.  

 Après 1934, la représentation d’Élisabeth est d’abord marquée par la mort du roi : 

elle est d’un côté une veuve éplorée et de l’autre une coupable potentielle du meurtre de 

son époux. Une forme d’intertextualité existe à ce sujet : la thèse de l’assassinat d’Albert 

passe de l’historiographie à la vulgarisation. Se pose aussi la question des conséquences de 

la mort du roi sur sa propre vie à elle, dès lors présentée comme ayant disparu de la vie 

publique. Ensuite, la Seconde Guerre mondiale vient réactiver l’image de la reine-

infirmière, à laquelle s’ajoute le sauvetage des Juifs de la déportation. La troisième 

thématique associée à cette période concerne les voyages d’Élisabeth dans les pays 

communistes, qui entrent dans l’appellation « reine-rouge ». L’image d’Élisabeth à travers 

la « reine-rouge » bénéficie d’une image très positive au sein de la vulgarisation, qui la 

qualifie de « symbole de paix », « d’anticonformiste », de « femme déterminée » et 

« pacifiste », mais jamais de « communiste ». L’historiographie ose aborder ce sujet 

controversé et est d’accord sur une chose : Élisabeth n’est sûrement pas une bolchévique 
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endurcie. Cependant, différentes explications sont présentées pour expliquer ses 

motivations pour faire ces voyages : pacifisme ? Anticonformisme ? Panthéisme ? Attrait 

pour le communisme sans être engagée ? Passion pour la musique ? Ou tout à la fois ? Au 

demeurant, cette période est caractérisée, quelles que soient les thématiques, par un 

manque de visibilité et une faible évolution à travers le temps dans tous les types de 

sources, peut-être en raison de la mort d’Albert qui la dépouille de son « statut » officiel.  

 En ce qui concerne sa représentation dans l’espace public (par les noms de rues), 

nous n’avons pas constaté de différences significatives d’un point de vue régional : 

Wallonie et Flandre en comptent presque le même nombre. Par contre, on peut voir un vide 

en Province de Luxembourg et une concentration de sites sur la côte. Cela montre que ce 

lieu, témoin de l’action d’Élisabeth pendant la Première Guerre mondiale, possède une 

haute valeur mémorielle par rapport à sa personne. Nous avons également vu deux cas 

particuliers qui ont été réalisés après la mort de la souveraine : la Statue de René Cliquet 

(1970) et le Monument Stuyvenberg, qui montre une image peu conventionnelle de la 

reine, l’une totalement en dehors des thématiques habituelles et l’autre qui en rassemblent 

la plupart (il met côte à côte les thématiques existantes pour donner une image globale).  

 La dimension scientifique de la reine se développe à travers trois disciplines : la 

médecine, l’égyptologie et l’ornithologie. Celle-ci est en outre influencée par la figure de 

Charles-Théodore et Sissi qui lui auraient transmis le goût et le don de la médecine et de 

l’égyptologie.  

 Dans la médecine, Élisabeth est une femme passionnée, instruite et active. Cette 

image, surtout associée à la reine dans les années 1920 et 1930, est renforcée par son 

patronage à de nombreuses associations médicales. Son action se voit légitimer par la 

reconnaissance du milieu académique qui lui attribue des titres honorifiques. Son rapport à 

l’égyptologie est moins exploité. C’est surtout l’historiographie qui permet d’établir son 

importance pour la discipline en Belgique : passionnée, elle est impliquée sur le terrain et 

contribue avec Jean Capart à la promotion internationale de la recherche égyptologique 

belge. Il est possible qu’une vision marquée par des stéréotypes de genre ait permis à 

l’action de la reine au sein de la médecine (associée à des valeurs d’abnégation et de 

charité qui sont aussi attribuées au métier d’infirmière et valorisées lorsqu’elles sont 

associées aux femmes) de recevoir une plus grande visibilité que dans son rapport à 

l’égyptologie (domaine scientifique que les femmes ont mis du temps à intégrer). 
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L’ornithologie, une passion au départ strictement privée prend un caractère public en 1952 

(avec la publication de son disque) est beaucoup plus traitée par la vulgarisation que par 

l’historiographie, peut-être en raison de cette particularité.  

 La reine à travers l’art est d’abord une reine elle-même artiste, en pratiquant la 

peinture, la photographie, le modelage et la sculpture. Son talent est confirmé par 

l’exposition de ses œuvres. La thématique de la reine-artiste arrive tardivement dans 

l’historiographie (mi-1990) alors que la référence à la photographie est vue pour la 

première fois en 2014. Elle est aussi présentée comme préférant la musique aux autres arts. 

Outre son talent artistique, elle est aussi érigée en protectrice des arts et des artistes : elle 

est une aide lorsqu’elle soutient le milieu par sa notoriété et par la création d’institutions 

clés (Chapelle musicale et concours international) ; elle est une aide plus « personnalisée » 

lorsqu’elle aide les artistes individuellement (don d’argent, contact, recommandations), et, 

pour une minorité, elle est une aide lorsqu’elle s’adjoint du roi pour collaborer au soutien 

des arts en Belgique. Finalement, cette partie est aussi caractérisée par le fait qu’elle est le 

centre d’un cercle d’artistes, de scientifiques et d’intellectuels de tous les horizons. C’est 

avec cinq personnalités qu’Élisabeth est présentée comme ayant développé une relation 

intime : Antoine Depage, Eugène Ysaÿe, Émile Verhaeren, Albert Einstein et Albert 

Schweitzer.  

 La représentation de la souveraine comprend également une dimension mythique, 

que ce soit en 1965 ou de nos jours dans certaines sources. Des éléments qui laissaient 

pressentir la création du mythe préexistent à la Première Guerre mondiale.  

 Tout comme Albert I
er

, elle est devenue un mythe de son vivant. De sa mort en 

1965 à nos jours, on constate qu’une partie des sources – la vulgarisation et les sources 

audiovisuelles, que ce soit conscient ou pas, fait prospérer ce mythe de différentes 

manières qui peuvent expliquer le fait que le mythe, qui s’est cristallisé sur elle en 1918, 

existe encore de nos jours. 

Cela commence dès l’enfance, décrite comme un véritable récit initiatique. Son père 

et sa tante sont des êtres exceptionnels – ainsi qu’une partie des Wittelsbach, tout dépend 

de l’interprétation que l’on en fait (fous ou fantasques ?) – situés en dehors de la norme et 

qui l’ont préparée, grâce à leur héritage et à son éducation, à son destin unique.  
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 La suite de sa vie est également glorifiée, souvent via par l’anecdote, comme 

lorsque les sources font le récit de sa rencontre avec Albert (digne d’un film hollywoodien 

chez certains) ou que certains traits sa personnalité se rapproche de ceux d’une héroïne 

(elle fonce vers le danger, est déterminée, ultra-compétente, courageuse, intelligente, etc.).  

 Arrivent alors les circonstances particulières de la Première Guerre mondiale, une 

véritable réserve d’anecdotes, de faits, de légendes et d’images, qui viennent justifier le 

mythe. Après 1918, elle est devenue la reine-infirmière, la moitié du roi-chevalier, qui se 

charge du soin des soldats, se rend dans les tranchées au mépris du danger. Se trouvent 

aussi à La Panne de nombreux artistes et intellectuels qui ne feront que favoriser la 

naissance du mythe (dont Pierre Loti et Verhaeren). Signalons aussi que tout a été fait pour 

diffuser le mythe pendant la guerre via la propagande des Alliés. En conséquence, ils 

ressortent tous deux héroïsés du conflit et aspect qui se voit consolider par leur Joyeuse 

Entrée à Bruxelles et leurs « voyages-triomphes ». L’image de la reine des arts et des 

sciences prospère par la suite, entre 1920 et 1930, ce qui renforce aussi sa popularité et sa 

singularité.  

 Une fois Albert décédé, on aurait pu croire que le mythe s’évanouirait à la fin de la 

guerre et des années 1920 et 1930. Mais on en retrouve des éléments aussi post-1934. C’est 

peut-être en raison de tous les événements historiques auxquels elle a participé de près sans 

Albert. La mort de ce dernier et d’Astrid, toutes deux accidentelles et inattendues, 

marquent profondément les Belges et Élisabeth passe de celle qui a disparu de la vie 

publique à celle qui fait passer son devoir avant son bien-être pour revenir au premier rang 

de la monarchie. La vulgarisation la considère comme plus forte que le commun des 

mortels, comme surhumaine. La reine vit ensuite la Seconde Guerre mondiale, ce qui vient 

réactiver ce qui avait cristallisé le mythe au départ et permet de lui ajouter une 

composante : le sauvetage des Juifs. En vraie héroïne, elle sauve de nombreux Juifs et 

montre sa désapprobation à l’Occupant. Même pendant la Question royale, elle est montrée 

comme le seul membre de la Monarchie qui n’essuie pas de critiques.  

 Finalement, à nouveau dans un contexte de conflit, un dernier élément vient 

compléter son mythe : son implication en tant que « symbole de paix » dans les pays 

communistes telle qu’elle est présentée par cette partie des sources.  
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